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PRESIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

Par arr~t~ n 1336 du 23 f~vrier 1980, Mme Mier~ 
Mouanki~ n~e Voubayou (Henriette), attach~e de direction 
de 2e ~chelon cat~gorie A, hi~rarchie II pr~c~demment en 
service au Rectorat de PUniversit~ Marien N'GOUABI, est 
nomm~e attach~e de cabinet ~ la pr~sidence de la R~publi 
que. 

L'int~ress~e percevra ~ ce titre l'indemnit~ de fonctions 
fix~e par le d~cret no 77/181 du 22 avril 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet compter de la date de 
prise de service de l'interess~~ 

f 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CET N9 80-079 /sGG. du 21 f~vrier 1980, firant la r~mu 
n~ration des Membres du bureau de I Assembl~e Nationale 
Populaire. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 042-79du 19 d~cembre 1979, approuvant le 

r~glement int~rieur de I'Assemble Nationale Populaire; 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina-. 

tion des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu.le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 

la composition du Conseil des Ministres ; 
Le Conseil de Cabinet entendu, 

DCR~TE : 
Art. 1er. -Les Membres du bureau de 1Assemble 

Nationale, ~ l'exception du Pr~sident, percevront une 
r~mun~ration mensuelle de 250 000 francs. 

Art. 2. Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures 
contraires. 

Art. 3.-Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de prise de fonctions des int~ress~s sera publi~ 
au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 21 f~vrier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 
Le Ministre de I Int~rieuur, 

F. X. KTALI. 
Le Ministre d Travail et de Justice, 

Garde des Sceauuc, 
Victor TAMA-TA1MBA. 

DCRET No 80-81 du 25 f~vrier 1980, portant nomination de 
M. Fouty (David), ing~nieur des travaua agricoles, en 
qualit~ de directer de la planification ~ la direction g~n~ 
rale de la Recherche Scientifique. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu le d~cret no 80-22 du 18 janvier 1980, portant attribu 

tions et organisation du ministre de la Culture, des Arts et 
des Sports, charg~ de la Recherche Scientifique; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant la 
composition du conseil des ministres ; ' 

Le conseil de cabinet entendu, 

D~c~TE : 
. Art. 1@r. M. Fouty (David), ing~nieur des travaux 

agricoles de 7e ~chelon, est nomm~ directeur de la planifica 
tion ~ la direction g~n~rale de la Recherche Scientifique. 

Art. 2. --L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonction 
pr~vues par la r~glementation en vigueur. 

Art. 3.--- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Jour 
nal officiel. " 

Brazzaville, le 25 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la Culture, des Arts et des Sporls, 
char g~ de la Recherche Scientifique, 

Jean-Baptiste TATI-LOUTARD. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du travail et de la Justice, 

Garde des Sceauc, 
Victor TA5MBA-TAMBA. 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CET ° 80-075 /MDN. du 19 f~vrier 1980, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement et nomination des officiers de 
P Arm~e Populaire Nationale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT. 
PR~SIDENT DE LA RPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant ia 

loi n9 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e 
Populaire Nationale ; · . _ 

Vu l'ordonnance no 31-70 du 18 aot 1961, portant sta 
tut g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret no 70-357 du 25 novembre 1970, sur l'avan 
cement dans larm~e; 

Vu le d~cret no 74-355 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du comit~ de d~fense ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres, 

D~Cm~TE : 
Art. 1er. -Sont inscrits au tableau davancement an 

titre de lann~e 1979 et nomm~s pour compter du 1er d~+ 
cembre 1979 (avancement ~cole). 

AMEE DE TERRE 
MATERIEL 

Pour le grade d'aspirant : 
Ondzi6 (F~lix) ; 
Kouka (Raymond). 
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SANT~ 
Maloudi (Georges). 

ADMINISTRATION SANT 
N'Gayaba (Barth~l~my). 

ARMEE DE L'AIR 
PERSONNEL NAVIGANT PILOTE 

Tsaty (Charles). 
ARMEE DE ME 

Gangou~ (Albert) ; 
Bangui (Mathias). 

Art. 2. Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances, sont charg~s chacun en ce qui le concerne 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 f~vrier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des Ministres, 

Ministre de la D~fense Nationale, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

ff 

D~CET iN 80-80 du 22 f~vrier 1980, portant nomination des 
officiers de I Arm~e Populaire Nationale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 
Sur proposition du comit~ de d~fense ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ;. 
Vu la loi n9 17-64 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance no 69-1 du 6 f~vrier 1969, portant modi 

fication de la loi no 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation 
de I'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance no 31-70 du 18 ao~t 1970, portant sta 
tut g~n~ral des cadres de lArm~e Populaire Nationale; 

Vu lordonnance n 2-72 du 19 janvier 1972, portant int~ 
gration des services de s~curit~ au sein de l'Arm~e Populai 
re Nationale; 

Vu l'ordonnance n 11-76 du 12 aot 1976, modifiant les 
articles 6 et 7 de l'ordonnance n 31-70 du 18 a00t 1970; 

Vu le d~cret no 70-357 du 25 novembre 1970, portant 
avancement dans I'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 80-64 du 7 f~vrier 1980, portant inscrip 
tion au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1980 
doffciers de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CR~TE: 

Art. 1er. -Sont nomm~s ~ titre d~finitif ~ compter'du fer janvier 1980. 

ARMEE DE TERRE 

ARME BLIND~E-CAVALERIE 
Pour le grade de Colonel : 

Le lieutenant-colonel, N'Gollo (Raymond). 
INFANTERIE 

Pour le grade de ·lieutenant-colonel : 
Le commandant N'Zalakanda (Blaise). 

G~NIE 
Le commandant Katali (Fran~ois-Xavier). 

SANT~ 
Le m~decin-commandant Missontsa (Durand-Abel). 

ARIEE DE TERRE 
INTENDANCE 

Pour le grade de Commandant : 
Le capitaine NTsiba (Florent). 

ADMINISTRATION 
Le capitaine Sarlabout (Joseph). 

G~NIE 
Le capitaine Tchiloemba (Hippolyte). 
Art. 2. Ces nominations qui prennent effet du point 

de vue de F'anciennet~ ~ compter du 1er janvier 1980, n'en 
trainent aucune incidence budg~taire. 

Art. 3.- Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont charg~s chacun en ce qui le concerne, 
de l'application du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 fvrier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 

Ministre de la D~fense Nationale : 

Le Premier ministre, Chef du Governement, 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

if 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Nomination - Lib~ration - Imputabilit~ 

-Par arr~t~ n 1237 du 20 f~vrier 1980, sont nomm~s ~ 
titre d~finitif ~ compter du 1er janvier 1980. 

Pour le grade de Capitaine : 

AMEE DE TERRE 
INFANTERIE 

Le lieutenant : Matingou (Godefroy). 
INFANTERIE AEROPORTEE 

Les lieutenants : 
Akouala (Andr~) ; 
Goueguel (Lucien) ; 
N'Konta (Prosper). 

ARTILLERIE 
Le lieutenant : Gouma (Albert). 

GENIE 
Le lieutenant : Moundel~-Ngollo (Benoit). 

ADMINISTRATION 
Le lieutenant : Bonzi (Andr~). 

ARMEE DE L'AIR 
Personnel non navigant sp~cialiste 

Ing~nieur m~canicien 
Le lieutenant : Longonda (Philippe). 

ARMEE DE MER 
Commissaire de mer 

Le lieutenant : N'Dongo-Mokana (Xavier). 
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Pour le grade de Lieutenant : 
AMEE DE TERRE 

INFANTERIE 

Les sous-lieutenants : 
Yoko (Paul ; 
Elion (Jean Antoine); 
Kiegela (Marie-Joseph) ; 
Moundzeka-Kibangou; 
Atipo (Germain) ; 
Bamanika (Jean). 

INFANTERIE AEHOPORTEE 

Les sous-lieutenants : 
Ebba (Sylvain); 
Metto (Benjamain) ; 
Malonga (Victor). 

AME BLINDE-CAVALEIE 

Les sous-lieutenants : 
Kaya (Albert) ; 
Kitsi (Norbert) ; 
Imbako (Martin). 

ARTILLERIE 

Les sous-lieutenants ; 
Ilessa-Momo ; 
Massengo (Jean-Jacques). 

GENIE 

Les sous-lieutenants : 
Bouele (Marcel); 
N'Gats~ (Paul) ; 
Oniangu~ (Albert). 

TRANSMISSIONS 

Les sous-lieutenants : 
Vouaza (Gaston) ; 
Olonioua (S~raphin); 
Si~t~ (Jean-Ciss~). 

MATERIEL 

Les sous-lieutenants : 
Mvouenze (Jean-Jacques-Nicolas); 
Mahouat.a (Laurent). 

ADMINISTRATION 

Chancellerie 
Le sous-lieutenant : Kissakobe (Lucien). 

Intendance 
Le sons-lieutenant : Maboussou (Charles). 

COMFTALE COPS DE TROUPE 

Le sous-lieutenant : Ngouary (Alfred). 
S~CURIT~ PUBLIQUE 

Les sous-lieutenants : 
Pionkoua (Jacques) ; 
Abou (S~bastien) ; 
Mango (Michel) ; 
Eleka (Placide); 
Koud (Jean-Jacques); 
Mboumba (Prosper). 

S~CURIT~ D'ETAT 

Les sous-lieutenants : 
Ongotto (Jacques) ; 
Occo (Samuel) ; 
Elenga (Michel) ; 
Bocko (Enck-Roger) ; 
Oba (Pierre). 

ARMEE DE L'AIR 
PERSONNEL NAVIGANT 

Pilote de transmission 
Le sous-lieutenant : Diamoneka (Andr~), 

Pilote d' H~licopl~re 
Le sous-lieutenant : Moupara (Alphonse-M. Victor). 

Radio-Navigateur 
Le sous-lieutenant : Kaloulou (Eug~ne). 

PERSONNEL NON NAVIGANT 

Service g~n~ral 
Le sous-lieutenant : Diambou (Jean). 

Administration 
Le sous-lieutenant : Fouti (Dominique). 

ARIEE DE MER 
Navigateurs 

Les sous-lieutenants : 
Ngakala (Michel) ; 
Gomb~ (Pierre). 

Fusiliers Marins 
Les sous-lieutenants ; 

Lebolo (Sylvestre) ; 
Mavoungou (Eug~ne). 

Pour le grade de Sous-lieutenant : 
ARMEE DE TERRE 

Les_ Aspirants, Aspirants Chefs et Adjudants. 
INFANTERRIE 

L'aspirant : Ngoulou (Jacques-Evariste). 
TRANSMISSIONS 

L'adjudant-chef : Opangault (Hugues). 
SANT~ 

L'adjudant : Mou~l~ (Andre). 
COMPTABILIT~ 

L'adjudant : Likoba (Dominique). 
SCUIT~ PUBLIQUE 

L'aspirant : Amona-Mbani (Pauchays-Michel). 
L'adjudant-chef : Bamba (Basile). 

S~CURIT~ D'ETAT 

L'adjudant-chef : Makaya (Bruno). 
AMEE DE L'AI 
Personnel non navigant 

L'aspirant : Ang (Jean). 
AMEE DE MER 

L'aspirant : Itoua (Justin). 
Ces nominations prennent effet du point de·vue de l'an- •·... 

ciennet~ ~ compter dn 1°" janvlier1980et: du pointleue±.° 
de la solde compter du 1er f~vrier 1980 en ce qui coneerne- 
les Lieutenants et Sous-lieutenants.· Les nominations au;: 
grade de Capitaine n'entrainent aucune -incidence-budge-:· 
taire. 

. Par arr~t~n 1206 du 19f~vrier 1980, le sergent N'Kassa 
(Jacques) Mle 2.66-1587, en service ~ la direction centrale 
du service de sant~, zone Autonome de Brazzaville, entr~ 
au service le 18 juin 1965, lib~r~ de l'Arm~e active pour 
compter du 1er janvier 1980. 
pour « d~sertion :. 

Le Pr~sident do la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
Chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale 
est charge~ de l'ex~cution du pr~sent arrt~. 

Par arr~t~ no 1210 du 19 f~vrier 1980, l'ex-sergent 
chef Biengoy~ (Antoine), pr~c~demment en .service ~ la 
Base A~rienne 01-20, zone autonome de Brazzaville, d~c~d~ 
le 14 a~~t 1978 des suites d'une suspicion de carcinome pul 
monaire dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 100 % ,est 
plac~ en position de r~forme d~finitive n 1 avec pension 
permanente. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ i 1207 du 19 f~vrier 1980, l'ex-sous-lieu 
tenant Doungagoye (Pierre), pr~c~demment en service ~ la 
Base A~rienne 01-20, zone autonome de Brazzaville, d~c~d~ 
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le 29 aot 1972 des suites d'un accident d'h~licopt~re, dont 
le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 100 , est plac~ en posi 
tion de r~forme d~finitive n 1 avec pension permanente. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente 2 l'Arm~e. 
chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-'Par arr~t~ n 1208 du 19 f~vrier 1980, lex-aspirant 
Indonga (Pierre), pr~c~demment en service au contr~le sp~ 
cial, d~c~d~ le 15 d~cembre 1978 des suites d'une affection 
vasculo-c~r~brale, dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 
100 /, est plac~ en position de r~forme d~finitive n 1 avec 
pension permanente. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
chef dEtat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'application du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1209 du 19 f~vrier 1980, I'ex-sergent 
chef Peya (Francois), pr~c~demment en service ~ l'ex-batail 
lon autonome de la garde pr~sidentielle, zone autonome de 
Brazzaville, d~c~d~ le 18 mars 1977 lors de l'attaque du 
Palais Pr~sidentiel, dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ ~ 
100 %, est plac~ en position de r~forme definitive n 1 avec 
pension permanente. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente~ I'Arm~e, 
chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'application du pr~sent·arr~L~. 

-Par arr~t~ n 1211 du 19 f~vrier 1980, l'ex-sergent 
Dzipara (Paul), pr~c~demment en service ~ la Base A~rien 
ne 01-20, zone autonome de Brazzaville, d~c~d~ le 23 d~ 
cembre 1977, atteint d'une h~morragie c~r~bro-m~ning~e 
dont le degr~ d'invalidit~ est ~valu~ 100 %, est plac~ en 
position de r~forme d~finitive n° 1 avec pension permanen 
te. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ l'Arm~e, 
chef d'Etat-Major G~n~ral de l'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de lex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1212 du 19. f~vrier 1980, l'ex-caporal 
chef Ebata (Albert), ancienneinent en service au groupe 
ment a~roport~, zone.autonome de Brazzaville, d~c~d~ des 
suites dun traumatisme cranien dont le degr~ d'invalidit~ 
est ~valu~ ~ 100 %, est plac~ en position de r~forme d~fini 
tive n 1 avec pension permanente. 

Le Pr~sident de la Commission Permanente ~ I'Arm~e, 
chef d'Etat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale, 
est charg~ de l'application du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

D~CRET NO 80-98 /DPPI-MIPT-DAAF du 29 f~prier 1980, 'por 
tant promotion au titre de l'ann~e 1976 des fonctionnaires 
des cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I des services de 

P'Information. •  
. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMET, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; · 
Vu arr&t~ n9 2087 /FF. du'21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur Ia solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires ; "? 

Vu le d~cret no 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198 /P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 65-170 /FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; 7 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196 /FF. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; · 

. Vu le d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975, fixant le' statut 
commun des cadres des cat~gories A. B. C. et D. des servi 
ces de l'Information ; 

Vu le d~cret. no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomfna 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membrcs du conseil des ministrcs ; 

Vu le d~cret n 80-28 /DPP-MIPT-DAAF. du 22 janvier 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement de Fann~e 
1976 des fonctionnaires des cadres des cat~gories A, hi~rar 
chie I des services de I Information, 

D~CTE : 

Art. 1es. Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 
Fann~e, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services de I'Information dont les noms sui 
vent : 

CATEGORIE A 
HI~ARCIHIE I. 

Administralers 
Au 2e ~chelon : 

MM. Gabi0-Moungabio (Gislain-Joseph), pour compter 
du 22 avril 1976 ; . 

Yabi-Yabi-Obali (Andr~), pour compter du 22 f& 
vrier 1976. · · 

Au 4° ~chelon : 
M. M'Baloula (Donatien), pour compter du 1er mars. 

1976 

Au 7° ~chelon : 
I. Bitouloulou (Joachim), pour compter du 23 avril 

1976 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret ui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouv~rnement : 

• « 

Le ministre de V Information des Postes 
et T~l~communications; 

Capitaine Florent NT$BA. 

Le ministre des finances, 
• Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-'TAm~. 

. 0'o-------- 

ACTE EN· ABREGE 

PEBSONNEL 

Promotion 

Par arr~t~ an 1337 du 25 f~vrier 1980, sont -promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de I'ann~e 1975, les fonction 
naires des cadres des, cat~gories AII et B des services de 
I' Information dont les noms suivent : 

CATEGORIEA 
HI~ARCHIE II 

Attach~s 
Au 3° ~chelon : 

MM. Yiloukoulou pour compter du 19 f~vrier 1975, ACC 
1 mois 13 jours ; 

Miankouikila (Georges), pour compter du 1er d~cem 
bre 1975 ; ACC: n~ant; 

Olessa (Alain-Joseph), pour compter du 6 d~cembre 
1975, ACC: n~ant; 

Tsinda (Gilbert), pour compter du 6 d~cembre 1975, 
ACC : n~ant. 
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CATEGORIE B 
HI~ACIHIE I 

· Assistants principau 
Au 2e ~chelon : 

MM. N'Suza (Jacques), pour compter du 8 octobre 1975 ; 
N'Zambi (Gaston), pour compter du 23 septembre 

1976. 
Au 6e ~chelon : 

M. Mazelle-Bokabila pour compter du 19 juillet 1975, 
ACC: 10 mois, 8 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
·solde que de Fanciennet~ pour compt~r des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

--------o'Oo-------- 

MINISTERE DES FINANCES · ·, 

Dcn~ro 8-93/m.-ic.-sr. d.29 fvrier 1980, portant 
inscription au tableau davancement ~ ans au litre. de 
Tann~e 1977 de M. N'Konkou (Gilbert), inspecteur de 
5° ~chelon des cadres de la cat~qorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (tr~sor). . 

LE PREMER rsE, CIIEF DU GOUvENEMENT, � . ,. . . 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des Tonctionnaires;. ..·•. . 
Vu 'arr~t~ n9 2087(er. du21 juin,1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des Fonctionnaires ; . · u-le d~get n· 62-13@/t, du 9 inar 1962, Txaiit le r~gime. 
des r~inun~rations des fongtioninaires ; · •. : ' 

Vi le@d&cret no 62-197/ri'. du '6'juillet 1962, fxant les 
cat~orieset hi~rarchies des cares cr~~es jar la loin 15-62 
du 3trier 1962, port~nt tatut g~n~rl d~st~nctionnaires';, 

Vu le d~cret no 62-198/FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ lad 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le .d~eret, no 62-426 da 19 d~cembre.1962, fixant le 
statut' des cadres de la cat~gorie A des services adminis 
tratifs et financiers: · ..·. 

Vu l'article 6 du d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971, modi 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A, 
des services.administratifs et financiers en ce qui concerne 
le tr~sor, lescontributions directes, .I'enregistrement notam 
ment en son article 6; . 

Vu le d~cret n" 65-170 /p. du 25 juin.1965, r~glementant 
Pavancement des fonctioniiaires ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et .rempla~ant les disposotions du d~cret no 62-196 /P. du 
5 juillet. 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; . . · . 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret' no 79-155 du 4 avril 1979, portant. nomi 
nation'des Memibres du Conseil des Ministres ; 

Vu le proc~s-verbal de la ommission administrative pari-, 
taire en date du 13 novembre 1979, 

DC~TE : 
Art. 1@r. M. N'Kounkou (Gilbert), inspecteur de 5° ~che 

on des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (tr~sor) en service au contr~le 
d'Etat ~ l~conomie rurale ~ Brazzaville ·est inscrit au 
tableau d'avancement ~ 2 ans au titre de Fann~e 1977 pour 
le 6° ~chelon de son grade. 

Art. 2.-Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Brazzaville, le 29 f~vrier 1980. 

Co onel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

DCRET N9 80-94 /1.-TPG.-sP. du 29 f~vrier 1980, portant 
promotion au titre de Tann~e 1977.de M. N' Kounkou (Gil 
bert), inspecteur de 5° ~chelon des cadres de la .cat~gorie A, 
hi~rarchie I des services administratifs et financiers (tr~ 
sor). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /P. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu.le d~cret no 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnair~s; 
Vu· le. d~cret n9 62-197 /rP. du 5 juillet 1962, fxant 

les cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~s par la loi n 
15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonc 
tionnaires ; . · .••• 

Vu le d~cret no 62-198.FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 'fxant 
le' statut des cadres de la cat~gorie A des services· adrinis 
tratifs et financiers; · :·.. • . s " •• 

Vu T'article 6 du d~cret no 71-247 du 26 juillet 1971',.m~di 
fiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A 
des services administratifs et fanciers en ce qui concerne 
le tr~sor, les contributions direcles, Tdnregistremient notam 
ment en son article 6; • 

Vu le d~cret no 65-170 /P. du 25 juin 1965, r~glementant 
Payancement des fonctionhaires; ... 

-Vu le d~cret no 74-470 du.31 d~cembre 1974, abroeant 
et rempla~ant legs disposotions du d~cret no 62-196/F. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires. des 
fonctionnaires; . •.. 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu·le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des Membres du Conseil des Ministres ; ''-; 

Vu_ le d~ciet no' 80-93 /1.-TPG.-SP. du 2 f~vrier. 1980, 
portant inscription au tableau d'avancement ~ 2 as au 
titre de I;ann~e 1977 de M. N'Kounkou (Gioberb); 

Vu le proc~s-verbal' de la commission administrative pari 
taire en date du 13 novembre 1979, · 

D~C~TE : 
Art. 1°". -M. N'Kounkou (Gilbert), inspecteur de 5.~che 

lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (tr~sor), en service au controle 
d'Etat~ l'~conomie rurale ~ Brazzaville, est promu au 
Ge ~chelon au titre de Fann~e 1977 pour compter du 1er ao~t 
1977. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour .compter 
du 1er aot 1977, sera publi~ au Journal officiel. 

' Brazzaville, le 29 f~vriet 1980. 
Colo1iel Louis-Sylvain .GOA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernementz;'. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Garde des Sceau, Ministre de 
la Justice et du Travail, 

Victor TA\MBA-TAMBA.' 

-------oOo-------- 
ACTES EN ABREGE 

Tableau d'avancement. - Promotion. - Nomination. 
Titularisation. - Pension. - Retraite. - Divers. 

Par arr~t~ n 1505 du 2 f~vrier 1980, M. Vila 
(Edouard), comptable du tr~sor de 2e ~chelon des_cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers est inscrit au tableau d'avancement au titre 
de lanne 1970, ~ 2 ans pour le 3 ~chelon de son grade. 

( 
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-- Par arr~t~ n" 1507 du 29 f~vrier 1980, M. Vila 
(Edouard), comptable du tr~sor de 3e ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1972 2 ans pour le 4° ~chelon de son grade. 

-Par arr~t no 1509 du 29 f~vrier 1980, M. Vila 
(Edouard), comptable du tr~sor de 4 ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, est inscrit au tableau d'avancement au titre de 
lann~e 1974 ~ 2 ans pour le 5° ~chelon de son grade. 

-Par arr~t~ no 1506 du 29 f~vrier 1980, M. Vila 
(Edouard), comptable du tr~sor de 2 ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service ~ la tr~sorerie paierie g~n~rale ~ Braz 
za ville, est promu au titre de l'ann~e 1970 au 3 ~chelon de 
son grade pour compter du 1er juillet 1970; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci 
dessus indiqu~e. 

-- Par arr~t~ n9 1508 du 25 f~vrier 1980, M. Vila 
(Edouard), comptable du tr~sor de 3° ~chelon des cadres de 
la catgorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, en service ~ Brazzaville, est promu au titre de 
lann~e 1972 au 4° 6chelon de son grade pour compter du 
1e° juillet 1972. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde et de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. . 

-Par arr~t~ n° 1510 du 29 f~vrier 1980, M. Vila 
(Edouard), comptable du tr~sor de 4° ~chelon des cadres de la catdgorie C, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers, est promu au 5° ~chelon de son grade pour comp 
ter du 1°Juillet 1974. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eftet tant au point de vue de 
l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

-- Par arr~t~ no 1274 du 21 f6vrier 1980, M. Kiyindou 
(lorent), inspecteur du tr~sor stagiaire, en service au 
Secr~tariat Permanent du Comit~ National du Plan Comp- .j table G~n~ral de I'Etat, est nomm~ secr~taire permanent 
d~l~gu~ charg~ des procdures comptables. i 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de prise 
du service de l'int6ress~. 

- Par arr~t~ n9 1202 du 19 f~vrier 1980, les attach~s 
. stagiaires des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 

• douanes dont les noms suivent, sont titularis~s et nomm~s 
attach~s de 1r &chelon, indice local 620 ; ACC: n~ant : 

MM. Ilouoni (Pierre), pour compter du 2 septembre 1978 · 
MBoyo (Bernard), pour compser du 2 septembre 

1978; 
Mabiala-Kesset. (D.), pour compter du 3 juillet 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

_-- Par arr~t~ n 1253 du 21 f6vrier 1980, est conc~d~ au 
titre de la caisse sp~ciale de retraite des gardes r~publicains 
du Congo, sous le no 175 ~ Mme Oloko-N'Gassaki. n~e 
Obando (Odile), une pension proportionnelle de r~version 
de 27 600 francs l'an, avec jouissance du 1er d~cembre 1971 
port~e ~ 38 640 francs l'an, pour compter du 1or janvier 
1975. 

A cette pension principale, s'ajoutent les pensions tem 
poraires r~pondant aux orphelins ci-apr~s : 

1° Ondzi~ (Claire), n~ le 5 octobre 1953 · 
2° Mathieu, n~ le 22 septembre 1956; 
3° Julienne, n~e le 30 juillet 1959 ; 
4° F~licit~-Claudine, n~e le 16 mars 1965 · 
5° L~ocadie-B., n~e le 21 novembre 1968  
6° Doris-Chimelle, n~ le 10 mars 1972. ' 
dont le montant annuel se d~composant comme suit : 
50 { soit 27 600 francs, le 1er d~cembre 1971· · 
50 % soit 38 640 francs, le 1er janvier 1975 . 
40 % soit 30 219 francs, le 22 septembre 1977' 
30 % soit 23 184 francs, le 20 julllet 1980 · • 
20 % soit 15 456 francs, le 16 mars 1986 · ' 
10 9{ soit 7 720 francs, le 21 novembre' 1989 au 9 mars 

1993, est susceptible d'etre ~lev~ ~ celui des allocations pour enfants. 

Les pensions principales et temporaires d'orphelins ci 
dessus, n'ouvrent pas droit ~ la majoration de 40 %. 

Par arr~t~ n 1254 du 21 f~vrier 1980, est conc~d~e 
sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension au militaire ci-apr~s: 

No du titre 10797, M. Louamba (B~thuel), caporal-chef 
de I'Arm~e Populaire Nationale, indice de liquidation 503, 
pension d'anciennet~ d'un montant de 138.828 francs mise 
en paiement le 1 er juillet 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 8 n~s : les 31 d~ 
cembre 1962, 19 mars 1965, 2 f~vrier 1967, 12 janvier 1969, 
18 f~vrier 1971, 18 mars 1973, 28 juin 1975 et 27 septembre 
1977. 

Par arr~t~ n 1255 du 21 f~vrier 1980, est conc~d~e 
sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension des ayants-cause ci-apr~s : . 

No du titre 10799, M. Soussa (Jean-Claude), sergent de 
l'Arm~e Populaire Nationale d~c~d~ le 9 janvier 1973 ; b~n~ 
fciaire Soussa (Euphrasie), n~e le 21 f6vrier 1909 Brazza 
ville, 1°" orphelin ; pension d'orphelins (remplace la mere) 
indices de liquidation 376-446 ; montants 23 088-28 100 
francs mise en paiement le 1er f~vrier 1973. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 3 n~s les 21 1¢ 
vrier 1969, 10 avril 1071 et 28 mars 1973. 
' Repr~sentant l~gal : M. N'Gandzien (Antoine), 46, rue 
Balloys (Talanga). 

Par arr~t~ n 1256 du 21 f~vrier 1080, est oonc~d~e 
sur la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension aux ayants-cause ci-apr~s : 

No du titre 10796, M. M'Bi~n~ (Michel), caporal-chef de 
1Arm~e Populaire Nationale d&c~d~ le 22 ao0t 1977 ; b~n~ 
ciaire Mme N'Kouna (Th~r~se), 1r° 6pouse ; pension de r~er 
sion (veuves et orphelins), indice de liquidation 476 dun 
montant de 71 400 francs mise en paiement le 1e septembre 

. 1977. 
Entants charge lors de la liquidation : 11 n~s les 25 juillet 

1962, 20 avril 1964, 25 mai 1906, 15 avril 1968, 17 aot 
1971, 10 aot 1972, 23 octobre 1973, 29 septembre 1974, 
3 novembre 1975, 9 d~cembre 1978 et 28 mai 1978. 

Observation : 
Concourt avec sa rivale Boko-Moussounda (Rachel. 
Est et demeure retire l'arr~t~ n9 995 du 9 mars 1976) ayant 

conc~d~ la pension n 10660. 
Le pr~sent arr~t~ abroge et remplace celui retire. 

-Par arr~t~ n 1257 du 21 f~vrler 1980, est conc~d~e 
sur la caisse de retrites de la R~publique Populire du 
Congo, la pension aux ayants-cause ci-apr~s : 

No du titre 10798, M. Boko (Alotse), sergent-chef de 
l'Arm~e Populaire Nationale d~c~d~ le 24 f~vrier 1979  
veuve N'Toumbani (Elisabeth) ; pension de r~version (veuve 
et orphelins) ; indice de liquidation 794 d'un montant de 
157 212 francs mise en paiement le 1er mars 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 4 n~s les 1er sep 
tembre 1960, 15 mai 1963, 15 mai 1963, 14 octobre 1965. 

Observation : 
Est et demeure retir~ l'arr~t~ n 4190 du 1er aott 1973 

ayant conc~d~ la pension n 10232. 
Le pr~sent arr~t~ abroge et remplace celui retire. 

Par arr~t~ n 1276 du 21 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4114, M. Bianguet (Joseph), secr~taire d'administra 
tion principal de 2e ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers ; indice de liqui 
dation 590 soit 58 ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 205 320 francs mise en paiement le 1er f~vrier 
1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ros~line-L~a, n~e le 6 juin 1962; 
Lucien, n~ le 20 juillet 1964 ; 
Alain, n~ le 19 ao0t 1969 ; 
Suzanne, n~e le 26 ao0t 1969; 
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Lucie, n~e le 7 mars 1971 ; 
Edith, n~e le 18 f~vrier 1973 ; 
Christel, n~ le 30 novembre 1974: 
Carine, n~e le 14 mai 1977: ' 
Arlette, n~e le 6 novembre 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 40 { de pension pour 

famille nombreuse; 
35 % pour compter du 1er f~vrier 1980 soit 71 864 francs 

et 40 pour compter du 1er avril 1980 soit 82 132 francs 
l'an. ' 

NO 4115, M. Kakou (Patrice), brigadier chef de 1re classe 
3° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des douanes : 
indice de liquidation 700 soit 67 { ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 281 400 francs mise en paiement le 
1er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Sylvie, n~e le 3 novembre 1960 ; 
Ponce, n~ le 15 mai 1965 ; 
L~on, n~ le 11 avril 1968 ; 
Patrice, n~ le 17 mars 1971 ; 
Nad~ge, n~e le 21 septembre 1973 ; 
Blaise, n~ le 19 juillet 1963. 
NO 4116, M. Mouanguissa (Victor), secr~taire d'adminis 

tration de 2 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 440 
soit 49 % ; pension dancienet~ d'un montant annuel de 
129 360 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Genevi~ve, n~e le 14 juin 1960; 
Victor, n~ le 30 juillet 1964; 
L~a, n~e le 15 janvier 1966; 
Sylvie, n~e le 30 d~cembre 1966 · 
F~licien, n~ le 7 mars 1971. ' 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 { de pension pour 

famille nombreuse soit 38 808 francs l;an. 
N9 4117, M. Loko (Jacques), commis principal de 5° ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 390 soit 41 % · pension 
d'anciennet d'un montant annuel de 95 940 francs mise 
en paiement le 1er ao~t 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Brigitte, n~e le 2 octobre 1968 ; 
Dominique, n~ le 2 janvier 1972. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 9 596 francs l'an. 
No 4118, M. Gamba (Simon), instituteur de 4· ~chelon de 

la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) ; jndice de liquidation 760.soit 52_% ; pension' 
danciennet~ d'un montant annuel, de 237 120 francs mise 
en paiement le 1er f~vrier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Brigitte, n~e le 19 septembre 1962 ; 
Nathalie, n~e le 26 novembre 1963 ; 
Caroline, n~e le 27 janvier 1965 ; 
Philom~ne, n~e le 30 septembre 1965 ; 
L~opold, n~ le 5 juillet 1967 ; 
Yolande, n~e le 4 septembre 1967 ; 
Barth~l~my, n~ le 11 juin 1967; 
Hilaire, n~ le 25 ao0t 1969; 
Lydie, n~e le 8 d~cembre 1969 ; 
Sabine, n~e le 12 d~cembre 1969 ; 
Nicaise, n~ le 1er octobre 1971 ; 
Valentine, n~e le 1"r avril 1972 ; 
Gis~le, n~e le 26 juin 1972; 
Evelyne, n~e le 15 avril 1974 ; 
Jean, n~ le 16 avril 1975; 
Rosine, n~e le 3 mai 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 { de pension pour 

famille nombreuse soil 71 136 francs !'an. 
No 4119, M. Moukoko (Thomas), chauffeur m~canicien de 

3e ~chelon de la cat~gorie A des chauffeurs m~caniciens ; 
indice de liquidation 276 soit 52 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 86 112 francs misc en paiement le 
1e janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Etienne, n~ le 29 mars 1966· ' 
Serge, n~ le 2 d~cembre 1968 ; 
Brigitte, n~e le 25 juin 1971; 
B~atrice, n~e le 11 avril 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 21 532 francs I'an. 
N9 4120, M. Kou~n~ (Henri), secr~taire d'administration 

de 2° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et. financiers ; indice de liquidation 440 soit 
40 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
105 600 francs mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
P~lagie, n~e le 17 ao0t 1965; 
Solange, n~e le 13 septembre 1967; 
Lydie, n~e le 29 ao~t 1969 ; 
Dimitri, n~ le 23 septembre 1973 ; 
Chriskarell, n~ le 10 ao~t 1975. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 21 120 francs I'an. 

-Par arr~t~ no 1277 du 21 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la cisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de T'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4093, M. Kinzounza (Ren~-David), inspecteur de 6° 
~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie II des postes et t~l 
communications ; indice de liquidation 1090 soit 60 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 376 200 
francs mise en paiement le 1e janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ren~e-Sylvie, n~e le 5 novembre 1961 ; 
Raymond-Ren~, n~ le 8 juin 1963; 
Pierre-Ren~, n~ le 25 mars 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 30 % de pension pour 

famille nombreuse soit 112 860 francs l'an. 
No 4094, M. Malonga (Antoine), planton de 7° ~chelon 

des cadres des personnels de service ; indice de liquidation 
250 soit 49 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 73 500 francs mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Bordas, n~ le 14 novembre 1979 ; 
Servais, n~ le 13 mai 1964 ; 
Eveline, n~e le 18 mars 1966; 
F~lix-Guillaume, n~ le 11 janvier 1968; 
Bienvenue, n~e le 12 octobre 1969 ; 
Bruno, n~ le 6 octobre 1971 ; 
Rodrigue, n~ le 29 d~cembre 1973 ; 
Brice, n~ le 30 mai 1976; 
Sandrine, n~e le 30 mai 1976. 
No 4095, M. Manyoundou (Basile), instituteur adjoint de 

2e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 470 soit 52 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 146 640 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aim~e-Yvette, n~e le 18 mai 1968 ; 
F~licit~, n~e le 3 mai 1970; 
Limy-Claudine, n~e le 12 juillet 1971; 
Bienvenu, n~ le 30 septembre 1972 ; 
In~s-Guilaine, n~e le 30 novembre 1975 ; 
Glade-Estianne, n~ le 19 octobre 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

faille nombreuse soit 14 664 francs l'an. 
N9 4096, M. Ayon-Ciss~ (Casimir), commis de 3e ~chelon 

de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 350 soit 34 % ; pension d'an 
ciennet~ dun montant annuel de 71 400 francs mise en paie 
ment le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Annie-Pauline, n~e le 22 juin 1966. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 7 140 francs l'an. 
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N9 4097, M. Massamba (Joseph), chef ouvrier d'adminis 
tration de 4° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices techniques ; indice de liquidation 370 soit 34 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 75 480 francs 
mise en paiement le 1er ao~t 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Honor~-Guy, n~ le 27 f~vrier 1960 ; 
Jean-S~raphin, n~ le 5 janvier 1963 ; 
Aim~-Jean, n~ le 18 d~cembre 1965 ; 
Laint, n le 31 mars 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 7 548 francs l'an. 

- Par arr~t~ n9 1278 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de Ia R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

N9 3762, M. Loembet (Omer), brigadier chef de 2° classe 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des douanes ; indice de liqui 
dation 550 soit 80 9 ; pension d'anciennet~ d'un montant 
anel de 264 000 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie-Anastasie, n~e le 1er mai 1961 ; 
Brigitte-L~onie, n~e le 6 novembre 1963 ; 
Zo~-Dieudonn~, n~ le 4 juillet 1966 ; 
Ang~le, n~e le 29 avril 1968 ; 
Nathalie, n~e le 20 septembre 1972. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 26 400 francs l'an. 
NO 3777, M. Otsi0go (Ren~), agent technique de 2° ~che 

lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 470 soit 53 { ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 149 460 francs mise en 
paiement le 1er juillet 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
. Justine-Gis~le, n~e le 25 novembre 1963; 
Laure-Aurelie, n~e le 3 mars 1966 ; 
Yvon-Nicaise, n~ le 27 ao~t 1968 ; 
Hugues-Maiscent, n~ le 15 janvier 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 de pension pour 

famille nombreuse soit 22 420 francs l'an. 

-- Par arr~t~ n 1279 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 4122, enfant de Loembet (Christine-Andr~e), orphelin 
d'une monitrice sociale de 1er ~chelon de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux ; indice de liquidation 440 
soit 6 / ; pension de r~version d'un montant annuel de 
15 840 francs mise en paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfant a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Magloire, n~ le 2 juin 1978. 
Pension temporaire d'orphelin : 
50 { soit 7 920 francs du 21 d~cembre 1979 au 1e juin 

1999. 
Observation : 

P.T.O. : susceptiblgs d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. · 

No 4123, M. Mouanga (Laurent), ouvrier d'administra 
tion de 10 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II des ser 
vices techniques ; indice de liquidation 350 soit 53 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 11 300 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Liliane, n~e le 3 mars 1965; 
Laurent, n~ le 21 septembre 1967 ; 
L~ger-Nicod~me, n~ le 6 d~cembre 1974. 

Observation : 
B~n~fcie, d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 22 260 francs l'an. 

Par arr~t~ n 1280 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4091, M. Koutou (F~lix), brigadier chef de 2e ~chelon 
de la cat~gorie C, hi~rarchie II des douanes ; indice de liqui 
dation 460 soit 64 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 176 640 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy-F~lix, n~ le 13 juin 1961; 
Olivier, n~ le 31 mai 1973; 
Alia-F., n~e le 28 septembre 1975; 
Hugues-Fortun~, n~ le 22 juin 1978. 
NO9 4092, M. Batantou (Narcisse), commis de 6° ~chelon 

de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 280 soit 35 ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 58 800 francs mise en 
paiement le 1°r f~vrier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Maxime, n~ le 28 octobre 1965 ; 
Alain-B., n~ le 3 juin 1966 ; 
Dorcia, n~e le 24 f~vrier 1968 ; 
Sylvain, n~ le 9 mars 1969; 
Clarisse, n~e le 6 juillet 1970; 
Lydie, n~e le 10 f~vrier 1972; 
Albertine, n~e le 20 d~cembre 1972 ; 
Nathalie, n~e le 28 juillet 1974 ; 
Diane, n~e le 21 mai 1975; 
Cyriaque, n~ le 28 f~vrier 1977 ; 
Guy-S., n~ le 16 d~cembre 1978. 

Observation : 
C.F.S. pour compter du 30 octobre 1980 ; 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 14 700 francs l'an pour compter du 
1er T~vrier 1980. 

Par arr~t~ n 1281 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~publi 
que opulaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires,. 
agents delEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4074, M. NGanga (Joseph), planton de 8° ~chelon, ca 
dre des plantons ; indice de liquidation 260 soit 37 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant 'annuel de 57 720 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1980. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension 
Evelyne, n~e le 14 septembre 1964 ; 
Samuel Clotaire, n~ le 24 novembre 1967 ; 
Martin, n~ le 11 f~vrier 1970 ; 
Aubin, n~ le 27 mars 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour fa 

mille nombreuse soit 8 660 francs l'an. 
No 4075, Mme Tchitchi~to (Marinette), aide sociale de 9e 

~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux 
(Sant~) ; indice de liquidation 360 soit 40 % ; pension d'an 
cienet~ d'un montant annuel de 96 400 francs mise en 
paiement le 1 er juillet 1979 

No 4076, M. Kouka (Bernard), chauffeur de 10° ~chelon 
cadre particulier des personnels de service ; indice de liqui 
dation 280 soit 47 { ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 78 960 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980. 

Enfants ~ charge de la liquidation lors de la pension: 
L~onard, n~ le 6 novembre 1961 ; 
Bertin Aim~, n~ le 8 septembre 1963 ; 
Bienvenu, n~ le 27 septembre 1965 ; 
Ad~lade, n~e le 16 d~cembre 1965 ; 
Julien Eymard, n~ le 9 janvier 1968 ; 
Fr~dy-Brice, n~ le 4 juin 1971. 

Observation : 
C.F.S. pour compter du 1 er octobre 1980. 
C.F.S.C. pour compter du 1er janvier 1980. 
No 4077, M. Kizonzolo Yangou (F~lix), secr~faire princi 

pal d'administration de 5 ~ch~lon de la cat~gorie B, hi~rar 
chie_l des services administratifs et financiers ; indice de 
liquidation 820 soit 58 { ; pension d'anciennet~ dun mon 
tant annuel de 285 360 francs mise en paiement le 1 er 
janvier 1980. 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Clarisse-Marie, n~e le 20 septembre 1960 ; 
Bonaventure, n~ le 8 novembre 1962 ; 
Gyriaque G, n~ le 19 avril 1965 ; 
Sylvie B~n~dicte, n~e le 25 f~vrier 1967 ; 
Victrice L, n~e le 28 mai 1970 ; 
Rita-Marie, n~e le 22 d~cembre 1974 ; 
Petra Nella, n~e le 17 octobre 1976, 
Pierre Claver, n~e le 11 d~cembre 1970. 

Observation : 
B~n~fice d'une majoration de 10 { de pension pour fa 

mille nombreuse soit 28 536 francs Tan. 

Par arr~t~ n 1282 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou leurs ayant-cause ci-aprs : 

NO 3806, M. N'Zinga (Apollinaire·, planton de 9° ~chelon 
du cadre particulier de personnel de service ; indice de liqui 
dation 270 soit_33 { ; pension proportionnelle d'un mon 
tanl annuel de 53 460 francs misc en paiement le 1 er jan 
vier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Chantal, n~e le 21 janvier 1966 ; 
Flore, n~e le 29 novembre 1971 ; 
F~licit~, n~e le 20 f~vrier 1961; 
Euhprasie, n~e le 28 janvier 1963. 

Observations : 
Jusqu'au 30 septembre 1979. 
No 3851, M. Biloumbou (Fabien), secr~taire d'adminis 

tration de 8° ~chelon de la cat~gorie C. hi~rarchie I des ser 
vices administratlfs et financiers ; indice de liquidation 740 
soit 55 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
244 200 francs mise en paiement le 1er aot 1978 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Alphonse, n~ le 29 mars 1964 ; 
Dieudonn~, n~ le 12 f~vrier 1965 ; 
Edgard, n~ le 17 janvier 1967 : 
Marie-V., n~e le 14 d~cembre 1967 ; 
Nathalie, n~e le 30 juin 1970; 
Marioline, n~e le 6 juillet 1972. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1979 b~n~ficie d'une majoration de 

25 { pension pour famille nombreuse soit 61 052 francs 
l'an. 

NO 3854, M. N'Goukoulou (Marcel), agent d'exploitation 
de 6e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et 
t~l~communications ; indice de liquidation 590 soit 53 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 187 620 
francs mise en paiement le 1er janvier 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jacques, n~ le 20 janvier 1961; 
Bernadette, n~e le 8 septembre 1963 ; 
Eug~ne, n~ le 13 juillet 1964 ; 
Jean-Simon, n~ le 28 aot 1966 ; 
Blek, n~ le 5 aot 1972 ; 
Pierre, n~ le 15 janvier 1977 ; 
Patricia, n~e le 14 octobre 1977 ; 
Dieudonn~, n~ le 23 octobre 1976. 

-Par arr~t~ no 1283 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de Tl'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 3934, Mme Dakala n~e Galina Ivanovna, veuve d'un 
ex-adjoint technique de 3° ~chelon de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services techniques ; indice de liquidation 700 
soit 11 { ; pension de r~version d'un montant annuel de 
23 100 francs mise en paiement le 1r novembre 1978; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Fr~d~ric, n~ le 11 f~vrier 1975 ; 
Eveline, n~e le 11 novembre 1977. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
20 { soit 9 240 francs le 17 octobre 1978; 
10 { soit 4 620 francs du 11 f~vrier 1996 au 10 novem 

bre 1998. 
Observation : 

PTO. : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

NO 3935, M. N'Zol~ (Thomas), chef-ouvrier de 2e ~chelon 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques ; 
indice de liquidation 320 soit 40 { ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 76 800 francs mise en paiement 
le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ruth, n~ le 23 mars 1965; 
Abraham, n~ le 21 ao~t 1966 ; 
Yolande, n~e le 30 d~cembre 1968 ; 
Adrienne, n~e le 22 mars 1971 ; 
Samuel, n~ le 22 juin 1973; 
Moise, n~ le 2 mai 1979. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980, pour compter du 1 er mai 1979. 
NO 3936, M. Miakamona (Antoine), ouvrier principal de 

1re classe, ~chelle 6, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 598 soit 35 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 125 580 francs mise en paiement le 1°' janvier 
1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Agathe, n~e le 6 f~vrier 1964; 
Ignace, n~ le 28 novembre 1966 ; 
Olga, n~e le 13 janvier 1969; 
Hugues, n~ le 19 d~cembre 1970; 
Cyrille, n~ le 30 octobre 1973. 

Observation : 
Jusqu'au 30 f~vrier 1979, b~n~ficie d'une majoration de 

10 % de pension pour famille nombreuse soit 12 560 francs 
l'an. 

No 3939, M. Boukoro-Mapouka, chauffeur-m~canicien de 
4e ~chelon du cadre particulier des personnels de service ; 
indice de liquidation 290 soit 35 { ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 60 900 francs mise en paiement le 
1er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Rufin, n~ le 16 avril 1966 ; 
Ferdinand, n~ le 5 f~vrier 1969 ; 
Olivia, n~e le 3 janvier 1971 ; 
Olga, n~e le 11 avril 1971; 
Ghislain, n~ le 12 juin 1973; 
Destin, n~ le 11 mars 1975 ; 
Emma, n~ le 23 juin 1977. 
NO 3943, M. Dak~t~ (Jopseh), chauffeur de 8 ~chelon du 

cadre du personnel des services ; indice de liquidation 260 
soil 33 % ; pension proportionnelle d'un montant annuel 
de 51 480 francs mise en paiement le 1 er juillet 1973. 

No 3946, M. N'Sembani (Gaston), instituteur de 4° ~che 
lon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnements) ' indice de liquidation 760 soit 43 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 196 080 francs mise 
en paiement le. 1er juillet 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Armand, n~ le 15·octobre 1962 ; 
Marie-C., n~e le 15 mai 1964; 
Gaston, n~ le 15 ao~t 1965 ; 
Marie-C., n~e le 20 novembre 1968 ; 
Marie-S., n~e le 19 juin 1970; 
Ren~, n~ le 12 novembre 1971 ; 
Aim~e, n~e le 19 juin 1974 ; 
Claudia, n~e le 15 a00t 1974 ; 
Fran~ois, n~ le 24 ja1vier 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1979 ; 
Jusqu'au 30 mai 1979. 
NO 3947, Mme Massengo n~e Loumpangou (Madeleine), 

veuve d'un ex-sous-brigadier de 22° ~chelon des douanes 
assimilation pr~pos~ de 1er ~chelon de la cat~gorie E, -hi~ 
rarchie II ; indice de liquidation 210 soit 46 % ; penssion 
de r~version dun montant annuel de 28 980 francs mise en 
paiement le 1er f~vrier 1976. 

No 3948, M. Mokaye (J.-Pierre), ouvrier principal de 
1re classe, ~chelle 6 B, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 598 soit 32 % ; pension proportionnelle d'un 
montant annuel de 114 816 francs mise en paiement le 
1 er janvier 1979 ; · 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
B~atrice, n~e le 13 janvier 1968; 
Edouard, n~ le 14 mai 1968 ; 
Erneste, n~e le 3 ao0t 1972. 
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No 3949. M. Zingoula (J. Pierre), chef de brigade princi 
pal, ~chelle 9 A du C.F.C.O. ; indice de liquidation 852 
soit 38 ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
194 256 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Hermenegilde, n~e le 27 juillet 1964; 
Edgard, n~ le 10 juin 1905; 
Bienvenu, n~ le 2 mars 1966 ; 
H~l~ne, n~e le 20 juin 1966 ; 
Yves, n~ le 16 mars 1967 ; 
Edwige, n~e le 8 aot 1968 ; 
Aur~lien, n~ le 15 septembre 1969 ; 
Stanislas, n~ le 23 avril 1971. 

Observation : 
Jusqu'au 30 juillet 1979, b~n~ficie d'une majoration de 

45 % de pension pour famille nombreuse 35 % pour comp 
ter du 1 er juillet 1979 soit 68 000 francs l'an, 40 % pour 
compter du 1 er juillet 1979. soit 77 716 francs l'an, 45 % 
pour compter du 1 er novembre 1979 soit 77 432 francs l'an. 

No 3951, M. Lobo (Ignace), secr~taire d'administration 
de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 440 soit 
35/ ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
92 400 francs mise en paiement le 1er aot 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Zid~, n~ le 15 janvier 1967; 
Cl~mentine, n~e le 23 novembre 1967 ; 
Gervais, n~ le 19 juin 1971 ; 
Gis~le, n~e le 23 d~cembre 1972; 
Didier, n~ le 19 fvries 1976 ; 
Sonia, n~e le 5 f~vrier 1978. 
NO 3953, M. Kongo (Alfred), agent d'exploitation de 

5° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~ 
communications ; indice de liquidation 550 soit 41 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 135 300 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Yvette, n~e le 23 octobre 1961 ; 
Bernard, n~ le 27 octobre 1962; 
Paule, n~e le 25 janvier 1964 ; 
Evelyne, n~e le 14 avril 1964 ; 
Solange, n~e le 13 mai 1965; 
Clarisse, n~e le 19 aot 1966 ; 
Bou~-Bou~, n~ le 15 a00t 1969; 
Sylvie, n~ le 30 janvier 1970; 
Nadine, n~e le 2 d~cembre 1972. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 30 % de pension pour 

famille nombreuse soit 40 592 francs J'an. 
Jusqu'au 30 avril 1979 ; 
Jusqu'au 30 mai 1980. 
N9 3954, M. M'Boko (Gilbert), chef ouvrier d'adminis 

tration de 5° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices techniques ; indice de liquidation 390 soit 34 % ; pen 
sion anciennet~ d'un montant annuel de 79 560 francs 
mise en paiement le 1 er juillet 1977; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Albert, ne le 14 mars 1970; 
Albertine, n~e le 20 ao0t 1970; 
Agn~s, n~e le 14 f~vrier 1976 ; 
Sim~on, n~ le 16 f~vrier 1964. 

Observation : 
Jusqu'au 30 fvrier 1979. 
NO 3955, M. M'Bemba (Fran~ois-Charles), agent techni 

que de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 440 soit 51 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant amnuel de 134 640 francs 
mise en paiement le 1er juillet 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Lucile, n~e le 1y" juin 1962 ; 
Sophie, n~ le 23 novembre 1966 ; 
Lydie, n~e le 30 avril 1971 ; 
Yvette, n~e le 10 novembre 1970; 
Miss, n~e le 23 mars 1976 ; 
Anick, n~e le 3 mai 1978. 
N· 3956, Mme Bal~kita n~e Bakou~tila (V~ronique), veuve 

d'un ex-planton de 10 ~chelon du cadre des personnels des 
services ; indice de liquidation 280 soit 49 { ; pension de 
r~version d'un montant annuel de 41 160 francs mise en 
paiement le 1er janvier 1978 ; 

Enfanl a charge lors de la liquidation de la pension : 
Fran~ois, n~ le 17 mars 1960. 

Pension temporaire d'orphelin : 
10 % soit 8 232 francs du 14 d~cembre 1977 au 16 mars 

1981. 

Observation : 
P.T.O. : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
NO9 4957, Mme Somi n~e Boueya (Georgine), veuve d'un 

ex-assistant principal de 1er ~chelon de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie I des services de l'information ; indice de liquidation 
590 soit 13 { ; pension de r~version d'un montant annuel 
de 23 012 francs mise en paiement le 1 octobre 1977 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ahcen~, n~ le 2 octobre 1973; 
Eric, n~ le 30 novembre 1974 ; 
Sebastien, n~ le 4 d~cembre 1977. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
30 soit 13 808 fr~ncs le 11 septembre 1977; 
20 { soit 9 204 francs le 3 octobre 1994; 
10 soit 4 602 francs le 30 septembre 1995 au 3 d~cembre 

1998. 

Observation : 
P.'T.O. : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
No 4958, Mme Massamba n~e Tousseho (Octavie), veuve 

d'un ex-infirmier de 3° ~chelon. assimilation infirmier de 
2· ~chelon ; indice de liquidation 230 soit 49 % ; pension 
de r~version d'un montant annuel de 33 810 francs mise 
en paiement le 1° octobre 1977. 

NO 4959, M. Billaye-Malanda (Michel), agent d'exploita 
tion de 3° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes 
et t~l~communications ; indice de liquidation 480 soit 49 ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 141 120 
francs mise en paiement le 1 er j uillet 1979; 

Enfants. a charge lors de la liquidation de la pension : 
Yvette, n~e le 24 octobre 1961; 
Adelaide, n~e le 5 janvier 1962 ; 
L~ocadie, n~e le 25 d~cembre 1963 ; 
Sylvain, n~ le 30 mai 1966. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 14 112 francs l'an. 

-Par arr~t~ n 1284 du 22 f~vrier 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de IEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 3963, M. Zoly (Jean-Paul), agent d'exploitation de 
3° chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~ 
communications ; indice de liquidation 480 soit 33 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 95 040 francs 
francs mise en paiement le 1er f~vrier 1978. 

No 3964, Me N'Gangoula (Antoinette), infirmi~re bre 
vet~e de 2° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (sant~) ; indice de liquidation 320 soit 39 ; ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 70 880 francs 
mise en paiement le 1er juillet 1979. 

NO 3965, M. Bak~la (Andr~), agent technique de 2° che 
lon de la car~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 470 soit 51 { ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 143 820 francs mise en 
paiement le 1er juilles 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Patrick, n~ le 26 mars 1963 ; 
Alberte, n~e le 14 f~vrier 1969 ; 
Edwige, n~e le 16 novembre 1970. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1979, b~n~fcie d'une majoration 

de 20 % de pension pour famille nombreuse soit 28 764 
francs l'an. 

N· 3966, M. Bigot (Franck-Henri), coiitrleur de 7 &che 
Ion de la cat~gorie B, hi~rarchie I des postes et t~l~com 
munications ; indice de liquidation 700 soit 35 % · pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 147 000 francs mise 
en paiement le 1 er juillet 1979. 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Georgette, n~e le 23 avril 1965; 

-Jacob, n~ le 2 mars 1968 ; 
Claudine, n~e le 18 novembre 1969; 
Aur~lie, n~e le 2 d~cembre 1970; 
Odette, n~e le 28 novembre 1971· 
P~ggy, n~e le 1er janvier 1974,' 

Observation : 
Jusqu'au 30 avril 1980. 
N9 3968, M. KInga (Pierre), chauffeur m~canicien de 

9e ~chelon du cadre particulier des personnels de services " 
indice de liquidation 366 sois 34 % ; pension d'anclennet~ 
d'un montant annuel de 74 664 francs mise en paiement le 
1er juillet 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de pension : 
Yalande, n~e le 30 juillet 1965: 
Lydie, n~e le 11 mars 1967; 
Sophie, n~e le 3 t~vrier 1969 ; 
Judith, n~ le 2 avril 1971. 

Observation : 
Jusqu'au 30 juillet 1980. 
NO 3969, Mme Opangault n~e Madzanga (Anne), veuve 

d'un ex-greffier principal de 22° ~chelon ; indice de liqui 
dation 590 soit 66 % ; pension de r~version d'un montant 
annuel de 116 820 francs mise en paiement le 1er septembre 
1978. 

No 3970, M. Omoali (David), instituteur-adjoint de 1er 
~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 440 soit 52 % ; pen 
sion d'anciennet~ dun montant annul de 137 280 francs 

. misc en paiement le 1 er janvier 1978; 
Observation : 

Sigismond, n~ le 30 avril 1962; 
Herv~, n~ le 5 mars 1964 ; 
Rebecca, n~e le 28 aot 1966; 
Gad~line, n~e le 3 f~vrier 1969; 
Ros~line, n~e le 1° octobre 1970 ; 
Mex, le 12 f~vrier 1971 ; 
Zizilet, n~ le 6 avril 1974 ; 
Em~line, n~e le 11 mai 1974; 
Lucie, n~e le 15 mars 1976; 
Casie, n~e le 12 d~cembre 1976. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1979, b~n~ficie d'une majoration 

de 10 { de pension pour famille nombreuse soit 13 720 
francs l'an. 

No 3971, AM. Mowohou (Gabriel), ouvrier d'administra 
tion de 10° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II (services 
techniques) ; indice de liquidation 350 soit 35 % ; pension 
danciennet~ d'un montant annuel de 73 500 francs mise 
en paiement le 1°" janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 26 juillet 1967 ; 
Constant, n~ le 12 d~cembre 1967 ; 
Didace, n~ le 23 avril 1969; 
Armel, n~ le 28 mars 1972; 
Brice, n~ le 22 janvier 1974 ; 
Carica, n~e le 19 septembre 1974; 
Florentin, n~ le 20 aot 1975; 
Jos~lyne, n~e le 13 octobre 1976 ; 
Landrine, n~e le 29 juin 1978. 

Observation : 
B~n~fieie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 14 700 francs I'an. 
NO 3972, M. Batoula (Gr~goire), planton de 9e ~chelon 

des cadres du personnel de services ; indice de liquidation 
270 soit 36 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 58 320 francs mise en paiement le 1er juillet 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
C~cile, n~e le 13 avril 1960; 
Cl~mentine, n~e le 15 mai 1962; 
Claude, n~ le 2 juillet 1964 ; 
Jean, n~ le 6 septembre 1966. 

Observation : 
Jusqu'~u 30 septembre 1979, b~n~ficie d'une majoration 

de 15 { de pension pour famille nombreuse soit 8 748 
francs l'an. 

No 3973, Mme Malonga n~e Sita (Philom~ne), veuve d'un 
ex-ouvrier d'administration de 5° ~chelon de la cat~gorie D, 

hi~rarchie II des _services techniques (radio) ; indice de 
liquidation 260 soit 18 % ; pension de r~version d'un mon 
tant annuel de 14 040 francs mise en paiement le 1e f~vrier 
1979; 

Evelyne, n~e le 26 aot 1959· 
Gustavine, n~e le 16 janvier 1962 ; 
Jean, n~ le 7 mars 1964 ; 
Roger, n~ le 30 juin 1966· 
Lucien, n~ le 3 janvier 1969. 

. Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 14 040 francs mise en paiement le 22 janvier 

1979; 
40 { soit 11 232 francs mise en paiement le 26 aot 

1980; 
30 { soit 8 424 francs mise en paiement le 16 janvier 

1983 ; 
20 { soit 5 616 franes mise en paiement le 7 mars 1985.; 
10 { soit 2 808 francs mise en paiement le 30 juin 1987 

au 6 janvier 1990. 
Observation 

jusqu'au 30 septembre 1979 
P.'T.O. susceptibles d'etre ~lev~es au montant des alloca 

tions familialcs. 
No 3974, M. Dj~mbo (Jean-Baptiste), agent technique 

principal de 10° ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie (San 
t~ Publique) ; in@dice de liquidation 1030 soit_53.%; pen 
sion d anciennet~ d'un montant annuel de 3322 772 francs 
mise en paicment le 1 er octobre 1979. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Stanislas, n~ le 4 mai 1965; 
Luc, n~ le 17 octobre 1967 ; 
Mesmin, n~ le 7 avril 1970. 

Pensions temporaircs d'orphelins : 
jusqu'au 30 mai 1980. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour fa 

mille nombrcusc soil 80 700 francs l'an. 
No 3975, Mme Ngamouna n~e Kiangu~b~n~ (Suzane), 

veuve dun ex instituteur adjoint de 6e ~chelon de la cat~go 
rie C, hi~rarchie ' des services sociaux (Enseignement) ; in 
dice de liquidation 600 soit 28 / ; r~version d'un montant 
annuel de50 400 francs mise en paiement le 1°r janvier 1977. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pen 
sion : 

Laure, n~e le 30 novembre 1962 ; 
Yvon, n~ le 20 avril 1965 ; 
Serge, n~ le 20 juillet 1968 ; 
Alfred, n~ le 13 septembre 1970 ; 
Ghislain, n~ le 17 novembre 1972; 
Gilles, n~ le 8 juillet 1975. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 50 400 francs mise en paiement le 5 octobre 

1977; 
40 { soit 40 320 francs mise en paiement le 20 avril 1986 
30 { soit 30 240 francs mise en paiement le 20 juillet 

1989; 
20 9{ soit 20 160 francs mise en paiement le 13 septem 

bre 19%1: ' 
10 { soit 10 800 francs mise en paiement du 17 novem 

bre 1993 au 7 juillet 1996. 
Observation : 

P.T.O. susceptibles d'etre ~lev~es au.montant des alloca 
tions familiales. } 

NO 3976, Mme N'Go-Bayoula n~e Matondo (Th~odule), 
veuve dun ex-comptable principal de 2° ~chelon des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 590 
soit 11 % ; pension de r~version d'un montant annuel de 
19 472 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1979; ' 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ulrich, n~ le 3 novembre 1972 ; 
Gladys, n~ le 11 juin 1976; 
Audrey, n~ le 24 juin 1978. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
30 % soit 11 682 francs le 25 janvier 1979; ' ' 
20 { soit 7 788 francs le 3 novembre 1993; 
10 { soit 3896 francs du 11 juin 1997 au 23 juin 1999. 

Observation : 
La veuve salari~e a renonc~ aux allocations familiales 

des 2 derniers enfants. 

V 
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No 3977, M. Makoundou (Joseph), chauffeur-m~canicien 
de 4e ~chelon du cadre du personnel des chauffeurs ; indice 
de liquidation 290 soit 36 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 62 640 francs mise en paiement le 
1er juin 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marthe, n~e le 28 juillet 1965 ; 
Jean, n~ le 22 septembre 1966 ; 
Jean-P., n~ le 26 juin 1967; 
Ginette, n~e le 7 juin 1968 ; 
Silv~re, n~ le 3 juin 1969; 
L~a, n~e le 3 f~vrier 1970; 
Romaric, n~ le 13 d~cembre 1973; 
Christine, n~e le 14 juin 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1979, b~n~ficie d'une maioration 

de 10 % de pension pour famille nombreuse soit 6 261 francs 
pour compter du 1er septembre 1979. 

No 3978, Mme Sounda n~e Bazanzala (Anne), veuve d'un 
ex-officier de paix adjoint de 3 ~chelon de la cat~gorie D, 
hi~rarchie I de la police ; indice de liquidation 380 soit 
54 { ; pension de r~version d'un montant annuel de 61 560 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeanne, n~e le 13 avril 1959 ; 
Chirstine, n~e le 12 octobre 1961 ; 
Charles, n~ le 18 janvier 1966. 

Pension temporaires d'orphelins : 
30 { soit 36 906 francs le 9 d~cembre 1978 
20 9{ soit 24 624 francs le 13 avril 1980. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 12 312 francs l'an ; 
P.T.O. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
N9 3979, M. Songhot (Benoit), secr~taire d'administra 

tion de 5 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 550 soit 
58 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
191 400 francs misc en paiement le 1 er juilet 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Viviane, n~e le 25 juillet 1964 ; 
Cyr, n~ le 16 juin 1967 ; 
B~n~dicte, n~e le 16 mars 1973. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 38 280 francs l'an. 
N9 3980, Me N'Doundou (H~l~ne), agent technique de 

2° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publique) ; indice de liquidation 470 soit 53 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 149 460 francs 
mise en paiement le 1er juillet 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 24 f~vrier 1961 ; 
Christian, n~ le 18 f6vrier 1964. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1979. 
No 3981, enfants de Tsiendolo (Victor), orphelins d'un 

ex-dactylographe de 7° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie 
II des services administratifs et financiers ; indice de liqui 
dation 300 soit 31 %; 

Pensions temporaires d'orphelins : 
Honorine, n~e le 7 mai 1958 ; 
Ferdinand, n~ le 31 mai 1960; 
Pascaline, n~e le 31 octobre 1960 ; 
Justin, n~ le 9 ao0t 1962 ; 
Viviane, n~e le 14 a00t 1967 ; 
Roland, n~ le 26 janvier 1971; 
Edmond, n~ le 23 juillet 1974. 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Pensions temporaires d'orphelins : 

100 % soil 55 800 francs le 3janvier 1978 : 
90-% soit 50 220 francs le 31 octobre 1981 ; 
80 % soit 44 640 francs le 3 octobre 1983 ; 
70 soit 39 060 francs le 9 aot 1988 ; 
60 % soit 33 480 francs le 14 janvier 1992 ; 
50 % soit 27 900 francs au 22 juillet 1995. 

Observation ; 
Jusqu'au 30 mai 1979, P.T.O. susceptibles d'~tre ~lev~es 

au montant des allocations familiales. 

No 3982, Mme Biabakaka n~e Kalouamioko (Anne), veuve 
d'un ex-agent technique de 1er ~chelon de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~) ; indice de liqui 
dation 440 soit 51 { ; pension de r~version d'un montant 
annuel de 67 320 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1977. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 14 ao~t 1962; 
Sodonie, n~e le 23 ao~t 1964 ; 
Patricia, n~e le 11 mars 1967 ; 
Robert, n~ le 29 avril 1969; 
Innoncent, n~ le 23 d~cembre 1971 ; 
Herv~, n~ le 16 juin 1974 ; 
Anne, n~e le 27 d~cembre 1976. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 67 320 francs le 14 janvier 1977; 
40 % soil 53 856 francs le 11 mars 1988 ; 
30 soit 40 392 francs le 29 avril 1990: 
20 { soit 26 928 francs le 23 d~cembre 1992; 
10 % soit 13 464 francs du 16 juin 1995 au 26 d~cembre 

1997. 
Observation : 

Jusqu'au 30 septembre 1979, P.T.O. : susceptibles d'~tre 
~lev~es au montant des allocations familiales. 

B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 
famille nombreuse pour compter du fer f~vrier 1977 soit 
6 732 francs l'an. 

No 3983, Mme Malonga n~e Mounzenz~ (Ang~lique), veuve 
d'un ex-chef de bureau de personnel, ~chelle 18 A, 9° ~che 
lon ; indice de liquidation 1701 soit 49 : pension de r~ver 
sion d'un montant annuel de 198 524 francs; 

- Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Claudine, n~e le 23 novembre 1960. 

Pension temporaire d'orphelin : 
10 % soit 39 704 francs du 16 juin 1978 au 22 novem 

bre 1981. 
Observation : 

P.O.T. : susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

No 3988, M. P~bou (Germain), professeur technique 
adjoint de 4e ~chelon de la cat~gorie , hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 760 
soit 59 % ; pension d'anciennet~ d'un montant de 269 040 
francs mise en paiement le 1er avril 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Alain, n~ le 26 juillet 1965: 
Chantal, n~e le 22 f~vrier 1967; 
Laure, n~e le 27 septembre 1969 ; 
Germain, n~ le 26 mai 1971 ; 
Blaise, n~ le 10 avril 1973 : 
Anicet, n~ le 13 avril 1975; 
Edwige, n~e le 15 octobre 1977. 

Observation : 
Jusq'au 30 juillet 1980, b~n~ficied'une majoration de 

35 % de pension pour famille nombreuse ; 
30 % pour compter du 1 er avril 1979 soit 80 712 francs 

et 35 % pour eompter du 1 er novembre 1979 soit 94 164 
francs l'an. 

NO 3989, M. Bikakoury (Remy), secr~taire d'administra 
tion principal de 1er ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers · indice de liquida 
tion 530 soit 55 ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 174 900 francs mise en paiement le 1er juillet 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Christian, n~ le 13 octobre 1963; 
Aurelie, n~e le 3 d~cembre 1966 ; 
Anicet, n~ le 17 avril 1969; 
Carc~lita, n~e le 30 octobre 1971 ; 
B~n~dicte, n~e le 2 f~vrier 1973; 
Eric, n~ le 16 septembre 1973· 
Jean, n~ le 6 novembre 1975; 
Rosina, n~e le 22 janvier 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 de pension pour 

famille nombreuse soit 34 980 francs Ian. 
NO 3990, Me Senga (Louise), infirmi~re de 10¢ ~chelon 

de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services sociaux (sant~); 
indice de liquidation 390 soit 66 ; pension d'anciennet~ 
dun montant annuel de 154 440 francs mise en paiement le 1er mars 1977. 
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NO 3991, M. Makosso (Philippe), patron oflicier m~cani 
cien, ~chelle 10 A, ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liqui 
dation 924 soit 46 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 255 024 francs mise en paiement le 1er juin 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Parfaite. n~e le 20 avril 1967 ; 
Alida, n~e le 9 ao~t 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 de pension pour 

famille nombreuse ; 
15 % pour compter du 1er janvier 1979 soit 38 256 francs 

Tan, 20 % pour compter du 1er tvrier 1979 soit 51 008 
francs !'an. 

NO 3992, M. Mavouba (Alfred), aide-comptable de 10° 
~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 350 soit 35 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 73 500 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Entants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ren~, n~ le 27 mars 1961; . 
Gabin, n~ le 19 f~vrier 1962 ; 
Brigitte, n~e le 21 aot 1965; 
D~sir~, n~ e 31 juillet 1967 ; 
Evelyne, n~e le 8 octobre 1969; 
Alfred, n~ le 7 juillet 1972; 
Rosette, n~e le 8 novembre 1973; 
Alfred-Eric, n~ le 27 juin 1979; 

Observation : 
jusqu'au 30 septembre 1979 ; 
Jusqu'au 30 aot 1980, pour compter du 1er juin 1979. 
N9 3993, M. Mavoungou (Patrice), agent technique de 

2e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 470 soit 36 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 101 520 francs mise en 
paiement le 1 er iuillet 1979; · 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jeanne, n~e le 21 ao~t 1965 ; 
Serge, n~ le 20 mars 1968 ; 
Patrice, n~ le 19 septembre 1970; 
Anick, n~e le 19 septembre 1970; 
Doria, n~e le 23 f~vrier 1974 ; 
Lina, n~e le 6 septembre 1975; 
Diane, n~e le 21 septembre 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 aot 1980. 
N93995, Mme M'Bongo-Passi n~e Ingoba (Augustine), 

veuve d'un ex-chef brigadier d'ouvrier de 2e classe, ~chelle 
7, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 550 soit 
63 { ; pension de r~version d'un montant annuel de 103 950 
francs mise en paiement le 1er f~vrier 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Antoine, n~ le 3 janvier 1969 ; 
Antoine-Roger, n~ le 16 septembre 1971 ; 
Alexandrine, n~e le 21 septembre 1973 ; 
Jean-Didier, n~ le 4 d~cembre 1975. 

. Pensions temporaires d'orphelins: 
40 % soit 83 160 francs le 16 janvier 1968 ; 
30 { soit 62 372 francs le '3 janvier 1990; 
20 % soit 41 580 francs le 16 septembre 1992 ; 
10 { soit 20 792 francs du 21 septembre 1994 au 3 d~ 

cembre 1996. 

Observation : 
P.T.O.: susceptibles d'~tre_ ~lev~es au montant des allo 

cations familiales ; 
Concours avee N'Gazala (Th~r~se) et Andjouli (Jeanne), 

seconde et troisi~mes ~pouses. 
No9 3996, M. Ba~gn~ (Fid~le), dactylographe qualifi~ de 5° 

~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie des S.A.F. ; indice de 
liquidation 390 soit 47 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 109 980 francs misc en paiement le 1 er jan 
vier 1979. 

Enfants a la charge lors de la liquidation de la pen 
sion : 

Gis~le, n~e le 23 juin 1962; 
Justin, n~ le 15 juin 1964. 

Pensions temporaires d'orphelins 
jusqu'au 30 s~ptembre 1979. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 20 { de pension pour fa 

mille nombreuse soit 22 000 francs l'an. 
NO 3997, Enfants de Mayama (Jean), orphelins d'un ex 

secr~taire d'administration de 4° ~chelon de la cat~gorie C, 
hi~rarchie des S.A.F. ; indice de liquidation 520 soit 38% 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la: pen 
sIon : 

D~ogratias, n~ le 21 juillet 1968 ; 
Dames, n~ le 31 mars 1970. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
60 % soit 71 136 francs mise en paiement le 7 juillet 1977 
50 % soit 59 280 francs mise en paiement du 21 juillet 

1989 au 30 mars 1991. 

Observation : 
P.T.O. susceptibles d'tre ~lev~es au montant des alloca 

tions familiales. 
NO 3998, M. Ngoma Pascal, chauffeur de 10° ~chelon des 

cadres particuliers du personnel des services ; indice de liqui 
dation 280 soit 44 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 73 920 francs mise en paiement le 1er janvier 1979 

Entants ~ charge lors de la liquidation de l pen 
sion : 

Flix, n~ le 12 juillet 1959; 
Mathieu, n~ le 16 juin 1961 ; 
Marie, n~e le 22 novembre 1963 ; 
B~atrice, n~e le 7 novembre 1965 ; 
Joseph, n~ le 19 mars 1968 ; 
Polo Sophie, n~e le 12 septembre 1970 ; 
Patrick, n~ le 27 novembre 1975. 

Observation : 
jusqu'au 30 juillet 1979, 
jusqu'au 30 novembre 1980. 
N9 3999, Mme Bouiti n~e Toula (Josphine), veuve d'un 

ex-infirmier de 6° ~chelon de la cat~gorie E, hi~rarchie II des 
services sociaux (Sant~) ; indice de liquidation 300 soit 58 { 
r~version d'un montant annuel de 52 200 francs mise en 
paiement le 1er f~vrier 1977. 

Par arr~t~ no 1399 du 26 f~vrier 1980. sont conc~d6es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de T'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 3662, M. Balou (Antoine), chef de groupe, ~chelle 11, 
9 ~chelon (A.T.C.) ; indice de liquidation 1030 soit 60 % : 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 365 400 
francs mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Antoinette, n~e le 28 ao0t 1964 ; 
Antoine, n~ le 29 aot 1966 ; 
Cl~mentine, n~e le 24 mai 1908 ; 
Achille-Alexandre, n~ le 22 juin 1970 ; 
Loumingou, n~ le 19 d~cembre 1971 ; 
Isabelle, n~e le 14 mars 1976; 
Judith, n~e le 30 avril 1979. 
No 3663, M. Biandza (Gaston), commis de 6e ~chelon de 

la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 410 soit 50 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 123 000 francs mise en 
paiement le 1 er j an vier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Odette, n~e le 13 avril 1962; 
Jean-Louis, n~ le 11 juillet 1964; 
Marie-Jos~e, n~e le 23 novembre 1966 ; 
Aim~, n~ le 30 juin 1969; 
Sylvie, n~e le 15 d~cembre 1971; 
Bienvenu, n~ le 30 octobre 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 18 452 francs l'an. 
N9 3664, M. Biodedet (Gustave), agent technique de 

1er ~chelon de la cat~gorie C hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 440 soit _50 % ; pension_d'an 
ciennet~·d'un montant annuel de 132 000 francs mise en 
paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Isabelle, n~e le 13 juillet 1961 ; 
Guy, n~ le 9 avril 1962 ; 
Nicole, n~e le 10 septembre 1964 ; 
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Georges, n~ le 23 avril 1965; 
Hortense, n~e le 28 d~cembre 1966 ; 
Yves, n~ le 12 septembre 1967 ; 
Gustave, n~ le 8 d~cembre 1968 ; 
Bienvenu, n~ le 28 mars 1969; 
Sosth~ne, n~ le 17 d~cembre 1969 ; 
Constantine, n~e le 8 mai 1971; 
Flavienne, n~e le 4 janvier 1972 ; 
Anicette, n~e le 15 juin 1972; 
Audrey, n~ le 24 juillet 1973; 
Arnaud, n~ le 9 mars 1974 ; 
Serge, n~ le 24 septembre 1975; 
Eric, n~ le 4 mai 1976; . 
Urielle, n~e le 29 septembre 1976 ; 
Chim~ne, n~e le 28 janvier 1978 ; 
Herv~, n~ le 15 juin 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soit 26 400 francs I'an. 
N9 3665, I. Dimi (Albert), comptable principal de 3 ~che 

lon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services adminis 
tratifs ct financiers ; indice de liquidation 640 soit 46 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 176 640 
francs mise en paiement le 1" janvier 1979 ; 

Enfant a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Albert, n~ le 26 septembre 1973. 
NO 3666. M. Goma (Joachim), adjoint technique de 3e 

~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des services techni 
ques : indice de liquidation 640 soit 35 % ; pension propor 
tionnelle d'un montant annuel de 134 400 francs mise en 
paiement le 1er f~vrier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 15 ao~0t 1966; 
Ernest, n~ le 21 avril 1971 ; 
Louis, n~ le 2 octobre 1972; 
Imelda, n~e le 23 juillet 1974; 
Patrick, n~ le 22 juillet 1976; 
Juldace, n~ le 25 mars 1979. 
NO 3667 M. Iwandza (Andrenigue), instructeur principal 

de 2° ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 470 soit 
54 % · pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
152 280 francs mise en paiement le 1r janvier 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Pascal, n~ le 2 avril 1961 ; 
Marie, n~e le 3 mars 1963; 
Jean, n~ le 18 mai 1965; ° 

M~lanie, n~e le 19 novembre 1967 ; 
Hortense, n~e le 19 novembre 1967 ; 
Esther, n~e le 2 mars 1971. 
NO 3668, MI. Kouallot (Bernard-Barnab~), dactylographe 

qualifi~ de 4° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers ; indice de liquidation 
370 soit 44 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 97 680 francs mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ginette, n~e le 25 ao~t 1964 ; 
Victoire, n~e le 1er septembre 1967 ; 
Patrick, n~ le 27 juillet 1969; 
Fortun~, n~ le 28 a0~t 1971 ; 
Esp~rencia, n~e le 29 juin 1973; 
Bertil, n~ le 21 avril 1976; 
Humbert, n~ le 9 juillet 1978. 
N9 3669, M. Koulon~ (Emile), aide-comptable qualifi~ de 

1er ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 300 soit 41 % ; 
pension proportionnelle d'un montant annuel de 73 080 
francs mise en paiement le 1er septembre 1978; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Nazaire, n~ le 28 juillet 1964; 
Louis, n~ le 25 aot 1966 ; 
Emilie, n~e le 8 septembre 1968; 
Guy, n~ le 18 octobre 1970; 
Gildas, n~ le 4 septembre 1973 ; 
Didine, n~e le 16 juillet 1976. 
No 3670, M. Loembet (Jean-Denis), employ~ principal 

hors classe, ~chelle 10, 9° ~chelon (A.T.C.) ; indice de liqui 
dation 944 soit 52 { ; pension d'anciennet~ dun montant 
annuel de 294 528 francs mise en paiement le 1er janvier 
1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Denis, n~ le 8 ao~t 1960; 

Georges, n~ le 24 avril 1963 ; 
Wilfrid, n~ le 30 novembre 1966 ; 

Gracia, n~e le 10 novembre 1968 ; 
St~phane, n~ le 19 septembre 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 29 452 francs l'an pour compter du 
1 er octobre 1979. 

NO 3672, M. Makoundou (F~lix), commis de 3° ~chelon 
de la cat~gorie D hi~rarchie I des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 350 soit 43 % _; pension_ d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 90 300 francs mise en 
paiement le 1e janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Val~rie, n~e le 10 d~cembre 1964 ; 
Ad~laide, n~e le 16 d~cembre 1965; 
Guy, n~ le 16 juillet 1966; 
Nathalie, n~e le 27 juillet 1969; 
Fortun~, n~ le 8 mai 1971 ; 
Flix, n~ le 27 janvier 1973. 

Observation : 
.Jusqu'au 30 d~cembre 1979, b~n~ficie d'une majoration 
de 10 { de pension pour famille nombreuse soit 9 032 
francs l'an, pour compter du 1er f~vrier 1979. 

N9 3673, M. Mansimba-N'Kounkou (Yves-Lue), employ~ 
principal ~chelle 9 A du C.F.C.O. ; indice de liquidation 852 
soit 45 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
230 040 francs mise en paiement le 1er d~cembre 1978 ; 

Enfants charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 3 mai 1966; 
Guy, n~ le 12 f~vrier 1968 ; 
Viclaire, n~ le 27 novembre 1971 
Lydie, n~e le 24 novembre 1973 ; 
Hubert, n~ le 1er novembre 1974 ; 
Ewdige, n~e le 19 juillet 1975; 
Yvette, n~e le 7 novembre 1976 ; 
Jurlain, n~ le 27 avril 1978. 
No 3674. Mme Molengu~ n~e Djou~ (Julienne), ex-sous 

brigadier de police de 3° ~chelon ; indice de liquidation 240 
soit 32 { ; pension d'invalidit~ (r~version) d'un montant 
annuel de 23 040 francs mise en paiement le 16 ianvier 1977. 

NO 3675, M. Maongo (Marcel), instituteur de 2e ~chelon 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement) ; indice de liquidation 640 soit 49 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 188 160 francs mise 
en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aim~, n~ le 11 juin 1963 ; 
Jean, n~ le 26 f~vrier 1965 ; 
Bienvenu, n~ le 20 f~vrier 1969. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 18 816 francs l'an. 
No 3676, M. M'Bemba (L~onard), chauffeur de 10 che 

lon du cadre de service des personnels ; indice de liquidation 
280 soit 47 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 78 960 francs mise en paiement le 1 er juillet 1979; 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Migael, n~ le 19 mai 1977. 
N9 3678, M. Moebo-Moebo (Dominique), commis prin 

cipal de 1er chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des ser 
vices administratifs et financiers ; indice de liquidation 300 
soit 52 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
93- 600 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Georgette, n~e le 9 f~vrier 1963; 
Jean-Claude, n~ le 16 ao0t 1965; 
Guy, n~ le 3 octobre 1969 ; 
Rodrigue, n~ le 5 janvier 1973 ; 
Jade, n~e le 7 mai 1976 ; 
Chim~ne, n~e le 15 d~cembre 1978. 
NO 3679, M. Mokono (Georges), moniteur sup~rieur de 

7e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 440 soit 54 %; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 142 560 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ange, n~ le 1er mai 1969; 
Georges, n~ le 23 juillet 1973. 
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Observation : 
· Bn~ficie dune majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 14 256 franes pour compter du 
1er janvier 1979, 15 % pour compter du 1er d~cembre 1979 
soit 21 384 francs l'an. 

No 3681, M. Mouanga (Honor~), chauffeur de 8° ~chelon 
du cadre parlieulier des chauffeurs ; indice de liquidation 
260 soit 40 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 74 880 francs mise en paiement le 1° janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aim~e, n~e le 24 mars 1959 ; 

·Bonifon, n~ le 3 janvier 1961 ; 
Fr~d~ric, n~ le 27 octobre 1962; 
Mener, n~ le 28 f~vrier 1961; 
Paul,' n~ le 16 janvier 1966; 
Adolphine, n~e le 11 f~vrier.1971; 
Palia, n~e le 18 f~vrier 1973 ; 
Immacul~e, n~e le 20 mai 1975; 
Christie, n~e le 14 septembre 1977. 

Observation: 
Jusqu'au 1er avril 1979. 
NO 3682, Me Moukanda (Pauline), infirmi~re brevet~e 

de.2. ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
sociaux(sant~) ; indice de liquidation 320 soit 43 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 82 560 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1979. 

NO 3683, M. Moumbou (Gabriel), instituteur adjoint de 
7¢ ~ghelon de la cat~gorie. C, hi~rarchie I des seryices sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 660 soit 50 ; pen 
sion d'anciennet~ dun montant annuel de 198 000 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gabriel, n~ le 9 janvier 1960; 
F~licit~, n~e le 25 d~cembre 1962 ; 
Chantal, n~ le 8 mai 1965; 
Rose, n~e le 14 septembre 1970; 
Christian, n~ le 30 juin 1973. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit. 19 800 francs !'an. 
N9 3684, M. Moussounda (Jean), brigadier de 1er ~chelon 

des douanes ; indice de liquidation 440 soit 50 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 132 000 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Thierry, n~ le 16 avril 1964; 
Ir~ne, n~e le 3 avril 1966; 
Macaire, n~ le 12 avril 1968 ; 
Jeanne, n~e le 23 mai 1970; 
Charles, n~ le 28 avril 1972; 
Emma, n~e le 24 juin 1974 ; 
Jean, n~ le 22 juin 1977. 
NO 3685, M. Moutsourou (Michel), chauffeur ;~chelle 4 C, 

9· ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 414 soit 45 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 111 780 
francs mise en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Louise, n~e le 14 f~vrier 1972; 
Michel, n~ le 16 f~vrier 1978. 
N9 3686, M. Ganga (Andr~), commis principal de 3° ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 390 soit 45 % ; pension 
danciennet~ d'un montant annuel de 105 300 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Andr~, n~ le 24 mai 1965 ; 
Marcelin, n~ le 16 janvier 1968 ; 
Brice, n~ le 14 novembre 1970 ; 
Marina, n~e le 25 mars 1973 ; 
Bironie, n~e le 3 novembre 1975 ; 
Christine, n~e le 23 juillet 1961 ; 
Arnand, n~ le 15 janvier 1978. 
NO 3687, M. N'KOkolo (Dominique), dactylographe quali fi~ de 4° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 

administratifs et financiers ; indice de liquidation 370 soit 
47{ ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
104 340 francs mise en paiement le 1 janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Aristide, n~ le 31 aot 1965 ; 
Luc, n~ le 18 octobre 1967; 

Christian, n le 22 juillet 1969; 
Blandine, n~e le 5 mars 1972; 
Alida, n~e le 26 avril 1977 ; 
Nicod~me, n~ le 9 mai 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 % pour compter du 

1er janvier 1979 soit 15 652 francs l'an.,20 % pour compter 
du 1 er janvier 1980 soit 20 868 francs !'an ; 

Pour compter du 1 er mai 1979. 
NO 3688, M. N'Tinou (Pierre), agent technique de 2° ~che 

lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 470 soit 48 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel ·de' 135 360 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Christiane, n~e le 5 ao~t 1959; 
Marie, n~e le 1e" octobre 1961 ; 
L~a, n~e le 26 mars 1965 ; 
Robert, n~ le 24 f~vrier 1968 ; 
Cosar, n~ le 6 f~vrier 1970 ; 
Justin, n~ le 26 juin 1973; 
Sylvie, n~e le 2 novembre 1978. 

Observation : 
Jusquau 1er septembre 1980, b~n~ficie d'une majoration 

de 10 % de pension pour famille nombreuse soit 13 536 
francs I' an. . 

NO 3689, M. N'Kounkou (Michel), moniteur sup~rieur de 
7e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 440 soit 51 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 134 640 frnacs 
mise en paiement le 1 er jan vier 1979; · 

Enfants ~ chatge lors de la liquidtion de la pension; 
Aim~e, n~e le 17 novembre 1960 ; 
Raymond, n~ le 23 janvier 1964 ; 
Elise, n~e le 3 avril 1967; 
Michel, n~ le 30 d~cembre 1971. 
N9 3690, enfants de feu N'Zonza (Henri), orphelins d'un 

chef de brigade, ~chelle 9 A, 9 ~chelon du C.F.C.O. ; indice 
de liquidation 660 soit 44 { ; pension d'anciennet~ (r~ver 
sion); 

· Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension_: 
Thomas, n~ el 27 mai 1958; 
Edvige, n~e le 17 octobre 1960; 
Isabelle, n~e le 16 septembre 1963 ; 
Fr~d~ric, n~ le 26 avril 1965. 

Pensions tcmporaires d'orphelins: 
80 % soit 139 392 le 2 juin 1977 ; 
70 % soit 121 968 francs le 27 mai 1979 ; 
60 % soit 104 544 francs le 17 octobre 1981; 
50 { soit 87 120 francs du 16 septembre 1984 au 25 avril 

1986. 
Observation : 

Jusqu'au 1er juin 1979; 
P.'T.O. : susceptible d'etre ~lev~e au montant des allo 

cations familiales. 
NO 3691, M. Obaka )Nicod~me), secr~taire d'administra 

tion de 4 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 520 soit 
33 / ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
102 960 francs mise en paiement le 1 er fevner 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Pauline, n~e le 21 aot 1960; 
Elise, n~e le 27 novembre 1962 ; 
Alain, n~ le 25 juillet 1965; 
Blanche, n~e le 24 juillet 1967 ; 
Guy, n~ le 2 octobre 1969 ; 
Eug~nie, n~e le 15 novembre 1971 ; 
Sylvie, n~e le 15 novembre 1971 ; 
Gildas, n~ le 29 janvier 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 10 296 francs lan. 
NO 3692, M. Opango (Jacques), commis principal de 

7e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 440 soit 45 %; 
pension d'anciennet~ dun montant annuel de 118 800 francs 
misc en paiement le 1 er jan vier 1977; 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Julienne, n~e le 11 f~vrier 1959; 
Daniel, n~ le 18 avril 1961 ; 
Achille, n~ le 30 avril 1963. 

Observation : 
Jusqu'au 1 er mars 1979. 
NO 3694, M. Ossoa (Firmin), instituteur adjoint de 3e ~che 

lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (ensei- 
gnement) ; indice de liquidation 490 soit 63 { ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 185 220 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Corn~lie, n~e le 22 juillet 1966; 
Christ, n~ le 5 juin 1968 ; 
Viclaire, n~ le 17 mai 1970; 
Frandel, n~ le 19 f~vrier 1973 ; 
Georges, n~ le 18 mars 1975 ; 
Louis, n~ le 21 avril 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

tamille nombreuse soit 27 784 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1979, 20 % pour compter du 1er septembre 
1979 soit 37 048 francs l'an. · 

N9 3695, M. Poaty (Anselme), chauffeur de 10 ~chelon 
du cadre particulier des chauffeurs ; indice de liquidation 
280 soit 43 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 72 240 francs mise en paiement le 1 janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 18 octobre 1961 ; 
Pierre, n~ le 24 janvier 1964 ; 
Adelin, n~ le 23 mars 1968; 
Romuald, n~ le 26 mars 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

Camille nombreuse soit 7 224 francs l'an. 
N9 3696, M. Poos (Samson), dactylographe qualifi~ de 

7e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
tratifs et financiers ; in dice de liquidation 440 soit 35 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 92 400 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Phil~mon, n~ le 16 d~cembre 1965; · 
Jean, n~ le 16 octobre 1966 ; 
Blandine, n~e le 1er mai 1969; 
Christian, n~ le 1er avril 1970; 
Marie, n~e le 1@ avril 1970; 
Caroline, n~e le 8 octobre 1971; 
Elisa, n~e le 12 juin 1972; 
Lucie, n~e le 8 d~cembre 1973 ; 
Fran~ois, n~ le 16 mai 1976. 
NO 3698, M. Samba (Bernard), agent technique de 1°r ~che 

lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 440 soit 49 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 129 360 francs mise en 
paiement le 1er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Alphonse, n~ le 12 septembre 1963 ; 
Gabin, n~ le 16 mars 1966; 
Lydia, n~e le 24 septembre 1969; 
Kisito, n~ le 21 ao~t 1971 ; 
Dieudonn~, n~ le 4 octobre 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 12 936 francs l'an. 
No 3699, M. Samba (Joachim), secr~taire d'admistra 

tion de 4e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 520 soit 
55 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
171 600 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Delphine, n~e le 26 d~cembre 1959 ; 
Aline, n~e le 4 f~vrier 1962 ; 
Fernand, n~ le 2 janvier 1965 ; 
Rachel, n~e le 14 janvier 1968 ; 
Serge, n~ le 25 juillet 1970; 
Cl~mence, n~e le 29 juillet 1974 ; 
Marcelle, n~e le 26 septembre 1976. 
No 3700, M. Service (Diocles), oficier de paix principal 

de 1er ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II de lex-corps 

de la police ; indice de liquidation 530 soit 59 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 187 620 francs mise 
en paiement le 1 er mars 1977 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Dieudonn~, n~ le 28 mars 1965; 
Jean-Claude, n~ le 28 mai 1967 ; 
F~licit~, n~e le 19 septembre 1969; 
Joel, n~ le 13 juillet 1972; 
Benoit, n~ le 11 juillet 1977. 
N9 3702, M. Tsota (Ferdinand), chauffeur m~canicier de 

3° ~chelon du cadre particulier des personnels ; indice de 
liquidation 276 soit 49 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 81 144 francs mise en paiement le 1°" janvier 
1979; 

En[ants ~ charge lors de la.liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 22 septembre 1966; 
Jos~line, n~e le 18 juillet 1973 ; 
Yvon, n~ le 29 septembre 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 20. de pension pour 

famille nombreuse soit 16 228 francs l'an. 

-- Par arr~t~ n" 1424 du 26 f~vrier 1980, sont conic~d~es ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4098, M. Goma (F~lix), agent d'exploitation de 
5¢ ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et t~l~ 
communications ; indice de liquidation 550 soit 60 % ; pen 
sion de r~vocation d'un montant annuel de 198 000 francs 
mise en paiement le 1er Janvier 1978. 

NO 4099, M. N'Simou (Gabriel), aide v~t~rinaire de 4° ~che 
lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 370 soit 52 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 115 440 francs mise en 
paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfan ts a charge I ors de la liquidation de la pension : 
Rachel-Lydie, n~ le 5 octobre 1965 ; 
Edith-Chantal, n~e le 21 janvier 1968 ; 
Jean-Serge, n~ le 22 a00t 1970; 
Brigitte-Sylvie, n~e le 2'3 juillet 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 11 544 francs T'an. 
N9 4101, M. Akouli (Albert), commis principal de 5° ~che 

lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 390 soit 37 % ; pension 
d'anciennet~ 86 580 francs mise en paiement le ier jan 
vier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension: 
Mari-Claire, n~e le 14 d~cembre 1960; 
Albertine, n~e le 29 d~cembre 1962 ; 
Florentine, n~e le 26 f~vrier 1965 ; 
F~licit~-Yolande, n~e le 2 septembre 1967 ; 
C~lestin-Bonaventure, n~ le 27 septembre 1969 ; 
Stanislas-Wulfran, n~ le 20 octobre 1971 ; 
Roland-Guy, n~ le 6 a00t 1974 ; 
Plautine-Em~rencie, n~e le 23 janvier 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 f~vrier 1980, b~n~ficie d'une majoration de 

10 { de pension pour famille nombreuse soit 8 660 francs 
l'an. 

N9 4102, M. Siangany (Luc), controleur de 6° ~chelon de 
la cat~gorie C, hi~rarchie II des douanes ; indice de liqui 
dation 590 soit 50 { ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 177 000 francs mise en paiement le 1 er novem 
bre 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
C~lestine, n~e le 24 septembre 1964; · 
L~a, n~e le 27 octobre 1965; 
Apollinaire, n~ le 8 f~vrier 1967 ; 
Luc, n~ le 19 d~cembre 1967 ; 
Lydie, n~e le 12 janvier 1970; 
Franck, n~ le 21 mars 1972: 
Josette-Benjamine, n~e le 7 juin 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 40 { de pension pour 

famille nombreuse soit 70 800 francs l'an. 
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NO 4103, N'Talou (Andr~), controleur de 2e ~chelon de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des services techniques ; indice 
de liquidation 590 soit 53 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 187 620 francs mise en paiement le 
1 er octobre 1979 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Nathalie, n~e le 9 ao~t 1965; 
M~laxie, n~e le 7 janvier 1968 ; 
Annie, n~e le 30 aot 1970; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 46 908 francs l'an. 
No 4104, Mme Bemba n~e Loukoula (Hortense), veuve 

d'un ex-contr~leur de 4e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rar 
chie II des douanes ; indice de liquidation 520 soit 57 % ; 
pension de r~version d'un montant annuel de 88 820 francs 
mise en paiement le 1er septembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Julie, n~e le 12 avril 1960 ; 
Perp~tue, n~e le 11 septembre 1962 ; 
Flavie-Jeanne, n~e le 19 ao~t 1964 ; 
Aurelie, n~e le 2 d~cembre 1967; 
Judith, n~e le 5 mai 1970. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { soit 88 920 francs le 11 aot 1979; 
40 { soit 71 136 francs le 12 avril 1981; 
30 { soit 53 352 francs le 11 septembre 1983 ; 
20 9{ soit 35 568 francs le 19 aot 1986 ; 
10 { soit 17 784 francs du 2 d~cembre 1988 au 4 mai 

1991. 
Observation : 

B~n~ficie d'une majoration de 30 { de pension pour 
famille nombreuse soit 26 676 francs l'an ; 

p.T.O.: susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

N9 4105, M. M'Vouma (Calixte), secr~taire d'administra 
tion de 6e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 600 soit 
47{ ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
169 200 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1980 ; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 16 920 francs l'an' 
No 4106, M. Kombo (Albert), chauffeur m~canicien de 

3e ~chelon du cadre particulier des chauffeurs ; indice de 
liquidation 276 soit 42 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 69 552 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 3 juillet 1963 ; 
Pierrette, n~e le 12 janvier 1964 ; 
Bernadette, n~e le 30 septembre 1965 ; 
Francoise, n~e le 22 juillet 1967 ; 
Antoine, n~ le 17 janvier 1968; 
Jacques, n~ le3 avril 1968 ; 
Rosalie, n~e le 20 juin 1970; 
Alain, n~ le 1°" juillet 1970; 
Bruno, n~ le 24 o0t 1973; 
Prisca, n~e le 25 octobre 1975; 
Ghislain, n~ le 29 octobre 1975 ; 
Johslin, n~ le 14 janvier 1977; 
Faly, n~ le 3 mai 1978 ; 
Cynthia, n~e le 9 avril 1979. 

Observation : 
Jusq'au 30 septembre 1980, b~n~ficie d'une majoration 

de 20 % de pension pour famllle nombreuse soit 13 912 
francs l'an. 

NO 4107, M. Bayonne (Fr~d~ric), aide comptable qualifi 
de 4e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 370 soit 
40 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 88 800 
francs mise en paiement le 1e janvier 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gis~le-Aur~lie, n~e le 2 septembre 1965; 
H~l~ne-Pulch~rie, n~e le 6 septembre 1965 ; 
Jean-Claude, n~ le 15 avril 1966; 
Jean-Francois, n~ le 12 mai 1966 ; 
Jean de Dieu, n~ le 8 mars 1967 ; 
Eug~nie, n~e le 15 novembre 1967 ; 
Bernadette, n~e le 20 ao~t 1969 ; 

Cyrille-Michel, n~ le 15 septembre 1971 ; 
Serge-Alain, n~ le 22 janvier 1972 ; 
Blaise-Parfait, n~ le 18 avril 1974 : 
Gis~le, n~e le 20 d~cembre 1974 ; 
Jean-Fr~d~ric, n~ le 13 juillet 1976 ; 
F~licit~, n~e le 2 juin 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse 10 {pour compter du 1er janvier 1979 soit 8 880 
francs l'an, 15 % pour compter du 1 er mars 1979 soit 
13 320 francs l'an et 20 % pour compter du 1 or novembre 
1979 soit 17 760 francs l'an. 

NO 4108, M. Douma-N'Zaba (Jacques), agent technique 
de 4e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des. services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 520 soit 69 ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 215 280 francs 
mise en paiement le 1er septembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie-Madeleine, n~e le 22 juillet 1965; 
Aline- Yolande, n~e le 16 juillet 1968 ; 
Yvonne-Patricia, n~e le 5 juin 1970 ; 
Jacques, n~ le 22 d~cembre 1972 ; 
Norbert, n~ le 6 juin 1973; 
Gildas-Franck, n~ le 3 janvier 1976 ; 
Hermann-Landry, n~ le 22 avril 1976 ; 
Florent-Distel, n~ le 4 juillet 1977 ; 
Ars~ne-Boris, n~ le 2 mai 1978. 

Observation : 
Jusqu'au 30 juillet 1980, b~n~ficie d'une majoration de 

40 % de pension pour famille nombreuse soit 86 112 francs 
.I an. 

N9 4109, M. N'Kounga (Fran~ois), chauffeur m~canicien 
de 3° ~chelon du cadre des personnels de service ; indice de 
liquidation 276 soit 40 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant anuel de 66 240 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Fran~oise, n~e le 31 aot 1961 ; 
Fran~ois, n~ le 2 f~vri~r 1965 ; 
N'Kounga (Francoise), n~e le 28 mai 1965 ; 
Honor&-Ferdinand, n~ le 22 juin 1967; 
Fran~ois-Joseph, n~ le 14 d~cembre 1960; 
N'Douna-N'Kounga, n~ le 12 janvier 1970; 
Julienne, n~e le 24 novembre 1970; 
Michel-Fran~ois, n~ le 10 avril 1971 ; 
Kaya-N'Kounga. n~ le 2 juin 1973 ; 
Sabine, n~e le 3 mars 1974 ; 
Massala-N'Kounga, n~e le 8 mai 1976 ; 
Anasthase, n~ le 14 juin 1977 : 
Holliday, n~ le 18 aot 1977 ; 
Delphine, n~e le 8 juillet 1978 ; 
Davy-Romaric, n~ le 4 d~cembre 1979 ; 

Observation : 
Jusqu'au 29 f~vrier 1980 ; 

Jusqu'au 30 mai 1980; 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 6 614 francs !'an. 
NO 4110, M. N'Koua (Victor), secr~taire d'administration 

de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 430 soit 
45% ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
116 100 francs mise en paiement.le 1er ao~t 1979. 

N94111. M. Kihouba (Michel), secr~taire d'administra 
tion principal de 7° ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers ; indice de liqui 
dation 860 soit 43 % ; pension d'anciennet~ dun montant 
annuel de 221 880 francs mise en paiement le 1r avril 1980. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Viviane-Parfaite, n~e le 24 f~vrier 1966; 
Solange, n~e le 20 d~cembre 1967 ; 
Alain-Rodrigue, n~ le 2 odtobre 1968 ; 
Gabin-Sylvestre, n~ le 25 aot 1970; ' 
Am~lie-Sylvie, n~e le 19 d~cembre 1971; 
Rufin, n~ le 24 nvembre 1972 ; 
Mireille, n~e le 11 avril 1974 ; 
Florine, n~e le 18 f~vrier 1975; 
Octave, n~ le 23 octobre 1976 ; 
Mich~le, n~e le 23 octobre 1976 ; 
Mesmin-Ghislain, n~ le 31 octobre 1977. 
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No 4112, M. Miassouka (Laurent), op~rateur radio de 
7e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services techni 
ques ; indice de liquidation 440 soit 56 %; pension d'an 
cienet~ d'un montant annuel de 132 000 francs mise en 
paiement le 1er janvier.1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gabine, n~e le 1er f~vrier 1962; 
Eliane, n~e le 29 d~cembre 1965 ; 
Virginie, n~e le 30 juin 1968 ; 
Lasky-S~dard, n~ le 30 octobre 1970 ; 
Lisette, n~e le 12 juillet 1972; 
Lydie-Carine, n~e le 2 aot 1973 ; 
amel, n~ le 31 d~cembre 1974 ; 
Eddie-R~mie, n~e le 15 janvier 1977. 
N9 4113, M. Mombo-Moutsassi, instituteur adjoint de 

1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 440 soit 34 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 89 760 francs 
mise en paiement le 1" janvier 1980. 

Enfants ~ charge lors. de la liquidation de la pension : 
Marie-Chantal, n~e le 8 d~cembre 1966 ; 
Michel-Alain, n~ le 29 septembre 1968. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration. de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 17 952 francs l'an. 

-Par arr~t~ n 1473 du 29 f~vrier 1980, la caisse de 
retraites du Congo est autoris~e ~ rembourser les retenues 
pour pension aux militaires de I'Arm~e Populaire Natio 
nale d~sign~s ci-apr~s: 

Sergent Boutsamou (Fran~ois), radi~ des controles le 
1er juillet 1975 ; montant ~ rembourser 121 086 francs, 
s/c chef du P.S.P. de Louandjili.(district de Pointe-Noire) ; 

Caporal N'D~b~ka (Dominique), radi~ des contr~les le 
2 octobre 1979 ; montant ~ rembourser 54 678 francs ; 
9, rue Angama (Mikalou-Brazzaville) ; 

Caporal Bilongui (Isidore), radi~ des controles le 2 octo 
bre 1979; montant a rembourser 23 316 francs; 5, rue Ba 
t~k~ iak~l~k~l~-quartier Niania. 

-Par arr~t~ no 1258 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1979 aupr~s de lenseignement. Primaire 
d'Impfondo une caisse d'avance de 59 375 francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-04 ; chapitre : 20 ; article : 01 ; paragraphe 
01 ; montant : 59 375. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le Pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la Direction du Budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1259 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de I'ann~e 1979 aupr~s du District de Souank~ une 
caisse d'avance de 60 688 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979.  

Section : 234-19 ; chapitre : 20 ; article : 01 ; paragraphe 
52; montant : 60 688. 

Cette caisse__d'avance sera r~int~gr~e sur pr~snetation 
des pi~ces justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la Direction du Budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1260 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de lann~e 1979 aupr~s du District de Souank~ une 
caisse d'avance de 100 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est iputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 280-01; chapitre : 20; article : 01 ; paragraphe 
22; montant : 100 000. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Souank~ est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la Direction du Budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
P'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1261 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1980 aupr~s du Minist~re de la Culture 
des Arts et des Sports, charg~ de la recherche scientifique 
une caisse d'avance de 300 009 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 263-01 ; chapitre : 20 ; article : 01 ; paragraphe 
20 ; montant : 250 000. 
Section : 263-01 ; chapitre : 20 ; article : 01 ; paragraphe 
21 ; montant : 50000. .· 
Cette caisse d'avance non renouvelable sera. r~int~gr~e 

sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la Direction du Budget. 
M. Boula (Marcel), attach~ de Cabinet est nomm~ r~gis 

seur de la caisse d'avance. 
Les services de la Direction du Budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1262 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du CE.F.P. de Madingou une 
caisse d'avance de 385 996 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant : 139 330 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant : 28 333 francs ; 

Section : 261-12, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30, 
montant : 218 333 francs. · 
Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des 'pi~ces 

justificatives par son r~gisseur. . 
Le pr~pos~ du Tr~sor de Madingou est nomm~ r~gisseur 

de ladite caisse d'avance. 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ n9 1263 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du district de Gamboma une 
caissed'avance de : 300 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 22, 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Gamboma est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 
- Par arr~t~ n 1264 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 

titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la direction sport de Djam 
bala une caisse d'avance de : 130 000 francs destine ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 
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Section : 263-06, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
:montant : 130 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n9 1265 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de la sant~ de Zanaga une cais 
se d'avance de: 2 211 223 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: 1, 
.montant : 220 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 2, paragraphe. 20, 
montant: 182 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21, 
montant : 80 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre: 20, article : 2, paragraphe: 30, 
montant : 92 300 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 31, 
montant: 360 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 32, 
montant : 76 923 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40, 
montant : 1 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Zanaga est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1266 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du district de Loukol~la une 
caisse d'avance de 204 958 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe :1, 
montant : 93 848 francs ; 

Section . 234-03, chapitre : 20, article: 7, paragraphe: 21, 
montant: 111 110 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Loukol~la est nomm~ r~gisseur 
de ladite cai.sse d'avance. · 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ n 1267 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1979 aupr~s de la Ferme Moulenda une cais 
se davance de 508 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~r~ntes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 1, 
montant : 20 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 20, 
montant : 78 000 francs ; 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 21, 
montant : 40 000 francs ; . 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 30, 
montant : 330 000 francs ; - 

Section : 241-08, chapitre : 20, article : 6, paragraphe : 91, 
montant : 40 000 francs. 
_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Boko est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1268 du 21 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Djambala une 
caisse d'avance de 86 625 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 261-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 20, 
montant : 86 625 francs. 
_Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Djambala est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 1291 du 22 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s .de la direction g~n~rale de la 
S~curit~ Publique une caisse d'avance de 12 000 000 de francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses d'alimentation de douze 
maisons d'arr~t de la R~publique. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 234-09, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 40, 
montant : 12 000 000 de francs . 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le sous-lieutenant Illoi (Alexis), gestionnaire de la direc 
tion g~n~rale. de la s~curit~ publique est nomm~ r~gisseur 
de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es, chacune en ce qui la concerne de lex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 1365 du 25 f~vrier 1980, les modifica 
tions ci-apr~s sont apport~es au budget de la R~publique 
Populaire du Congo, gestion 1979. 

Est annul~ un cr~dit de : 13 773 026 francs CFA, appli 
cable ~ la section, chapitre, articles et paragraphes men 
tionn~s au tableau A annex~ au pr~sent arr~t~ ; 

Est ouvert un cr~dit de : 13 773 026 francs CFA, appli 
cable ~ la section, chapitre, article et paragraphe mention 
n~ au tableau B annex~ au pr~sent arr~t~. 

Le directeur du budget, le tr~sorier g~n~ral sont charg~s 
de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

IMPUTATION 
---· .. NOMENCLATURE CR~DITS CR~DITS CR~DITS 

Sec. Ch. Art. Par. ALLOU~S ANNUL~S D~FINI~IFS --- -- -- -- 
280-01 20 01 24 Entretien avion pr~sidentiel .............................. 25 125 000 7 743 026 17 381 974 
280--01 20 01 68 Remises d~bets ........................................ 3 015 000 3 015 000 - 
280--01 20 02 51 Frais conf~rences internationales % ..«u 3 015 000 3 015 000 - 

Total ............................................. - ... 31 155 (Uu 13 773 026 17 381 974 

TABLEAU A 
(charges communes) 

IMPUTATION 
NOMENCLATURE CR~DITS CR~D1TS CR~DITS HF Art. Par. - ALL.OU~S OUVETS D~FINITIFS 

; '% 01 13 Entretien immeubles professionnels ..... ...... ... 20 100 000 13 773 026 33 873 026 
Total ............ : ... · ........... · ... - .................. 20 100 000 13 773 026 33 873 026 

TABLEAU B 
(charges communes) 
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- Par arr~t~ no 1366 du 25 f~vrier 1980, est autoris~ 
dans la limite des cr~dits ouverts au budget le reversement 
aux Chambres de Commerce de Brazzaville et de Pointe 
Noire, des ristournes douani~res accord~es par I'Etat ~ ces 
organismes suivant la r~partition ci-apr~s : 

R~partition : 
Chambre de Commerce de Brazzaville 7 500 000 francs. 
Chambre de Commerce de Pointe-Noire 7 500 000 francs. 
Les d~penses r~sultant des ristournes ci-dessus sont im 

putables au budget, gestion 1980, section : 353-52-33-03-01. 
Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 

g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. . 

- Par arr~t~ no 1369 du 25 f~vrier 1980, est autoris~ 
dans la limite des cr~dits ouverts au budget de reversement 
aux Chambres de Commerce de Brazzaville et Pointe-Noire 
de la somme de 20 000 000 de francs C.F.A:, repr~sentant 
la subvention accord~e ~ ces organismes : 

R~partition : 
Subvention de I'Etat, Chambre de Commerce de Brazza 

ville : 11 472 000 francs ; 
Subvention de PEtat, Chambre de Commerce de Pointe 

Noire: 8 528 000 francs. 
Les d~penses r~sultant des ristournes ci-dessus sont im 

putables au budget de l'Etat, exercice 1980 section : 353 
52-33-03-02. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1425 du 26 f~vrier 1980, conform~ment 
aux dispositions de l'article 4 du d~cret no 77-228, il a ~t~ 

·cr~e deux services ~ la direction des ~tudes et de la planifi 
cation: 

a) Le service des ~tudes; 
b) Le service de la planification. 

- Les services de la direction des ~tudes et de la planifica 
tion sont subdivis~s chacun en deux bureaux. 

Chaque bureau est dirig~ par un chef de bureau nomm~ 
par note de service du ministre des finances et de la plani 
fication. 

I. DU SERVICE DES ~TUDES 

Le service des ~tudes comporte deux bureaux : 
-- le bureau de la l~gislation et du contentieux ; 
- le bureau des statistiques et documentation. 
Le bureau de la l~gislation et du contentieux est charg~ : 
- des affaires contentieuses ; 
- des probl~mes ayant des aspects fiscaux; 

des investigations et controles n~cessaires au d~noue 
ment de tout conflit pouvant r~sulter de l'application des 
textes r~glementaires en vigueur dans le d~partement ; 

de pr~parer et ~tudier en rapport avec les services 
comp~tents du d~partement la loi de finances et des textes 
rectificatifs. 

Le bureau des statistiques et documentation est charg~ : 
des ~tudes ou enqu~tes n~cessaires; 
de la collecte des donn~es techniques; 

- de I'~laboration des bulletins d'information et de liai 
son avec les autres administrations ; 

des analyses ~conomiques et financi~res des dossiers 
de projets; 

de concevoir tous documents ~conomiques et finan 
ciers n~cessaires, 

II. DU SERVICE DE LA PLANIFICATION 

Le service de la planification comporte deux bureaux : 
- le bureau du personnel et du mat~riel ; 

Ie bureau de la formation professionnelle. 
Le bureau du personnel et du mat~riel est charg~ : 

la gestion du personnel et du mat~riel de la DED . 
-- la pr~paration, de l'ex~cution et du contr~le du 

budget de fonctionnement ; 
du secr~tariat ; 
de l'inventaire et du contr~le du mat~riel et de tout le 

patrimoine du d~partement ; 
de l'ex~cution, dans des meilleures conditions des mis 

sions ~trang~res venues en R~publique Populaire du Congo 
pour le compte du secr~tariat g~n~ral et des missions inter 
nes ou externes des agents du secr~tariat g~n~ral. 

Le bureau de la formation professionnelle est charg~ : 
-de lencadrement des stagiaires; . 

de l'affectation des agents dans les diff~rentes admi 
nistrations relevant du secr~tariat g~n~ral aux finances : 
- de la diffusion des stages et concours. 

Par arr&t~ ns 1426 du 26 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'an~e 1979 aupr~s de la Base A~rienne de Brazza 
ville une caisse d'avance de 1 000 000 de francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses de transport de la mission ~conomique 
qui se rend ~ Luanda (Angola). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publiq~e Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 22, 
montant ; 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le lieutenant Doudi (M~dard) est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le-concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t. 

Par arr~t~ n 1427 du 27 f~vrIer 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'~conomie ru 
rurale, une caisse d'avance de 1 000 000 de francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses de la mission du ministre de l'~conomie 
rurale ~ Impfondo. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant :1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Zala-Backa (Placide), directeur de cabinet est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1432 du 27 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la Culture Arts 
et Sports, charg~ de la Recherche Scientifique une caisse 
d'avance de 200 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes au s~minaire sur lam~lioration des plantes et 
banques de G~nes. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo ; exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade (Jean-Baptiste) Tati-Loutard est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n° 1433 du 27 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du cabinet du Premier ministre 
une caisse d'avance de 4 000 000 de francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ laconf~rence sur les 
entreprises d'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 4 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Okemba (Anicet), en service a la direction du budget 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1435 du 27 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de 'ann~e 1980 aupr~s du minist~re des Afiaires. Etran 
g~res et de la Coop~ration, une caisse d'avance de 
1 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la d~l~gation qui se rend ~ Addis-Abeba dans le cadre de 
la 34e session du conseil des ministres de 1'OUA. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. ' 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
:rnontant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade Moudila (Nicod~me), chef de la division 
Afrique est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget' et de la tr~sorerie 
.g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 1436 du 27 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la sant~ et des 
Affaires Sociales, une caisse d' avance de 500 000 francs 
destin~e ~ couvrir les d~penses relatives ~ une ~pidemie qui 
s~vit dans la R~gion du Niari. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 371-60, chapitre : 42, article : 6, paragraphe : 4, 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le docteur Galessamy Issombo, directeur de la m~d~cine 
curative est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacunen ce qui le concerne de ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1437 du 27 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la sant~ et des 
AfTaires Sociales une caisse d'avance de 700 000 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses ~ la mission qui se rend ~ Abala 
et Oyo pour les ~pidemies de rougeole et de grippe. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 80, 
rnontant : 700 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le docteur Manoni (Xavier-Fran~ois), chef de service 
d'~pidemiologie et des Grandes Endemies est nomm~ r~gis 
seur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n9 1438 du 27 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de la direction nationale du 
Protocole une caisse d'avance de 1 250 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au s~jour du directeur g~n~ 
ral de I'UNESCO ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
rnontant : 1 250 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

1\1. Ebengou (Gabriel), en service a ladite direction est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ra! 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~scnt arr~t~. - . 

Par arr~t~ n 1439 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du minist~re des Afaires Etran 
g~res et de la Coop~ration une caisse d'avance de 600 000 
francs destin~e _~ couvrir les d~penses inh~rentes_~ la mis 
sion devant assister ~ la 34 session du Comit~ de Lib~ration 
de l'OUA. 

-Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 600 000 francs. · 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget . 

Le camarade Moyohgo (Jean-Baptiste), chef de section 
des mouvements de Lib~ration et organisation internatio 
nales est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorer payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1440 du 28 (~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de I'anne 1980 aupr~s du minist~re des Affaires Etran 
g~res et de la Coop~ration une caisse d'avance de 150 000 
francs destin~e ~ couvrir les d~penses relatives au s~jour 
du secr~taire d'Etat am~ricain ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur 

la direction du budget. · 
M. Indzembis (Jean-Blaise), en service audit minist~re 

est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 

sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

-- Par arrt~ no 1441 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du minist~re des finances une 
caisse d'avance de 1 000 000 de francs destine ~ couvrir 
les d~penses du s~jour de la d~l~gation du minist~re. des 
finances en France dans le cadre de la Grande Commission 
Mixte Franco-Congolaise. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. N'Kodia (Emile), 2° Fond~ de pouvoirs au Tr~sor 
Public est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1442 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re du Commerce, 
une caisse d'avance de 1 700 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~gation congo 
laise au 22° conseil des ministres des ACP ~ Monrovia. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 1 700 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures: apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. N'Goro (Pascal), attach~ de cabinet audit minist~re 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 
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Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. ' 

-Par arr~t~ n° 1443 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du minist~re des Afaires Etran 
g~res et de la Coop~ration une caisse d'avance de 1 000 000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au 
s~jour de la d~'~gation congolaise qui se rend au Comit~ 
Sp~cial de la Charte des Nations-Unies. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52, 
montant : 1 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

M. Mouhouanou (Dominique), est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1447 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du ministre de la Jeunesse une 
caisse d'avance de 1 400 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses de la mission de la Jeunesse congolaise qui se rend ~ lint~rieur du pays. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52, 
montant : 1 400 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade Yoa (Fran~ois), chef de la division protoco 
le est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1474 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du service de sant~ maternelle 
et- infantile du Plateau des 15 ans. une caisse d'avance de 
550 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses d'achat de 
m~dicaments. 

Le montant de la pr~sente ·caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 271-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31, 
montant : 550 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable, sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Diogo (Philippe), gestionnaire des cr~dits de SMI est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n9 1475 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du secr~tariat permanent du 
Comit~ National du Plan comptable g~n~ral de lEtat une 
caisse d'avance de 300 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses inh~rentes ~ la r~union de coordination du plan com 
table g~n~ral de I'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 80, 
montant : 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Vouanzi (Joseph), secr~taire permanent est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~es chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1476 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de I'Ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Konakry une caisse d'avance de 
3 000 000 de francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, repartie en 22 semestres. 

L~ montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
1, montant : 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
2, montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
10, montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe :: 
11, montant : 100 000 francs ; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
13, montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
20, montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
21, montant : 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 15, paragraphe : 
25, montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 15, paragraphe : 
71, montant : 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Mayela (Georges), 1er secr~taire d'ambassade est nom 
m~ r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1477 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Bonn une caisse d'avance de 
5 800 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 1, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 2, 
montant : 1 200 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 10, 
mon taut : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe:11, 
montant: 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphc :13, 
montant : 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 20, 
montant : 900 000 francs ; 

Section: 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe: 21, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 8, paragraphe : 25, 
montant : 700 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 8, paragraphe : 71, 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Bourges (Henri) 2 secr~taire d'ambassade est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1478 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la ~publi 
que Populaire du Congo a Bangui une caisse d'avance de 
6 200 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement r~partie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exereice 
1980. 
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Section : 231-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs ; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 2, 
montant : 350 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 10, 
montant: 200 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article :3, paragraphe: 11, 
montant : 150 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre: 20, article : 3, paragraphe : 12, 
montant : 3 900 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20, 
montant : 350 000 francs; · 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 21, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 33, paragraphe : 25, 
monlant : 500 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 71, 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son rgisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Bounkouta (Gr~goire), attach financier est nomm 
r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1479 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s de lambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Paris, une caisse d'avance de 
66 600 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, repartie en 2 s_emcstres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

• Section : 231-03, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: 1, 
montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, ch~pitre : 20, article : 2, paragraphe : 2, 
montant :55 000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 10, 
montant : 1 000 000 francs ; 

Section·: 231-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 11, 
montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 13, 
montant : 500 000 francs ; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20, 

montant : 3 500 000 francs ; 
Section : 231-03; chapitre : 20, article : 2, paragr~phe: 21, 

montant : 1 000 000 francs ; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 25, 

montant :3 800 000 francs ; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 71, 

montant : 6 000 000 francs. 
Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 

pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Mme Ebiou est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 

sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du 
· pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1480 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de I'Ambassade de la R~publi 

. que Populaire du Congo ~ Libreville une caisse d'avance de 
. 12 700 000 francs destine ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
• au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
. 1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs ;. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe:2, 
montant : 400 000 franes ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 10, 
montant : ' 350 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 11, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 12, 
montant : 9 800 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 7, paragraphe: 20, 
montant : 450 000 francs ; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe: 21, 

montant : 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe . 25 
montant : 500 .000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 71, 
· montant : 250 000 francs. .· 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisscur ' la 
direction du budget. 

M. Ebenga (Pascal), secr~taire d'ambassade est nomm~ 
r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 1481 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de F'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Alger, une caisse d'avance de 
12 000 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses.de son 
fonctionnement, repartie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exereice 
1980. 

Section : 231-03, chapitrc : 20, article: 1, paragraphe : 1, 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 2, 
montant : 400 000 francs; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 10, 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 11, 
montant : 100 000 francs ; · · 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 12, 
montant :9 000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20, 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article :1,paragraphe : 21, 
montant : 450 000 francs ; · · 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 32, 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe: 71, 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 25, 
montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 7, paragraphe : 90, 
montant : 400 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable. sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Goma-Mounoua (Marcel), attach~ financier est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chaeun en ce qui le onc~rne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1482 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de 'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Kinshasa une caisse d'avance de 
5 300 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article 13, paragraphe :1, 
montant : 500 000 francs ; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 2, 
montant : 300 000 francs ; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
10, montant : 400 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
11, montant : 300 000 francs ; 

Section: 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
13, montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
20, montant: 1 700 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe ; 
21, montant : 600 000 francs; 

Section: 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe : 
25, montant : 800 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 13, paragraphe: 
71, montant : 400 000 francs. 

Cette caisse. d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation_des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 
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M. N'Gouloubi (Fr~d~ric), attach~ financier est nomm~ 
r~gisseur de la caissc. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
_charg~s chacun en ce qui le coneerne de lex~cution du pr~ 

sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 1483 du 229 f~vier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de lambassade de Ia R~publi 
que Populaire du Congo ~ Havane une caisse d'avance de 
3 650 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 22 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe: 1, 
montant: 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article.: 10, paragraphe: 2, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
10, montant : 350 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
11, montant : 150 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
13, montant·: 150 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe: 
20, montant : 600 000 francs; 

Section : 231-03, .chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
21, montant: 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
25, montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
71, montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Samba (Erasme), 2° seer~taire d'ambassade est nom 
m~ r~gisseur. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par ar~t~ n9 1484 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Bucarest une caisse davance de 
11 500 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 11, paragraphe: 1, 
montant : 400 000 francs ; . 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe: 2, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
10, montant : 400 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
11, montant : 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
12, montant: 8 000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
20, montant : 600 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
21, montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
25, montant : 700 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
71, moniant : 300 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Tchizimbila (Maximin), secr~taire d'ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse. . 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1485 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de lambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Luanda (Angola) une caisse 
d'avance de 5 550 125 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses de son fonctionnement r~partie en 22 semestres. 

Le montant de la caisse d'avance est imputable au bud 
get de la R~publique Populaire du Congo, exercice, 1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe: 1, 
montant: 700 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe: 2, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
10, montant : 300 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe: 
11, muntant: 200 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
13, montant : 300 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
20, montant : 750 125 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
21, montant . 1 000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe: 
21, montant: 1 200 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
71, montant : 600 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~c sur 
pr~sentation des factures apport~es par son rgisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Gassaky (Joseph), attach~ financier est nomm~ r~gis 
seur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1486 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de lambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ New-York une caisse d'avance de 
7 800 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, rpartie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article :5, paragraphe : 1, 
montant : 1 000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 2, 
montant : 1000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 10, 
montant : 900 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article: 5, paragraphe : 11, 
montant : 600 000 francs ; 

Section: 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 13, 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 20, 
montant : 1 200 000 francs ; . 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 21, 

montant : 800 000 francs ; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 25, 

montant : 1 500 000 francs; 
Section : 231-03, chapitre : 20, article : 5, paragraphe : 71, 

montant : 500 000 francs. 
Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 

pr~sentation des factures apport~es par son rgisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Malonga (Raphael, tr secr~taire d'ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~nral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n9 1487 du 29 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Bruxelles une caisse d'avance de 
27 900 000 francs destine ~ couvrir les d~penses de son 
fonctionnement, r~partie en 2 semestres. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 1, 
montant : 500 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe: 2, 
montant : 21 000 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 10, 
montant : 800 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 11, 
montant : 500 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 20, 
montant : 900 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 21, 
montant : 900 000 francs; 
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Section: 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphc: 25, 
montant: 2 700_ 000 francs; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphie : 52, 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 231-03, chapitre : 20, article : 9, paragraphe : 71, 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Likoko-Egbololo, attach~ financier ~ ladite ambassa 
de est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1564 du 3 mars 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980, aupr~s de la direction des services 
administratifs et financiers ~ la s~curit~ une caisse d'avance 
de 2 000 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de trans 
port des militaires en mission d'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 22, 
montant : 2 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

L'adjudant-chef Katoukidi (Fulgence), chef de la section 
transit est nomm~ r~gisseur de la caisse davanee. 

Les services de la direction du budget et la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1586 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980, aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Moscou, une caisse d'avance de 
8 000 000 francs destine ~ couvrir les d~penses communes 
de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre: 10, article : 1, paragraphe: 30, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 22, 
montant : 1 000 000 francs ; 

. Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 23, 
montant : 500 000 francs ; . 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 62, 
montant : 1 000 000 francs; 

Section : 331-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 5 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

Le camarade Semet (Faustin), attach~ financier est nom 
m~ r~gisseur de la caisse davance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1587 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de lambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Yaound~, une caisse d'avance de 
3 700 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses communes 
de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1979. 

Section : 280-01, chapitre : 10, article : 1, paragraphe : 30, 
montant : 500 000 francs ; · 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 23, 
montant : 200 000 francs ; 

Section · 331-60, chapitre 43, article : 7, paragraphe :1, 
montant : 1 300 000 francs 

Section : 280-01, chapitre 20, article: 2, paragraphe : 62, 
montant : 1 000 000 francs 

Section : 280-01, chapitre 20, article :2, paragraphe: 22, 
mon tant : 700 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Ango (Emile-Gentil), attach~ d'ambassade est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr 
sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 1588 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ la Havane (Cuba), une caisse 
d,avance de 5 500 000 francs destin~e .~ couvrir les d~pen 
ses communes de l'ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 62, 
montant : 1 000 000 francs ; · 

Section : 280-01, chapitre : 20, article: 2, paragraphe : 22, 
1 000 000 francs ; . 

Section : 280-01, chapitre : 10, article :1, paragraphe : 30 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 331-60, chapitre : 43, article :7, paragraphe: 1, 
montant : 3 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures. apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Samba (Erasme), 2° secr~taire d'ambassade est nom 
m~ r~gisseude la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et le tr~sorier g~n~ 
rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cut 
tion du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 1589 du 28 f~vrier 1980, i est instfue au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Bonn, une caisse d'avance de 
6 500 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses communes 
de lambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 10, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 22, 
montant : 1 000 000 francs ; · 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 23, 
montant : 500 000 francs; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 62, 
montant : 1 500 000 francs ; 

Section : 331-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe: 1, 
montant : 3 000 000 francs. 

Cette caisse d'avance renouvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Bourges (Henri), 2° seer~taire d'ambassade est nom 
m~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 1590 du 28 f~vrier 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de l'ambassade de la R~publi 
que Populaire du Congo ~ Bruxelles, une caisse d'avance de 
9 100 000 francs destine ~ couvrir les d~penses commu 
nes de l'Ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 10, article: 1, paragraphe : 30, 
montant : 1 000 000 francs ; 

Section : 280-01, chapitre : 20, article ; 2, paragraphe : 22, 
montant : 2 000 000 francs ; · 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 23, 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 280-01, chapitre 20, article : 2, paragraphe : 62, 
montant : 2 000 000 francs 

Section : 331-60, chapitre 43, article : 7, paragraphe : 1, 
montant: 3 600 000 francs. 
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Cette caisse d'avance renonvelable sera r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la 
direction du budget. 

M. Likoko-Egbololo, attach~ financier ~ ladite ambassa 
de est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral sont 
charg~s, chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr~ 
sent arr~t~. 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

D~CRET ° 80-74 /M.JT-DGTFP-DFP du 18 f~Drier 1980, reli 
rant es dispositions du d~cret no 78-341 /MJT-DFP-SGFPT du 
4 mai 1978, portant int~gration et nomination de certains 
candidats dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaur (enseignement) en ce qui concerne M. 
Tab@-Goma (Jean-F~lic)ct portant int~gration et nomina 
lion de lint~ress~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la lo1 no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /P. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; - 
Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers; 

Vu le d~cret no 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197/rP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires. 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, tixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8: 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembr 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50 /P-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitution de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
. Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 78-341 /MJT-DFP-SGFPT du 4 mai 1978, 
portant int~gration et nomination de certains candidats 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement) en ce qui concerne M. Taba-Goma 
(Jean-F~lix), 

D~CRETE : 
Art. 1e.--Sont et demeurent retir~es les dispositions 

du d~cret no 78-341 /MJT-DFP-SGFPT du 4 mai 1978, portant 
int~gration et nomination de certains candidats dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) en ce qui concerne M. Taba-Goma (Jean 
F~lixx). 

Art. 2. En application des dispositions du d~cret n? 
62-426 du 29 d~cembre 1962, susvis~, M. Taba-Goma (Jean 
F~lix), titulaire de la licence d'anglais et du certificat de 
fin d'~tudes sp~cialit~ tourisme est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs 
et. financiers (administration g~n~rale) et nomm~ par assi 
milation au grade d'administrateur stagiaire indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ aura droit ~ une indemnit~ compen 
satrice conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Art. 4. -Lint~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'industrie et du tourisme. 

Art. 5. -Le present d~cret qui prendra effet du_point 
.de vue de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de 
prise de service de lint~ress~ et du point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signature, sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Brazzaville, le 18 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement: 

Le ministre du travait et dc la Justice, 
Victor TAMBA-TAMA. 

Le ministre des finances, 
Hen1i LOPES. 

________ ooo. _ 

D~CET ° 80-76 du 19 f~prier 1980, portant nomination de 
MM. Massengo (Prosper) et Touub-Ecko (Edouard), 
juges int~rimaires, en qualite de maistrat. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRRES, 
Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 

tion des membres du conseil des ministres ; 
Vu la loi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature ; · 
Vu le d~cret no 183-61 du 4 ao~t 1961, portant applica 

tion de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; 
Vu Fordonnance no 63-10.du 6 novembre 1963, fixant 

I'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions : 
Vu le d~cret no 67-50 /rP du 24 f~vrier 1967, r~glementant 

la prise d'effet du point de vue de la .solde des actes r~gle 
mentaices relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassement ; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 aot 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret no 183-61, 
du 3 ao0t 1961, portant application de la loi n 42-61 du 
20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Va le proc~s-verbal de la commission d'avancement en 
date du 29 avril 1978. 

DC~TE : 
Art. 1er. Les agents du service judiciaire dont les noms 

suivent qui ont exerc~ les fonctions de juge int~rimaire de 
puis le 22 mars 1975 sont int~gr~s dans la magistrature con 
golaise et nomm~s magistrats de 3° grade, 1er ~chelon, in 
dice 790 pour compter du 22 mars 1978. 

MM. Massengo (Prosper), greflier principal de 3° ~chelon. 
Touby-Ecko (Edouard), secr~taire d'administration 

de 4e ~chelon. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant au 
point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 19 f~vrier 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESO. 
Par ie Pr~sident du C.C. du P.CT., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le Garde des Sceau, ministre de la Justice 
et du Travail. 

Victor TAMBA-TAMBA. 
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D~cRET N° 80-77 /1T-DGTFP-DFP du 19 f~rrier 1980, accor 
dant une bonif~cation de 2 ~chelons ' M. N'Kouka 
(Etienne), professeur certifi~ de 3e ~chelon. 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVENEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ no 2087 /P du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le dcret n° 62-130/M du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n9 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~raschies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198 /P du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, par d~cret ; 

Vu le d~ere' n 64-164 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'enseignement ; 

Vu le d~cret, no 67-50 /P-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du.point de vue de la solde des ac 
tcs r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reelassement (notamment en 
son article 1r, 2); 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~ret no 62-196 /P du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret no 77-562 du 9 novembre 1977, portant pro 
motion des professeurs certifi~s des cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo au titre de l'an~e 1977 ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 2212 /MEN-SGEN-DPAA du 16 septembre 
1978 du directeur du personnel et des affaires administra 
tives; 

Attendu que M. N'Kouka (Etienne) est bien titulaire 
d'un doctorat de 3 cycle, 

DcnTE: 
Art. 1er. -Une bonification de 2 ~chelons est accord~e ~ 

M. N'Kouka (Etienne), professeur certjfi~, titulaire du doc 
torat de 3° cycle d~livr~ par P'Universit~ Pierre et Marie 
Curie (Paris 6). 

Art. 2. M. N'Kouka (Etienne), professeur certifi~ de 
3° ~chelon, indice 1010 des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement), est avanc~ au 
5° ~chelon de son grade, indice 1240 ; ACG: n~ant. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de lanciennet~ pour compter du 19 f~vrier 1977 et du 
point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signature 
sera publi~ au Journal officiel. .. 

Brazzaville, le 19 f~vrier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~dcation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TA1BA-TAMBA. 

--------<JOo-------- 
D~CET N° 80-82 /MJT-DGTFP-DTP. du 26 fevrier 1980, por 

tant int~gration et nomination de M. Atipo (Boniface 
C~lestin) dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (administration du 
travail). 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 fevrier 1962, p«rtant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n9 2087 /P. du 21 jmin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, fixant le sta 
tut des cadres de la cat~gorie A des services administratifs 
et financiers; 

Vu le d~cret no 62-130 /. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-195/FF. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarehisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /r. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n 62-198 +r du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cret n 63-8( FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires, notamment en 
ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50/FP-1E. du 24 fvrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde et des 
actes r~glementaires rclatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carrire et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juitlet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des. 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu l'attestation n 3636 /MN-Doco du 16 octobre 1979, 
du directeur de l'orientation et de la coop~ration, trans 
mettant le dossier de lint~ress~ ; 

D~Cm~TE : 
Art. 1er, -En applcaton des dispositions du d~cret n 

62-426 du 29 d~cembre 1962, M. Atipo (Boniface-C~lestin), 
titulaire du diplome d'~tudes sup~rieures sp~cialis~es de 
sciences humaines appliqu~es au travail (sciences m~dico 
sociales), obtenu ? P'Universit~ de Bordeaux II est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (administration du travail) est 
nomm~ au grade dadministrateur du travail stagiaire, in 
dice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minsitre 
des finances. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qu prendra effet ~ eompter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 fvrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 
Par le Premier ministre-Chef du Gouvernement : 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TA\MBA-TA1BA. 

Le minislre des finances 
Henri LOPES. 

D~CRET NO 80-83 /MJT-DGTFP-DFP du 26 f~vrier 1980, por 
tant int~@ration et nomination de certains candidats dans 

- les cadres de la cal~gorie A, hi~rarchie I des services sociaur 
(sant~ pblique). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fi 
xant le statut des cadres de la cat~gorie AI des services de 
sant~; 
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Vu le d~cret no 62-130/1F. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /rP du 5 juillet 196, fixant la hi~ 
rarehisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/rP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
cat~gories dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; . 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrer 1967, r~gle 
mentant la prise d'efret du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /F. du 
5 juillet 1962, iixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonetionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des Ministres ; 

Vu la lettre no 5369 ,DGsI-sP. du 13 novembre 1979 du 
directeur g~n~ral ~ la sant~ publique, transmettant les dos 
siers de candidatures constitu~s par les int~ress~s, 

D~cn~TE : 

_Art. 1r. En apolication des dispositions du d~cret no 
65-44 du 1f~vrier 1965 susvis~, les candidats dont les noms 
suivent, tit ulaires du dipime de docteur en m~dicine, ob 
tenu ~ l'Institut Sup~rieur des Sciences M~dicales de la Ha 
vane (Cuba) sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, 
hirarchie I des services sociaux (sant~ publique) et nom 
m~s au grade de m~decin de 4e ~chelon stagiaire. indice 
1110. >· • 

IM. Samba (Alphonse); 
N'Zoungani (Lambert) ; 
Sond~ (Philippe). 

Art. 2. --Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du mi 
nistre de la sant~ et des Affaires Sociales. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officil. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain-GoMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires 
sociales, 

BOUsSOUKOU-BOUMBA. 
Le ministre des finances 

Henri LOPES. 
Le ministre du Traval et de la Justice, 

Victor TAMBA-TAMPA. 

D~CRET N9 80-84 MJT-DGTFP-DFP. du 26 fevrier 1980, por 
tant int~graton et nomination de M. Hillendho-Massoue ma (Dieudonn~), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie I des services techniques (travauc publics). 

LE PREMIER MINGSTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /rFP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie AI des services techni 
ques; 

Vu le d~cret no 62-130/1. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195 FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des d;verses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la lo1 no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~rat des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-198 /rP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cre n9 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effetu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 el 8 ; ·· 

Vu le d~cret n 67-50 ,FP-BE. du 24 @~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 dCcembre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret no 62-196 /Fe. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctonnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu ie d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des Ministres ; 

Vu la iettre no 4074 /MEN-Doc du 2 novembre 1979 du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~; . "7 

Vu ie d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la position du conseil des ministres, 

DC~TE: 

Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret 
no 60-90 du 33 mars 1960 susvis~, M. Hyllendho Massouema 
(Dieudonne), titulaire du diplome d'ing~nieur option « G~ 
nie-Civil » obtenu ~ F'Universit~ des Sciences et de la Tech 
nique d'Alger est int~gr~ dan° les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services techmques (Travaux Publics) et 
nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction, cbarg~ de I'En 
vironement. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prend effet compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal of ficiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain-GOMA. 
Par .e Prem er Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre des Travaur Pubtics 
et de la Construction, 

charg~ de 'Environnement, 
Benoit MOUNDELE-NGOLLo. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES. 

Le Mnistre du Travail et de la Justice, 
garde des Sceauz, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

D~CT 80-85/MT-DGTFP-DFP. _du 26 fevrier 1980, portant 
int~@ration et nomination de M N'Gami (Dama.-Simplice) 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des scrvces 
techniques (mines). 

LE PREMIER AMINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 
Va la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n& ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087,P. du 21 juin 1958, fixant le r~gle ment sur la solde des fonctionnaires ; 
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• Vu le d~cret n° 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cal~gorie AI des services techn- [ ques';· 

Vu le decret 11° G2-130 /'.\IF. du 9 mai 1962, fixant le rcgi- .1· 

me des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1062, fixant la hi 

rarchisations des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret n9 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnares des cat~ 
goriesAI ; 

Vu le d~eret no 63-81 /FP-1E. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant es dispositions du d~cret no 62-196/r. du 
5jnillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonetionnaires; 

Vu le d~cret no 67-5 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu ie «l~eret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 639 /1IE-CAB. du 9 octobre 1979, du minis 
Vu la letire n 639 /MME-CAI. du 9 ocLobre 1979, du mi 

nistre des mines et de l'~nergie, transmettant le dossier de 
candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le protocole d'accord du 5 aot 1970, 

D~CR~TE : 
Art..1er. En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'accord du 5 
aot 1970 susvis~s, M. N'Gami (Damas-Simplice), titulaire du 
dipl~me ding~nieur des mines g~ologie obtenu ~ l'Institut 
des mines de Leningrad (G.V. Plekhanov) decor~ des ordres 
de L~nine de la R~volution d'Octobre et du drapeau rouge 
du travail (URSS) est int~gr~ dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services techniques (mines)et nom 
m~ au grade d'ing~meur stagiaire indice 710. 

Art. 2.-L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re 
des mines et de I'~nergie. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra efet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sy,vain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : . ' 

Le ministre des mines et d'~nergie, 
Rodolphe ADADA. 

Lc minislre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la .Justice, 
Victor TAM -TA1BA. 

D~CRET N° 80-086 /MJT.DCTFP.DFP. du 26 f~vrier 1980, por 
tant reclassement ct nominqtion de M. Kouba (Dieudonn~) 
professeur de CEG de 1 ~chelon. 

LE PREIIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /rP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sir la solde des fonctioinaires; 
Vu le d~cret no 59-23 /FP du 30 janvier 1959, fixant les 

conditions d'int~gratio. 'dans les cadres des cat~gories B, 
C, D et E des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 62-130 /M du 9 mai 1962, fixent le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n +2-195/ du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~eret no 62-197 /P d 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 

Vu le d~cret no 62-198 /FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A par d~cret; 

Vu le d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vu de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1er paragraphe 2; 

Vu le d~cret no 67-304 /MT.DGT du 30 septembre 1967, mo 
difinnt le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A 
de l'enseignement secondaire, abrogeant' et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret 64-165 du 22 
mai 1964, fixant le statut commun des cadres de l'ensei gne 
ment; 

Vu le d~cret,no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant el 
rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 5. 
juillet 1952, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc- 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portart nomina 
tion du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avrl 1979, portant nomma 
tion des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'arr~t~ n9 5420 /MJT.DGT.DGCPCE du 22 f~vrier 1977 ; 
Vu la lettre no 0400 /MEN.SEN.DPAA du 15 f~vrier 1978, du 

Directeur du Personnel des affaires administratives, trans 
mettant le dossier de l'int~ress~; 

Attendu que l'int~ress~ est bien titulaire de la Licence 
~s-Lettre, section Anglais. 

Vu le d~cret 79-148 du 30 mars 1979, portent suspension 
des avancements des agents de lEtat ; 

D~CPETE : 
Art. 1r. En application des dispositions du d~cret 67-304 

du 30 septembre 1967, M. Kouba (Dieudonn~), professeur 
de CEG de 1-r (chelon, indice 710 des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II des services sociaux (Enseignement), 
titulaire de la Licence ~s-Lettre (session1977), d~livr~e par 
l'Universit~ Marien N'GOUABI, en service ~ Brazzaville, est 
reclass ~ la cat~gorie A, h~rarchie I et nomm~ professeur 
de Lyc~e de 1°° ~chelon, indice 830 ; ACC : N~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra efret' tant du 
point de vue de la solde que de l anciennet~ pour compter 
de la date de signature, sera enregistr~, publi~ au Journat 
officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 

Le Ministre de Education Nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le Minisire du Travail et de la Justice, 
garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le Ministre des Finances, 

Henri LOPES. 

D~CET N9 80-087 /M.JT.DGTFP.DFP du 26 f~prier 1980, por 
tant et nomination de Messieurs Moukamba (Fid~le) et 
Miabouna (Jacques), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des servces sociauzc (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMFNT, 

Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
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Vu l'arr~t~ n 2087 /FP du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 67-304 .du 30 septembre 1967, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A de I'Enseignement secon 
daire, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 
19, 20 et 21 du d~cret n 64-165 du 22 juin 1964, fixant le 
statut commun des cadres de I'Enseignement; 

Vu le d~cret 62-130 /1 du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~rar 
chisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret' 62-197 /FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gori~s et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 
f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 /Fr du 5 juillet 1962, relatif ~ la nomi 
nation et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres A1 ; 

Vu le d~cret 63-81 /FP.BE du 26 mars 1963, fixant les con 
ditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 /rP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effect du point de vue des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassements ; 

Vu le Protocole d'accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre la 
R~publique Populaire du Congo et I'URSS ; 

Vu le d~cret 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 79-155 du 4 avril 1979, portant nomination 
des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu la Lettre n 3525 /MEN-Doc du 2 octobre 1979, du 
Directeur de I'Orientation et de la Coop~ration transmet 
tant le dossier de lint~ress~; 

DcnTE : 
Art. 1er. En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967 et du Protocole 
d'accord du 5 aot 1970 susvis~s, les candidats dont les 
noms suivent, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A 
hi~rarchie I des services sociaux (Enseignement) et nomm~s 
au grade de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. 

MM. Moukamba (Fid~le), titulaire du dipl~me de Math~ 
maticien obtenu l'Universit~ de l'Amiti~ des Peu 
ples « Patrice Lumumba » (URSS). 
Miabouna (Jacques), titulaire du dipl~me de Chi 
miste obtenu ~ l'Universit~ de l'Amiti~ des Peuples 
« Patrice Lumumba » (URSS). 

Art.2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mini 
stre de Education Nationale. 

Art. 3.---Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
des dates effctives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 
Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du Gouvernement : 
Le Ministre de I'Education Nationale, 

Antoine N'DINGA-OBA. 
Le Ministre du Travail et de la Justice, 

garde des Sceaur, 
Victor TA1BA-TAMBA. 

Le Ministre des Finances, 
Henri LOPES 

DCRET N9 80-88 /1.JT-DGTFP-DFP. du 26 f~vrier 1980, por 
tant int~gration et nomination de certains candidats dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I (Jeunesse et Sport) 
en t~te M. Kassala (Pierre). 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVERNEIENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; · 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu Tarr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionn~ires ; 

I 
l 
+ 

Vu le d~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A, B et D de l'enseigne 
ment (Jeunesse et sport) abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 1°, 2, 3, 5, 10, 13, 14, 15, 18, 19 et 20 
du d~cret no 63-79 du 26 mars 1963, fixant le statut com 
mun des cadres de l'enseignement (jeunesse et sport) ; 

Vu le d~cret no 62-130 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-195 /rP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /Fr. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et Ia r~vocation des fonct:onnaires des cat~ 
gorics A[; 

Vu le d~cret no S3-81.'FP-BE. du 26 mrs 1963, fixant les 
conditions dans lesque!les sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les for tionai:es stagiacre, no'am 
ment en ses articles 7 s: S: 

Vu le d~cret no 74-470 du 3' d~cemtre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n° 62-196/Fr. du 
5 juilet 1962, fixant les ~che'onnemeuts indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu Ie d~cret n 67-50 ,+P-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
tions de carri~re et reelassements ; 

Vu le d~cret no 79-154 da 4 avril 1979, portant nom/na 
tion du Premier ministre, Clef du Gouvernement ; 

Vu le d~eret no 79-155 du 4 avril 1979. portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 1234 /DGs-DAAF du 15 septembre 1979, 
du directeur gen~ral des sports transmetlant les dossiers 
des int~ress~s, 

DCR~TE : 

Art. 1er. En application des dispositions du d~cret no 
74-454 du 17 d~cembre t974 susvis~, :es candidats dont les 
noms suivent, titulaires du Certitcat d'Aptitude au Profes 
sorat d'Education Physique et Sportive (CAPEPS) session 
de 1979, obtenu ~ !'Universit~ Marien N'GoUAPI de Brazza 
ville, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A hi~rar 
che I des services sociaux (enseignement) et nomm~s.au 
grade de professeur certi~ stagiaire, indice 790 : 
IL. Kassata (Pierre) ; 

M'Bani (Jean-Claude) ; 
Mouandza (Alphorse) ;: 
N'Goua.a (Jean); 
N'Goubili (Michel) ; 
Ondongo (Pascal-Robert). 

Art. 2. Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du mi 
nistre de l~ducation nationale. 

Art. 3. -Le pr~sent decret qui prendra effet ~ compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s ~ la 
rentr~e scolaire 1979-1980, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMs. 
Par le Premier min:stre, Chef du Gouvernemcnt : 

Le mistrc de l~aucation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le minislre des finances, 
Henri LOPES. 

Le minislre du travail et de la Jnstice, 
Victor TA1BA-TAMBA. 

-----uOO----- 
DGCET NO 80-89 /MT.J-UGTFP-DFP. du 26 f~vricr 1980, por 

iont uni~qration et nomnation de M. Ondongo-Ayo 
(Francois), instituter contractuel dons les cadres e la 
calorie A, hi~rarcaie I cs servtces sociaua (enseigne meut). 

LE PREMIER MINISTRE, CIHEF DU GOUVEENEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet. 1979 ; 
Vu la lo1 n? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires ; " 
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· Vu l'am~t~ n 2087/P. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 67-304 du 330 septembre 1967, modifiant 
le tableau hi~rarchique des cadres A de lenseignement se 
condaire abrogeant et rempla~ant les dispositions des arti 
cles 19, 20 et 21 du deret no 64-165 du 22 mai 1964, fixant 
le statut commnn des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, f:xant e r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu .e d~cret no 62-195 /r. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /FF. du 5 juillet 1962, fixant les 
ct~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires_ 

Vu le d~cret no 62-198,F. du 5 jauiet 19€2, relatif ~ la 
nomination et la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories AI : 

Vu le d~cret n" 63-81 ,IP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesqueltes sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~gJementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cemhre 1974, abrogeant 
et remplacant les dispositions du d~cret no 62-196/ du 
5 juillet 1962, fixant tes ~chelonnements mdiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier miristre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des mitistres; 

Vu l'arr~t~ n 10487 /MT-DGT-DCGPCE du 29 d~cembre 
1977, po1Lant avancement de certains professeurs de C.E.G 
et instituteurs contr.ctuels; 

Vu la lettre no 2195 /MEN-DPAA du 30 octobre 1979, du 
directeur du personnel et des affaires administratives trans 
mettant le dossier constitu~ par l'int~ress~, 

D~C~TE : 
Art. 1er. En app:icaton es dspositions du d~cret n 

67-304 du 30 septembre 1967, susvis~ M. Ondongo-Ayo 
(Francois), instituteur contractuel de 2· ~chelon de la cat~ 
gorie C, indice 640, en service au lyc~e du Drapeau Rouge ~ Brazzaville, titulaire de la Licence ~s Sciences, obtenue 
z 'Universit~ Marien N'GoUABI de Brazzaville, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services 
sociaux (enseignement) et nomm~ au grade de professeur 
de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 22. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de la solde qne de lanciennet~ ~ compter de la date 
de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonet Louis-Sylvain GoMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TAMBA-TAMA. 

-------oOo-------- 
D~CET 9 80-90 /MJT-DGTFP-DP. du 26 [~vrier 1980, por 

tant int~gration et nomination de M. Balotana (Antoine), 
dans les cadres de la cat~qorie A, hi~rarchie I (administra 
tion g~n~rale). 

LE PREMIER MINISTRE, CHFF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n9 2087 /rr. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 
ment sur la sclde des fonctionnares; 

Vu le d~cret no 62-130 /MF. du 5 juillet 196, fixant le 
r~gime des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juilet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /Fr. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1362, portant statut gs~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des tonctionnaires des cat~ 
gories AI; 

Vu le decret no 62-426 P du 29 d~cembre 1962, fxant 
le statut des cadres de la cat~gorie A des services adminis 
tratits et financiers ; 

Vu le d~eret no 63-81 FP-BE. du 26 mars 1963,.fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnoires stagiares, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 67-50 /FP-BE. dn 24 f~vrier 1967 r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de fa solde des ac 
tes r~glementaires rclatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1 er paragraphe : 2 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre. 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixa.t les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 3720 /MEN-SGEN-Doc du 10 octobre 1979, 
du directeur de l'orientation et la coop~ration, transmet 
tant le dossier de lint~ress~, 

D~c~TE : 
Art. 1er. En application des disposition du d~cret n? 

62-426 du 29 d~cembre 1962, susvis~ M. Bakotana (Antoine 
titulaire de la licence ~s-sciences financi~res et commercia 
les et d'un certificat de sp~cialisation de la section « Distri 
bution », obtenus ~ l'~cole sup~rieure de commerce d'Alger, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gore A, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (administration .g~n~ 
rale) et nomm~ au grade d'administrateur stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. --L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
du commerce. 

Art. 3. --Le pr~sent d~cret qui prendra effet _~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Garde des Sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du commerce, 

Joseph ELENGA-GAPOAUD. 

...ff}tf 

D~CRET N° 80-91 /MJT-DGTFP-DFP. du 26 f~vrier 1980, ac 
cordant une bonification de 2 ~chelons ~ M. Aissi (Antoine 
professeur certifi~. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 



158 JOURNAL OFFICIEL DE LA R~UBL1QUE POPULA1RE DU CONGO Du 16 au 29 F~. 1980 

Vu le d~cret no 62-130/1. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionaires ; 

Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le.d~cret n 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet" 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /r. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionaires; 

Vu le d~cret no 64-165 /FP-BE. du 22 mai 1964, fixant le 
statut commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-50 /P-BE. du 24 f~vrier. 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glemrntaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassemeits; ' 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rp. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, port\ant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 76-344 du 21 septembre 1976, portant 
promotion des professeurs certifi~s des cadres de la cat~go 
ries A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) de 
la R~publique du Congo au titre de lann~e 1975 ; 

Vu la demande de lint~ress~ en date du 23 novembre 
1979, 

D~cir : 
Art. 1er, --Une bonifcation de 2 ~chelons est accord~e ~ M. Aissi professeur certifi~, titulaire d'une attestation de 

succ~s aux exmanes du diplme de doctorat du 3° cycle d~ 
liyr~ par I'Universit~ de Toulouse en france. 

Art. 2. .M, Aissi (Antoine) professeur cetif~ de 4e ~che 
lon, indice 1.110 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchieI 
des services sociaux (enseignement), est avanc~ au Ge ~che 
lon de son grade, indice 1400 ACG: n~ant. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de reprise de service de l'int~ress~, ~ lissue de son 
stage, sera publi~ au Jor@al officiel. 

Brazzaville, le 26 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GOA. 
Par le Premier ministrc, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre de l~ducalion nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre du Travail et de la Justice, 
Victor TA1MBA-TAMA. 

----'-----000 _ 

D~CET N9 80-95 /1JT-DGTFP-DFP. du 29 f~vrier 1980, por 
(ant int~gration et nomination de M. Bounapi (Ren~) dans 
les cadres de la cat~orie A hi~rarchie I des services techni 
ques (lravaux publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu I'arr~t n 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fxant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie AI des services techni 
ques; 

Vu le d~cret no 62-130/r. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197/F. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies .des cadres cr~~es par loi no 15-62, 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198/rP. du 5 juillet 1962, relatif la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires .des cat~ 
gories AI; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du26 mars 1963, fixant Jes 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant la 
prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~glemen 
taires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitu 
Lions de carri~re et reclasseinents; · . 

Vu le d~cret n" 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vn le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu le dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~, 
DC~TE: 

Art. 1er. En application des dispositions du d~cret no 
60-90 du 3 mars 1960, susvis~, M. Bounapi (Ren~), titulaire 
du diplome d'ing~nieur en technologie de fabrication m~ca 
nique, obtenu ~ Timisoara (Roumanie), est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques 
(travaux publics) et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, 
;dice 710. '= 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
des transports et de l'aviation civile. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des transports et de U Aviation 
civile, 

Hilaire MOUNTIHAULT. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre d Travail et de ta Justice, 

Victor TA1BA-TA1MBA. 

---------00o---------- 
DCET ;9 80-96 /1JT-DGTFP-DFP. du 29 f~vrier 1980, accor 

dant une bonification de 1 ~chelon ~ M. Fila Antoine) 
M~decin de 7e ~chelon. » 

LE PREMIER IINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEIENT, 
, Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Congo 
Vu l'arr~t~ n° 2087/P. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret n_62-130/. du 9 mai 1962, fixant le r~gi me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi6 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret n? 62-197/r. du 5 juillet 1962, fxant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A; 
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Vu le d~cret n9 61-125 du 5 juillet 1961, fixant le statut 
particulier des cat~gories C, D et E de la sant~ publique; 

Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, abrogeant et 
rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, fi 
xant le statut commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
cuie I de la sant~ publique; 

Vu le d~cret no 67-50 /1-E. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'eflet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
son article 1er paragraphe:2; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /. du 
5 juillet 1962, fixant les ~cbelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspen 
sion des avancements des agents de I'Etat pour I'ann~e 
1979; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nemina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des mcmbres du conseil des ministres ; 

Vu larr~t~ no 4609 /1MJT-DGT-DGCPCE du 29 septembre 
1972, autorisant M. Fila (Antoine), m~decin de 4e ~chelon ~ suivre un stage de specialisation en France; 

Va le d~cret no 77-394 du 2 aot 1977, portant promo 
tion au titre de I'ann~e 1979 des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique); 

Vu Parr~t~ no 1858 /1JT-SGFPT-DFP du 4 mars 1978, por 
tant suspension de la fonction publique jusqu'~ leur retour 
au pays, de certains fonctionnaires et agents contractuels; 

Vu la lettre no 5684 /sGsP-sP. du 18 d~cembre 1978 du 
secr~saire g~n~ral ~ la fonction publique et au travail, 

DKc~TE : 
Art. 1"r.-En application des dispositions de l'article 5 

du d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965, susvis~, une bonifica 
tion de 1 ~chelon est accord~e ~ M. Fila (Antoine), m~decin, 
titulaire du certificat provisoire (option chirurgie g~n~rale) 
d~livr~ par la facult~ de m~decine de Tours (France). 
Art. 2.-M. Fila (Antoine), m~decin de 7e ~chelon, indi 

ce 1540 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des servi 
ces sociaux (sant~ publique) est avacn~ au 8 ~chelon de 
son grade, indice 1680 ; ACC : n~ant. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
point de vue de la solde_que de lanciennet~ ~_compter de la 
date do reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires 
sociales, 

Pierre-Damien BOUSSOUKOU-BOUMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre du Travail et de la Justice, 

Garde des Sceauc, 
Victor TAMA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-97 du 29 f~erier 1980, portant nomination 
de MM. Soumbou (Alphonse-Justin) et Malonga (Jonas) 
en qualit~ d'auditeurs de justice. 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi no 42-61 du 20 juin 1961, portant statut de la 

magistrature ; . j; Vu le d~cret no 183-61 du 3 aout 1961, portant appiica 
tion de la loi no 42-61 du 20 juin 1961 susvis~e; . 

Vu le decret no 62-130/MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me de r~mun~rations des fonctionnaires ; 

I 
f 
I 

Vu l'ordonnance no 63-10 du.6 novembre 1963, fixant 
l'organisation judiciaire et la comp~tence des juridictions; 

Vu le d~cret no 67-50/rP. du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassement ; 

Vu le d~cret no 75-390 du 26 ao~t 1975, abrogeant et rem 
pla~ant les dispositions de l'article 21 du d~cret no 183-61 
du 3 ao~t 1961, portant application de la loi n 42-61 du 
20 juin 1961, relatif au statut de la magistrature; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu les dossiers pr~sent~s par les int~ress~s, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. Les ~tudiants dont les noms suivent de natio 

nalit~ congolaise, diplom~s de l'universit~ d'Etat de L~nin 
grad (URSS) sont nomm~s auditeurs de justice (indice 790). 

Soumbou (Alphonse-Justin) ; 
Malonga (Jonas). 
Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 

vue de la solde que de lancinnet~ ~ compter des dates de' 
prise de service des int~ress~s, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 f~vrier 1980. 

Colonel Louis Sylvain-GoMA. 

Par le P_remier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le garde des sceau, ministre de la justice 
el du travail, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. - Promition. 
Nomination. - Reclassement. - R~vision de situation. 

Int~gration. - Titularisation. - Affectation. 
R~vocation. - Retraite. 

Par arr~t~ n 1220 du 19 f~vrier 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement de lann~e 1974, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers dont les noms suivent : 

Secr~taires d'administration 
Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans : 

MM. Kodia (Jean-Chrysostome) ; 
Samba (Joachim). 

- Par arr~t~ no 1223 du 19 f~vrier 1980, Me Tchigna 
nga-Bongo (H~lbne), aide-sociale contractuelle de 1er ~che 
lon de la cat~gorie F, ~chelle 15, indire 140 en service au 
Cercle d'enfants Moungali 3 ~ Brazzaville depuis le 28 sep 
tembre 1974, est avanc~e au 2e ~chelon de sa cat~gorie, 
indice 230 pour compter du 28 janvier 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

Par arr~t~ n 1221 du 19 f~vrier 1980, sont promus 
h I'~chelon ci-apr~s au titre de l'ann~e 1974 les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers dont les noms suivent: 

Secr~taires .d'administration 
Au 2° ~chelon, pour compter du 22 novembre 1974 : 

MM. Kodia (Jean-Chrysostome); 
Samba (Joachim). 
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Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du 
point de vue de la solde pour compter des 21 et 22 d~cembre 
1977. 

Par arr~t~ no 1211 du 20 f~vrier 1980, M. Mombongo 
(Auguste), administrateur en chef de 2e ~chelon des ser 
vices administratifs et financiers ,pr~c~demment en service ~ la direction g~n~rale du travail est nomm~ chef de service 
de l'organisation judiciaire et du personnel au secr~tariat 
g~n~ral ~ ladministration judieiaire. 

Le pr~sent arr~t~ prend efet pour compter de la date de 
prise de service de I'int~ress~. 

Par arr~t~ n 1513 du 29 f~vrier 1980, sont nomm~es 
membres des tribunaux de 1er degr~ de droit local, les per 
sonnalit~s dont les noms suivent : 

REGION DU KOUIL.OU 
Tribunal de 1er degr~ de Loandjili : 

Pr~sident : Tchitembo (Francois-Xavier); 
Vice-pr~sident : Tchicaya (Marie-Auguste); 
1es Assesseur titulaire : Batchi (Pierre) ; 
2e Assesseur titulaire : Tchibassa (Marie-Auguste) ; 
Assesseur suppl~ant : Tchibouanga (Hilaire) ; 
Secr~taire grffier : Missamou (Gaston). 

Tribunal de 1er degr~ de Madingo-Kayes : 
Pr~sident : Balou-Batchi (Jacques) ; 
Vice-pr~sident : Poba (Jean-Baptiste) ; 
1er Assesseur titulaire: Taty (Ars~ne) ; 
2° Assesseur titulaire : N'Zaou-Bouanga (Joseph) ; 
Assesseurs suppl~ants : Kambissi (Ang~lique); 

May~l~ (Pierre) ; 
Secr~taire greffier : Youya-Tchibakala (Michel). 

Tribunal de 1er degr~ de M' Voti : 
Pr~sident : Lcmba (Francois) ; 
Vice-pr~sident : N'Goma (Robert) ; 
1 er Assesseur titulaire : Boumba (Henri) ; 
2e Assesseur titulaire : N'Guita (L~on) ; 
Assesseurs suppl~ants : NZila (Doroth~e) ; 

Kitembo (Charles) ; 
Secr~taire greffier : M'Boumba (Jean). 

Tribunal de 1er dcgr~ de Nzambi : 
Pr~sident : Djimbi (Pierre) ; 
Vice-pr~sident : Poaty-Taty; 
1er Assesseur titulaire : Bongo-Makosso (C~cile) ; 
2e Assesseur titulaire : Mavoungou (Angustine) ; 
Seer~taire greffier : Batchi-Makonndi (Donatien). 

Tribunal de 1er dcgr~ de Kakamocka : 
Pr~sident : Tchivaka-P~ni (Patrice) ; 
Vice-pr~sident : Boumba-Lcmba (Adrien) ; 
1er Assesseur titu!aire : Safou-Douboussi (Fid~le) : 
2e Assesseur titulaire : Mal~kana (Aaron); ' 
Assesseurs suppl~ants : Zaou (Antoinette) ; 

Taty-Boumbou (Elisabeth). 
R~GroN DU NLAI 

Tribunal du 1er de@r~ de Lobomo : 
Arrondissement n 1 : 

Pr~sident : Pambot (Albert); 
Vice-pr~sident : Mouitys (L~vy-Fr~d~rie) ; 
1er Assesseur titulaire : M'Boukou (Gabriel) 
2° Assesseur titulare : Kindengola (Ferdinand) ; 
Assesseurs supplants : Mou~l~ (Emile) ; 

Goma (Maurice) ; 
Secr~taire greflier : Koumba-Dend~. 

Arrondissement n 2 : 
Pr~sident : Kipemosso (Camille)_; 
Vice-pr~sident : N'Goma (Henri) ; 
1 er Assesseur titulaire : Bibindas (Alphonse) ; 
2e Assesseur titulaire : Mimi (Pierre) ; 
Assesseurs suppl~ants : Mouanda (Marcel) ; 

Ottonoki (Germain) 
Secr~taire greffier : M'Baya (Jacques). 

Tribunal de 1er degr~ de Kimongo : 
Pr~sident : Kibinda (Patrice) ; 
Vice-pr~sident : Kouala (Gabriel) ; 
1er Assesseur titulaire : Kiossi-Naassou; 

2 Assesseur titulaire : Mouanda (Marcel) ; 
Assesseurs suppl~ants : Dimengui (Ferdinand); 

Koutoundi (Antoine) ; 
Secr~taire greffier : Badiakouahou (Philippe). 

Tribunal de 1er degr~ de Kibangou: 
Pr~sident : Binkouka (R~n~) ; 
Vice-pr~sident : Niaty (Mathieu); 
1er Assesseur titulaire : N'Zamba (Gabriel) ; 
2e Assesseur titulaire : Kidiomba (Jean-Pierre) ; 
Assesseurs suppl~ants : Pakou (Jules); 

N'Guimbi (Georges) ; 
Secr~taire greffier : Mitsingou (Maurice). 

Tribunal de 1er degr~ de Mossendjo: 
Pr~sident : Maamoundou (Basile); 
Vice-pr~sident : Boubanga (Emile) ; 
1er Assesseur titulaire : W'Bou (Adolpe) ; 
2e Assesseur titulaire : Tsogni (Esther) ; 
Assesseurs suppl~ants : Dimina (Jean); 

Mokassa (Gaston); 
Secr~taire greffier : Mouroko (Joseph). 

Tribunal de 1er degr~ de Div~ni~ : 
Pr~sident : Mouandah-Mabounda (Raphael) ; 
Vice-pr~sident : Mayombo (Edmond) ; 
1er Assesseur titulaire : Yogo-Madila (Sylvain) ; . 
2° Assesseur titulaire : Mahoudi (Antoinette) 
Assesseurs suppl~ants : Ibouili-N'Zienguy; 

Moukanda (Alphonse) 
Secr~taire greffier : Tinguila (Jean-Maurice). 

Tribunal de 1°" de@r~ de Mbinda : 
Pr~sident : N'Zembi (Marcel) ; 
Vice-pr~sident : Matsanga (Bernard) ; 
1er Assesseur titulaire: Ni~h~ (Donatien) ; 
2e Assesseur titulaire : N'Zimbamono (Joseph) ; 
Assesseur suppl~ant : Niamba (Bernard) ; 
Secr~taire greffier : Tounda (Corneille). 

Tribunal de 1er degr~ de Mayoko: 
Pr~sident : Missiengu~ (Francois) ; 
Vice-pr~sident : Imbonghot (Jean-Pierre) ; 
1 er Assesseur titulaire : Siapa (Albert) ; 
2 Assesseur titulaire : Makita (Jean) ; 
Assesseurs suppl~ants : Ibanda (Marcel) ; 

Mouk~t~ (Gaston); 
Secr~taire greffier : Mayombo (Jean-Gaspard). 

Tribunal de 1er degr~ de Makabana : 
Pr~sident : Moussoyi (Alphonse) ; 
Vice-pr~sident : Bak~kolo (Daniel) ; 
1es Assesseur titulaire : Mabiala (Bernard) ; 
2e Assesseur titulaire : Loundou (Maurice). 
2e Assesseur titulaire : Loundou (Maurice); 
Assesseurs suppl~ants : Kimouniki (Monique) ; 

N'Goro (Maurice) ; 
Secr~taire greffier : Mouanda (Michel). 

Tribunal de 1er degr~ de Louvako : 
Pr~sident : Kikounga (Pierre-Fran~ois) ; 
Vice-pr~sident : Moukakounou (Joseph) ; 
1er Assesseur titulaire : Madingou (Daniel) ; 
2e Assesseur titulaire : Moatsita (Albert) ; 
Assesseur suppl~ant : N'Gonaka (Antoine) ; 
Secr~taire greffier : L~zida (Pierre). 

Tribunal de 1° degr~ de Lond~la-Kages : 
Pr~sident : Koumbi ; 
Vice-pr~sident : N'Zonzila (G~rard) ; 
1er Assesseur titulaire : Vingou (Jo~l) ; 
2e Assesseur titulaire : Goma (Raymond); 
Assesseurs suppl~ants : Massila (Jean); 

Baka (Marcel) ;; 
Secr~taire greffier : Vouvou (Germain). 

Tribunal de 1er degr~ de Banda : 
Pr~sident : N'Zatsi )Gabriel) ; 
Vice-pr~sident : Kany (Adolphe) ; 
1er Assesseur titulaire : MBota (Ren~) ; 
2e Assesseur titulaire ( Pemosso (Alphonse) ; 
Assesseur suppl~ant : Becket (Dominique); 
Secr~taire greffier : Pemosso (Appolinaire). 

Tribunal de 1er degr~ de N' Yan@a: 
Pr~sident : Doukagha-Dicongo (R~my) ; 
Vice-pr~sident : Boulondo (Marcel) ; 
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1er Assesseur titulaire : Louka-Yollas (Bernard); 
2· Assesseur titulaire : Bihoundou (Benjamin) ; 
Secr~taire greffier : Pama (Pierre) ; 
Assesseurs suppl~ants ; M'Badinga-Ditsoha ; 

. Mabika (Marie). 

RGION DE LA BOUENZA 

Tribunal de 1er degr~ de Madingo : 
Pr~sident : Pendi (Marcel) ; 
Vice-pr~sident : Moufouanou (Pierre) ; 
1 es Assesseur titulaire : N'Dila (Alberic) ; 
2e Assesseur titulaire : Lahou (Julienne) ; 
Secr~taire greflier : Bassikila (Gilbert). 

Tribunal de 1e dcgr~ de Moyondzi: 
Pr~sident : N'Zaba (Jean-Cl~ment); 
Vice-pr~sident : Boungou (Gaston) ; 
1er Assesseur titulaire : Manongo (Elisabeth) ; 
2e Assesseur titulaire : Mandzila (Victor); 
Secr~taire greflier : Gapaka (Albert) ; 
Assesseur suppl~ant: MBayi (Edouard). 

Tribunal de 1e" degr~ de Boko-Songho: 
Pr~sident : N'Zoussi (ssafe) ; 
Vice-pr~sident : N'Guimbi (Gaston) ; 
1er Assesseur titulaire : NSompi (Jean) ; 
2e Assesseur titulaire : M'Pambou (Fran~ois) ; 
Secr~tiare greflier: N'Konkani (Berthuel); 
Assesseur suppl~ant : Sito (Albert). 

Tribunal de 1er degr~ de M' Fouati : 
Pr~sident : Louzolo (Aaron) ; 
Vice-pr~sident : Moussolo (Gabriel); 
1er Assesseur titulaire : Mamadou (Jean); 
2° Assesseur titulaire : Mouanda (Rosalie); 
Secr~taire greffier : M'Bimt (Andr~) ; 
Assesseurs suppl~ants : MB~di (R~gis); 

Tionguissa (Guillaume). 
Tribunal de 1er degr~ de N'Kai (commune) 

Pr~sident : Bazakidila (S~bastien) ; 
Vice-pr~sident : NZakou (Francois) ; 
1er Assesseur titulaire : Kongo (Henriette); 
2° Assesseur titulaire : M'Bima (Pierre) ; 
Secr~taire greffier : Modo (Dominique); 
Assesseurs suppl~ants : Mabika (Pierre) ; 

Diayema (Rapba~l). 
Tribunal de 1er degr~ de N'Kai (district) : 

Pr~sident : N'Zaou (Roger) ; 
Vice-pr~sident : Biangana (Roger) ; 
1r Assesseur titulaire : M'Bama (Alphonse); 
2° Assesseur titulaire : M'Boussi (Madeleine) ; 
Secr~taire grefier : Manissa-M'Bouanka (Jean-Marie); 
Assesseurs suppl~ants : Oko (Fran~ois) ; 

M'Pemba (Julienne). 
Tribunal de 1er degr~ de Loudima : 

Pr~sident : 'Boungou-Kignia (Alphonse) ; 
Vice-pr~sident : N'Gandziami (Pierre); 
1er Asseseur titulaire : Kokolo (Eug~ne); 
2e Assesseur titulaire : Loumbou (Jos~phine) ; 
Secr~taire greffier : Pemb~ (Rigobert); 
Assesseurs suppl~ants : Mounkala (Barth~l~my); 

Tsatsah (Paul). 
Tribunal de 1er degr~ de Mabombo : 

Pr~sident : N'Gouala (CI~ment) ; 
Vice-pr~sident : Boukama (Thomas); 
1er Assesseur titulaire : N'Gondo (Pierre) ; 
2° Assesseur titulaire : M'Boyo (Marie); 
Assesseur suppl~ant : Missengu~ (Albert); 
Secr~taire grefier : Pell~ (Eug~ne). 

RGION DE LA L~KOUMOU 

Tribunal de 1er degr~ de Sibiti : 
Pr~sident : N'Gono (Abraham) ; 
Vice-pr~sident : Mouko (Paul); 
1er Assesseur titulaire : M'Boungou (Marcel) ; 
2° Assesseur titulaire : Yaya (Louise); 
Secr~taire greffier : Moungali~ (Elie); 

Tribunal de 1er·degr~ de Komono: 
Pr~sident : Moukassa-Mi~t~; 
Vice-pr~sident : Niangoula (Albert); 

1er Assesseur titulaire : Mandziba (Martin); 
2e Assesseur titulaire : Missi~ (Martin); 
Seer~taire greffier : Tsiba (Ferdinand); 
Assesseurs suppl~ants : Manzanga (Jeanne); 

N'Goulou (Marcel). 
Tribunal de 1er degr~ de Zananga : 

Pr~sident : N'Goubili (Daniel); 
Vice-pr~sident : Vouma (Bernard) ; 
1er Assesseur titulaire : Likibi n~e N'Gali (Bernadette) 
2e Assesseur titulaire : Sounga (Dominique) ; 
Secr~taire greflier : N'Koulouka (Martin) ; 
Assesseur suppl~ant : M'Boungou (Gaston). 

Tribunal de 1er degr~ de Bambama: 
Pr~sident : Tsoumou-Mounkassa (Andr~) 
Vice-Pr~sident : N'Gadzita (Edouard); 
1er Assesseur titulaire : Licle (Raphael ; 

·2e Assess~ur titulaire ; Maboumina (Genevive). 

BRAZZAVILLE 

Tribunal de 1er degr~ de Bacongo : 
Pr~sident : Kou~diatouka (Vincent) ; 
Vice-pr~sident : N'Gouap~n~ (Joseph) ; 
1er Assesseur titulaire : N'Tsakala (Albert) ; 
2 Assesseur titulaire : Bakou~t~la ; 
Assesseur suppl~ant : Tantouh (Antoine); 
Secr~taire greflier : Matsiona (Z~phirin). 

Tribunal de 1er de@r~ de Mak~l~kl~ : 
Pr~sident : Banguissa (Raphael) ; 
Vice-pr~sident : Mayoma (Gabriel) ; 
1er Assesseur titulaire : Mial~bama (Margu~rite); 
2e Assesseur titulaire : Salanzouzi-Mikouanga; 
Secr~taire greffier : Bassinga-Goma (Fid~le) ; 
Assesseurs suppl~ants : N'Kodia-N'Ganga-N'Kossi: 

Moukembou (Jean). 
Tribunal de 1e degr~ de Poto-Poto: 

Pr~sident : Samory (Emmanuel); 
Vice-pr~sident : Bongo (Flavien) ; 
1er Assesseur titulaire : Madzou (Ange); 
2e Assesseur titulaire : Oniakoua (Alphonsine) ; 
Assesseurs suppl~ants : M' Vila (Pierre) ; 

Akouloufoua (Andr~) ; 
Secr~taire. greffier : Kitembo (Luc). 

Tribunal de 1e" degr~ de Mongali : 
Pr~sident : M'Pion (Bernard) ; 
Vice-pr~sident : Moussodia (Nestor); 
1 er Assesseur titulaire : Kodia (Marcel) ; 
2e Assesseur titulaire : Bi~ri (Michel) ; 
Assesseur suppl~ant : Massoukila (Gabriel) ; 
Secr~taire greffier : N'Ganga (Adolphe). 

Tribunal de 1er degr~ de Ouenz~ : 
Pr~sident : N'Kouka (Albert) ; 
Vice-pr~sident : Loukombo (Marie-Joseph) ; 
1 er Assesseur titulaire : M'Boka (Alhert) ; 
2e Assesseur titulaire : Essami (Adolphine); 
Assesseur suppl~ant : Ondongo; 
Secr~taire greffier : Itoua (Gustave). 

Tribunal de 1er degr~ de Talangai : 
Pr~sident : Noundzi (Jacob-Nicolas); 
Vice-Pr~sident : M' Vila (Pierre); 
1°r Assesseur titulaire : Akouloufoua (Andr~) ; 
2e Assesseur titulaire : N'Gokama (Louise) ; 
Secr~taire greffier : Ekodack (Etienne-Jonas). 

R~GION DU POOL 

Tribunal de Kinkala : 
Pr~sident : Madienguila (Antoine); 
Vice-pr~sident : Kimbemb~ (Etienne); 
1er Assesseur titulaire : Boudzoumou (Fran~ois); 
2e Assesseur titulaire : Loub~lo-Mouenda (Antoine); 
Assesseur suppl~ant : Kouta (Fernande) ; 
Secr~taire greffier : Matouba (Andr~). 

Tribunal de 1er degr~ de Bolo : 
Pr~sident : Boukanga (Georges) ; 
Vice-pr~sident :.MP~n~ (Gabriel) ; 
1er Assesseur titulaire : N'Kounkou-Bantsimba (Aaron); 
2e Assesseur titulaire : Mambou (Gaspard); 
Secr~taire greffier : Kindou (Joseph). 
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Tribunal de 1er degr~ de Mindouli: 
Pr~sident : N'Tsomby (Joseph); 
Vice-pr~sident : Mouzabi (Gabriel) ; 
1 er Assesseur titulaire ; l\louditou (Antoine) ; 
2e Assesseur titulaire : N'Dembo (Josphine) ; 
Secr~taire greffier : Dihouidi (Pascal) ; 
Assesseurs suppl~ants : Maniangou (Pierre); 

. NKouka-N'Kenk~ni. 

Tribunal de 1er degr~ de Kindamba : 
Pr~sident : N'Tiassissa (Gaston); 
Vice-pr~sident : N'Gassoula (Gaston); 
1er Assesseur titulaire : MP~na (Prosper) ; 
2° Assesseur titulaire : Kiyala (Gabriel) ; 
Secr~taire greffier : Linzo-Batoli (Auguste-Gustave) ; 
Assesseurs suppl~ants : Mavoungou (Alexandre) ; 

Mounzenz~ (Louise). 

Tribunal de 1er degr~ de Gamaba : 
Pr~sident : Bissori (Marcel) ; 
Vice-pr~sident : Pombi (Robert) ; 
1 er Assesseur titulaire : Biahoua (Luc) ; 
2e Assesseur titulaire : Voula-N'Ganga (V~ronique); 
Secr~taire grefier : B~tantou (Pascal) ; 
Assesseur suppl~ant : N'Gali~ma (Dominique). 

Tribunal de 1er degr~ de Mayama : 
President : M'Bondzi-N'Ganga (F~lix) ; 
Vice-pr~sident : K~kolo (Gabriel) ; 
1er Assesseur titulaire : N'Guimbi (Pierre) ; 
2e Assesseur titulaire : Bikoyi (Marie) ; 
Secr~taire greffier : Coumba (Marcel). 

Tribunal de 1er degr~ de N'Gab~ : 
Pr~sident : Wawa (Pierre) ; 
Vice-pr~sident : Ondongo (Alphonse) ; 
1er Assesseur titulaire : Olouna (Jean-Jacques) ; 
2° Assesseur titulaire : Ouatimounouo (Joseph) ; 

- Secr~taire greflier : Ontioma (Louis-Denis) ; 
Assesseurs suppl~ants : Ank~t~ (Abraham); 

Olombo (Mathe). 
Tribunal de 1er degr~ de M' Bandza-N' Dounga : 

Pr~sident : Ou~nadio (Bernard) ; 
Vice-pr~sident : Kouloutsiabonga (Maurice) ; 
1 er Assesseur titulaire : Boumpoutou (Simon) ; 
2° Assesseur titulaire : Tsini (Elisabeth) ; 
Secr~taire greffier : Babala (Joseph). 

Tribunal de 1r degr~ de Vinz:a : 
Pr~sident : Malonga (Albert); 
Vice-pr~sident : NZolifou (Jean) ; 
1er Assesseur titulaire : Loutsoumou (Fran~ois) ; 
2· Assesseur titulaire : Biya (Raphael) ; 
Secr~taire greffier : May~la (Gabriel) ; 
Assesseurs suppl~ants : Diamon~ka (C~cile) ; 

S~la (Jean-Baptiste). 

R~GioN DES PLATEAUX 

Tribunal de 1er degr~ de Djambala : 
Pr~sident : Ontsira (Jean-Privat) ; 
Vice-pr~sident : Gatali (Fid~le) ; 
1er Assesseur titulaire : Likibi (Georges); 
2e Assesseur titulaire : Inkari (Raphael) ; 
Secr~taire greffier : Kimina (Marie); 
Assesseurs suppl~ants : N'Doulou (Suzanne) ; 

Etsala (Jean-Claude). 

Tribunal de 1er degr~ de L~kana : 
Pr~sident : Moul~l~ (Nobert) ; 
Vice-pr~sident : Abinima (Michel) ; 
1 er Assesseur titulaire : N'Tsoumou (Gabriel) ; 
2e Assesseur titulaire: N'Koli (Charlotte) ; 
Secr~taire greffier : Gatchyimi-Gham (Aubin-Norbert) ; 
Assesseur sa1ppl~ant : N'Tsoumou (Gabriel). 

Tribunal de 1er degr~ de Gamboma : 
Pr~sident : Assianat-Lhautrace (Pierre-Nestor) ; 
Vice-pr~sident : Ossibi (Jean) ; 
1er Assesseur titulaire : Akalakala (Antoinette); 
2e Assesser titulaire : N'Dion (Joseph); 
Secr~taire greffier :.N'Gui~-Oko (Joseph) ; 
Assesseurs suppl~ants.: N'Gami (Bernard); 

Boussa (Armand). 

Tribunal de 1er degr~ d' Abala : 
Pr~sident : Atipot (Charles) ; 
Vice-pr~sident : Ok0 (Paul) ; 
Assesseur titulaire : Douniama (Patrice); 
Assesseur titulaire : Yenga-Yenga (Antoine); 
Secr~taire greffier : Ondongo (Dominique) ; 
Assesseurs suppl~ants : Itoua (Basile); 

Olonguindz~l~ (Jeanne). 
Tribunal de 1or d~gr~ de N'Go: 

Pr~sident : Okili (Gilbert) ; 
Vice-pr~sident : Mountali (Benjamin); 
1er Assesseur titulaire : Adzabi (Rolland); 
2e Assesseur titulaire : Ampion (Casimir); 
Seer~taire greffier : M'Baneya (Lucien(. 

Tribunal de 1er degr~ de Olomho : 
Pr~sident : Ibarra-Go (Constant); 
Vice-pr~sident : Nyanga (Alphonse) ; 
1er Assesseur titulaire: Ok0 (Alphonse); 
2e Assesseur titulaire : Got~ni (Valentin) ; 
Secr~taire greflier : N'Gakosso-Nianga (Joseph) ; 
Assesseurs suppl~ants : N'Gouloungoulou (Paul) ; 

. Oou~r~ (Omer). 
Tribunal de ter degr~ de Makotimpoko : 

Pr~sident-: Gama (Gilbert); 
Vice-pr~sident : Mombondet (Zacharie) ; 
1" Assesseur titulaire : Ondongo (Gilbert); 
2e Assesseur titulaire : Gu~mou (Louis); 
Secr~taire greflier : Douniama (Basile) ; 
Assesseurs suppl~ants : L~pako (Simon); 

L~kinga-Mok~ (Gaston). 
Tribunal de 1er degr~ de MPoya: 

Pr~sident : Gotsala-G~ko (Antoine) ; 
Vice-pr~sident : Oba Cyprien); 
1er Assesseur titulaire ; Ebengola (Daniel) ; 
2e Assesseur titulaire : Andzouli (Suzanne); 
Secr~taire greffier : Koumou (Jean-Paul) ; 
Assesseur suppl~ant : Oyo (Alphonse). 

RGI0ON DE LA CUVETTE 

Tribunal de 1e degr~ d'Owando : 
Pr~sident : Saboua-Sab~r~ (J~r~me) ; 
Vice-pr~sident : Embongo (Gustave); 
1er Assesseur titulaire : N'Dza (Jean-Marie) ; 
2e Assesseur titulaire : Engobo (Augustine) ; 
Secr~taire greffier : Nyanga (Michel) ; 
Assesseur suppl~ant : Kiba (Marcel). 

Tribunal de 1er de@r~ de Makoua : 
Pr~sident : Ok0mbo (Henri); 
Vice-pr~sident : Odoura-Odzono (Jean); 
1es Assesseur titulaire : Afouta (Henriette) ; 
2e Assesseur titulaire : Oniangu~ (Jean-F~lix) ; 
Secr~taire grefier : N'Dzeyi (Michel). 

Tribunal de 1e de@r~ de Kell~ : 
Pr~sident : Palessonga (L~on) ; 
Vice-pr~sident : Ebanga (Philippe); 
1er Assesseur titulaire : Amb~b~ (Marie) ; 
2e Assesseur titulaire : Etoba (Emmanuel) ; 
Secr~taire greffier : Ombana (Sathurnim) ; 
Assesseurs suppl~ants : Yoloka (Guillaume); 

Ompaba (Albert). 
Tribunal de 1e degr~ de M' Bomo: 

Pr~sident : Malou-Malou (Guillaume) ; 
Vice-pr~sident : N'Gouabi (Francois) ; 
1er Assesseur titulaire : N'Dombalola (Sylvestre); 
2° Assesseur titulaire : N'Goyakani (Pauline); 
Secr~taire greffier : Ekoumou (Jean-Paul) ; 
Assesseurs suppl~ants : Mouala (Honor~) ; 

Pouandjokou (Victor). 
Tribunal de 1er degr~ de Boundji : 

Pr~sident : Gandhou (Jean-Baptiste) ; 
Vice-pr~sident : Ewassa (Etienne) ; 
1er Assesseur titulaire : Ingoba (Th~r~se); 
2 Assesseur titulaire : Nicki-N'Ga (Stanislas) ; 
Secr~taire greffier : Opassa (D~sir~). 

Tribunal de 1er de@r~ de Ewo : 
Pr~sident : Mamonom~ (Lambert) ; 
Vice-pr~sident : N'Goyomi (Antoine) ; 
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1er Assesseur titulaire : M'Bolikidouma (V~ronique) : 
Secr~taire greffier : M' Voussiki (Adolphe). ' 

Tribunal de 1er de@r~ de Okoo : 
Pr~sident : Gnongongoli (Jean-Baptiste}; 
Vice-pr~si@dent : Laganny (Micheline); 
1er Assesseur titulaire : Adzokoulou (Patrice) ; 
2° Assesseur titulaire : Lessoba (Alphonsine); 
Seer~taire greffier : Aki~ (Raymond); 
Assesseurs suppl~ants : Mayayi (Ren~); 

Ontsirimbira (Rapha~l). 

Tribunal de 1er degr~ de Mossaka: 
Pr~sient : Ebondjo (Albert) ; 
Vice-pr~sident : Assounga (Bonaventure) ; 
1s Assesseur titulaire : N'Gouassi (Marie) ; 
2° Assesseur titulaire : MB~lal~ka (Maurice); 
Secr~taire greffier : Etokab~ka (Nicoa~me); 
Assesseurs suppl~ants : Okandza (Edouard); 

Moutsakou (Raphael). 
Tribunal de 1er degr~ de Louukol~la : 

Pr~sident : N'Gomb~ (Denis) ; 
Vice-pr~sident : Ikama-Arouna; 
1e Assesseur titulaire : Eminassissa-Abdoulaye; 
2e Assesseur titulaire : Endz~l~ (Albert); 
Secr~taire greffer : Ekambilo (Jean-Louis); 
Assesseurs suppl~ants : alonga (Dominique); 

L~ko (Anaclet). 
Tribunal de 1er de@r~ d'Oyo : 

Pr~silent : Onday (Antoine); 
Vice-pr~sident : Ikienga (Fid~le) ; 
1er Assesseur titulaire : Mouabou~r~ (C~cile); 
2° Assesseur titulaire : Oboua (Antoine); 
Secr~taire greffier : Andonga (Edouard) ; 
Assesseur suppl~ant : Itoua (Mathieu). 

Tribunal de 1er degr~ de Etoumbi: 
Pr~sident : Etonga (Didyme); 
Vice-pr~sident : Kouandzibar~ (Nicod~me) ; 
1e" Assesseur titulaire : N'Gont~rika (Albert); 
2e Assess~ur Litulaire : Eyongo (Elisabeth); 
Secr~taire greflier : Lessouongo (Pierre) ;  
Assesseurs suppl~ants : N'Gat~r~k~ (Albert); 

Edz~b~ (Michel). 
Tribunal de 1er degr~ de M' Bama : 

Pr~sident : Wagga (Edouard); 
Vice-pr~sident : N'Gouoya (Salomon) ; 
1er Assesseur titulaire : Okoko (Adolphe); 
2° Assesseur titulaire : N'Gu~li (Nicole) ; 
Secr~taire greflier : Oyoua (Boniface) ; 
Assesseur suppl~ant : Onckoura (C~lestin). 

Tribunal de 1er-degr~ de N'Golko : 
Pr~sident : Ikani (Joseph) ; 
Vice-pr~sident : Ongoko (Parfait); 
1er Assesseur titulaire : Okandza (Bernard); 
2° Assesseur titulaire : Ot~k~ (Pauline); 
Secr~taire grefIier : Oniangu~ (Roland) ; 
Assesseurs suppl~ants : Okemba (Emmanuel) ; 

Onengu~ (Camille). 
Tribunal de 1er degr~ de Tchiaka-pika : 

Pr~sident : N'Gats~ (Benoit) ; 
Vice-pr~sident : Mambk~ (Paul) ; 
1er Assesseur Litulaire : Mouapo (V~ronique); 
2° Assesseur titulaire : N'Gats~ (Xavier); 
Secr~taire grefier : Dimi-N'Gatsongo; 
Assesseur suppl~ant : Aloki (Albert). 

R~GION DE LA SANG1HA 

Tribunal de 1er degr~ de Oesso : 
Pr~sident : Toumbap~t~ (Maurice); 
Vice-pr~sident : Al~k~ (Camille) ; 
1er Assesseur titulaire : Tatou Zoum~; 
2e Assesseur titulaire : Bolend~ (Honor~) ; 
Secr~taire greffier : L~tuaire-Ehoulou (Roger) ; 
Assesseur suppl~ant : N'Ganga N'Zamb~. 

Tribunal de 1er degr~ de Semb~: 
Pr~sident : Gogagoga (Pierre) ; 
Vice-pr~sident : Dama (Paul); 
1 er Assesseur titulaire : Kouabidjock (Anselme) ; 

I 

I 

2e Assesseur titulaire : Mouagouo (Elisabeth) : 
Secr~taire greffier : M~kouala (Alber0); ' 
Assesseur suppl~ant : Didimoth (Gaspard). 

Tribunal de 1er degr~ de Souank~: 
Pr~sident : Yam~ta (Fran~ois); 
Vice-pr~sident : Douh (Pascal) ; 
1 er Assesseur titulaire : Bouap (Marcel) ; 
2e Assesseur titulaire : Ankon (Bernadette) ; 
Secr~taire greffier : Apens-Packel (Andr~); 
Assesseur suppl~ant : Gola (Gaston). 

Tribunal de 1er degr~ de Picounda : 
Pr~sident : Bopoum~la (Antoine) ' 
Vice-pr~sident: Okemba (Albert); 
1er Assesseur titulaire : Ondz~ (Sother); 
2e Assesseur titulaire : 
Secr~taire greflier : Yiss~ (Denis) ; 
Assesseur suppl~ant : S~kola (Esther). 

Tribunal de 1er degr~ de N'Gbla: 
Pr~sident : Dongo (Albert-Backer) ; 
Vice-pr~sident : Oual (Auguste) ; 
1er Assesseur titulaire_: N'Djoko (Jean) ; 
2e Assesseur titulaire : Bi~goul (Paul) ; 
Secr~taire greflier : Gomba (Jean-Michel) ; 
Assesseur suppl~ant : Abonehhouss (Prosper). 

RGION DE LA LIKOUAI.A 

Tribunal de 1er degr~ d' Impfondo : 
Pr~sident : Evongo (Philippe); 
Vice-pr~sident : Songo (David) ; 
1er Assesseur titulaire : Boumpolo (Marien) ; 
2e Assesseur titulaire : Mounkengo (Ad~le) ; 
Secr~taire greflier : Dzekys (Rigobert) ; 
Assesseurs suppl~ants : Bossia (Edmond); 

Marcelin. 

Tribunal de 1er degr~ de Dongo : 
Pr~sident : Bokanga Issouf ; 
Vice-pr~sident : Sakemh~ (Antoine); 
1°" Assesseur titulaire : Moualo (Adolphe) ; 
2e Assesseur titulaire : Manzombo (Paul); 
Secr~taire greffier : Samba (Luc-Ren~) ; 
Assesseurs suppl~ants : Wamboko (H~l~ne); 

- N'Gondzi (H~l~ne). 

Tribunal de 1er degr~ de Ep~na: 
Pr~sident : Mangala (Marme); 
Vice-pr~sident : Molloumba (Mare); 
1er Assesseur titulaire : N'Domba (Jean-Marie) ; 
2e Assesseur titulaire : Mondouba (Gabriel) ; 
Secr~taire greffier : Mab~la (Jean) ; 
Assesseurs suppl~ants : N'Gonguet (Calixte); 
Eladza (Suzanne). 

Tribunal de 1e de@r~ de B~to : 
Pr~sident : Yolo (Ernest) ; 
Vice-pr~sident : Mal~ka (Jean-Marie) ; 
1er Assesser titulaire : MBouassalo (V~ronique); 
2e Assesseur titulaire : Siongola (Simon); 
Seer~taire greflier : N'Z~li (Francois); 
Assesseur suppl~ant : Ab~na (Cath~rine). 

• Tribunal de 1er degr~ de Enyell~ : 
Pr~sident : Iomb~ (Adrien) ; 
Vice-pr~sident : Mendi (Patrice) ; 
1er Assesseur titulaire : Mougnengo (Fid~le); 
2 Assesseur titulaire : Bokonga (Edouard); 
Secr~taire grefer : Mobeyi (Joachim) ; 
Assesseurs suppl~ants : Mougnoli (C~lestine) ; 

N'Goma (Fran~ois). 

Tribunal de 1r degr~ de Liranga : 
Pr~sident : L~leyi (Basile) ; 
Vice-pr~sident : Oss~t~ (Jean); 
Assesseur titulaire : N'Gomb~ (Antoine); 
2° Assesseur titulaire : Mikomb~ (Madeleine); 
Secr~taire greffier : Modoka (Francois); 
Assesseurs suppl~ants : Imb~kou (Marien) ; 

Iboulet (Louis). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 

sa signature. 
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RECTIFICATIF N° 1189 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 18 f~vrier 1980 
Varret~ n 5547 /MJT.-SGFPT.-DFP. du 3 juillet 1978, por 

tant reclassement et nomination de certains instituteurs 
adjoints et institutrices adjointes admis au Certificat de 
fin d' Etdes d' Ecole Normale (.C.F.EE.N.), session 
d'aot 1977, en ce qui concerne M. Ondzouba (Albert). 

A lieu de : 
Art. 1. En application des disposition du d~cret 

n9 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints et insti 
tutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des services sociaux (enseignement) dont les noms 
suivent. admis au Certificat de fin d'Etudes d'Ecole Nor 
male (G.F.E.E.N.) session d'aot 1977, sont reclass~s_~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et insti 
tutrices comme suit : 

Au 2e ~chelon, indice 640 ; ACC: n~ant : 
l\I. Onjouba (Albert). 

Lire : 
Art. 1er (nouveau). En application des dispositions 

du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints 
et institutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi 
rarchie I des services sociaux (enseignement) dont les noms 
suivent admis au Certificat de fin d'Etudes d'Ecole Nor 
male (C.F.E.E.N.), session d'ao~t 1977, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et insti 
tutriccs comme suit : 

Au 2° ~chelon, indice 640 ; ACC: n~ant : 
M. Ondzouba (Albert). " 
(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF N' 1196 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 19 f~vrier 1980 
l'arr~t~ n 5547 /MTJ.-SGFPT.-DFP. du 3 juillet 1978, por 

tant reclassemen! et nomination de certains instituters 
adjoints et institutrices-adjointes, admis au Certificat de 
Fin d' Etdes d'Ecole Normale (C.F.E.E.N.), session 
d'aot 1977, en ce qui concerne M. Bi~ta (Nestor). 

Au lieu de : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

n° 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints et insti 
tutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) dont les noms suivent, 
admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale 
(C.F.E.E.N.), session d'aout 1977, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et institutrices 
comme suit: 

Au 2° ~chelon, indice 640 ; ACG: n~ant: 
M. Bi~ta (Nestor). 

Lire : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret 

n° 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints et insti 
tutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) dont les noms suivent, 
admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale 
(C.F.E.E.N.), session d'ao~t 1979, sont reclass~s ~ la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et institutrices 
comme sui: 

Au 3e ~chelon, indice 700 ; ACC: n~ant : 
I. Bi~ta (Nestor). 

.(Le reste sans changement). 

ADDITIF N9 1471 /MIT.-DGTFP.-DFP. du 29 f~vrier 1980 
l'arr~t~ no 908 /MJT.-SGFPT.-DFP. du 9 mars 1979, portant 
versement, reclassement et nomination dans les cadres des 
services administratifs et ~conomiques de l'enseignement, 
des fonctionnaires ever~ant les fonctions de .surveillants 
d~clar~s d~finitivement admis au diff~rents grades de 
Penseignement (surveillant). 

Apr~s : 
CATEGORIE C 
HI~RARCHIE II 

Au 2 ~chelon, indice 460 ; ACG: n~ant : 
M. Elo (Jean-Robert). · 

Ajouter: 
CATEGORIE C 
HIRARCHIE II 

Au 1er ~chelon, indice 430 ; ACC: n~ant : 
M. Bikindou (Herv~). 
(Le rcste sans changement). 

Par arr~t~ n° 1187 du 18 f~vrier 1980, en applica 
tion des dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, 
I. Akouala (Alexis), instituteur de 3 ~chelon, indice 700 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), en service ~ Mossaka, titulaire du dilp~me 
de conseiller p~dagogique principal d~livr~ par I'Universit~ 
Marien N'Gouabi de Brazzaville, est reclass~s ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II et nomm~ instituteur principal, indice 
710; ACC : 6 mois et 11 jours. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter du 1er octobre 
1978 date effective de reprise de service de l'int~ress~ 
l'issue de son stage. ' 

-Par arr~t~ n 1188 du 18 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. Kissangou (Anselme), instituteur de 2 ~chelon, indice 
640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), titulaire du Certificat d'Aptitude 
au Profossorat dans les Coll~ges d'Enseignement G~n~ral 
(C.A.P.-C.E.G.), session de septembre 1978, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie II et nomm~ professeur de 
C.E.G. de 1er &chelon, indice 700 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 

-Par arr~t~ no 1233 du 19 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 75-446 /TPSI.-DGT.-DELD. 
DEAD. du 7 octobre 1975, Mes Moutinou (Jacqueline) et 
Fini (Flore-Pierrette) respectivement, dactylographe con 
tractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210 
et dactylographe qualif~e contractuelle de 2 ~chelon, 
cat~gorie E, ~chelle 12, indice 320, en service ~ la Perma 
nence de l'U.R.F.C., titulaires du diplome de Formation 
Politico-Id~ologique d~livr~ par I'Ecole Nationale des 
cadres de la ~d~ration des Femmes Cubaines « F~ del 
Valle » ~ Cuba, sont reclass~es et nomm~es au 2e ~chelon de 
la cat~gorie D, ~chelle 9, indice 460, en qualit~ de secr~taire 
d'administration contractuelle ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter des dates effec 
tives de reprises de service des int~ress~es ~ l'issue de leur 
stage. 

Par arr~t~ no 1411 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret n 61-125 du 5 juin 1961, M. Ess~ 
bendo-Canab~, agent technique de sant~, des cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I, 2° ~chelon, indice 470, titulaire du 
dipl~me d'Etat d'infirmier, delivr~ par I'Ecole Nationale 
de Formation Para-M~dicale et M~dico-Sociale Jean-Joseph 
Loukabou, est reclass~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique) et nomm~ 
infirmier diplm~ d'Etat de 1er ~chelon, indice 590 ; ACC: 
n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter du 30 octobre 1978 
date effective de reprise de service ~ l'issue du stage. 

-- Par arr~t~ n 1413 du 26 f~vrier 1980, en application 
de Parr~t~ no 2177 /r. du 22 juin 1958 et du d~cret no 
72-348 du 19 octobre 1972, Mme Dzia n~e N'Dombi (Louise), 
monitrice sociale de 4e ~chelon, indice 520 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (service 
social) titulaire du diplome d'Etat d'assistant social d~livr~ 
par P'Ecole Nationale de Formatiod Para-M~dicale et 
M~dico-Sociale Jean-Joseph Loukabou de la R~p~blique 
Populaire du Congo est reclass~e dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I et nomm~e assistante sociale de 1er 
~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 11 septembre 
1978, date de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de 
son stage. 
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Par arr~t~ n 1414 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 2153/FP. et 
73-44 /MTJDGT.-DELC. des 26 juin 1958 et 3 f~vrier 1973, 
M. M~djou (Raphael), agent sp~cial de 3° ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie ll des services administratifs 
et financiers, titulaire du baccalaur~at de l'enseignement 
du second degr~ (s~rie G 3) session de juin 1978 et de lattes 
tation de fin de stage est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie II et nomm~ agent sp~cial principal de 1er ~chelon, 
indice 530 ; ACC: n~ant. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ ~ compter de la date de signa 
ture. 

Par arr~t~ n 1403 du 26 f~vrier 1980, la situation 
administrative de Mme Lomb~ n~e Lcmbet-Tchiniongo 
(Agn~s), sage-femme principale de .2° ~chelon, indice 780 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) en service ~ Brazzaville, est r~vis~e 
selon le texte ci-apr~s : 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I. 

Promue sage-femme de 4 ~chelon, indice 700 pour comp 
ter du 23 septembre 1974; 

CATEGORIE A, 
HI~ARCHIE II. 

Titulaire du diplome de sage-femme principale (session 
de juin 1976) d~livr~ par I'Ecole J.-J. Loukabou de Braz 
zaville, est reclass~e et nomm~e sage-femme principale de 
2· ~chelon, indice 780 pour compter du 12 octobre 1976, 
date effective de reprise de service. 

CATEGOIE B, 
HI~ACHIE I. 

Promue sage-femme de 5° ~chelon, indice 820 pour comp 
ter du 23 septembre 1976. 

Nouvelle sitzzation : 
CATEGORIE B, 
HI~ARCHIE I. 

Promue sage-femme de 5° ~chelon, indice 820 pour comp 
ter du 23 septembre 1976. 

CATEGORIE A, 
HI~RAICHIE II. 

Titulaire du diplome de sage-femme principale (session 
de juin 1976) d~livr~ par 1Ecole J.-J. Loukabou de Braz 
zaville, est reclass~e et nomm~e sage-femme principale de 
3e ~chelon, indice 860 pour compter du 12 octobre 1976 
date effective de reprise de service. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet au point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de 
la solde a compter de la date de sa signature. 

RECTIFICATIF N9° 1185/MTJ.-DGTFP.-DFP. du 18 f~prier 1980, ~ larret~ n9 2209 /MT.-bGT.-DCAPE. du 5 juin 1969, portant 
int~gration et nomination de M. Tsibah-Madzou (Nor 
bert). 

Au lieu de : 
M. Tsiba (Nobert). 

Lire: 
M. Tsibah-Madzou (Norbert). 
(Le reste sans changement). 

-Par arr~t~ no 1297 du 22 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2154 /FP. du 26 juin 1958, 
Mme Onanga n~e N'Gu~noni _(Germaine), dactylographe 
qualif~e contractuelle de 1er ~chelon, cat~gorie E, ~chelle 
12. indice 300 en service au secr~tariat g~n~ral aux sports, 
titulaire du Brevet d'Etudes Professionnelles (B.E.P.). 
option : seer~tariat (session de juin 1978), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~e 
au grade de secr~taire d'administration de 2° chelon sta 
giaire, indice 460. 

I, 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ no 1401 du 26 f~vrier 1980, en applica 
tion des dispositions du d~cret no 72-272 du 5 aot 1972, 
MM. Malonga (Eug~ne) et Binsangou (Daniel), titulaires du 
baccalaur~at de l'enseignement du second degr~ et du 
diplome de technicien sup~rieur (sp~cialit~ : t~l~communi 
cation signalisation) obtenu ~ I'Ecole Africaine de M~t~o 
rologie et de l'Aviation Civile de Niamey (Niger) sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services techniques (aviation civile) et nomm~s au grade 
de technicien sup~rieur stagiaire, indice 650. 

La r~mun~ration des int~ress~s est prise en charge par 
Jes Fonds du budget autonome de !'aviation civile qui est 
en outre redevable envers le tr~sor de I'Etat congolais de 
la contribution de ses droits a pension. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre des 
Transports et de I' Aviation Civile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 1402 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1867, 
les instituteurs eontractuels dont Jes noms suivent, titu 
laires du Certificat d'Aptitude au Professorat dans les Col 
l~ges d'Enseignement G~n~ral (C.A.P.-C.E.G.) sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des 
services sociaux (enseignement) et nomm~s au grade de 
professeur de C.E.G. stagiaire, indice 650 : 

MM. Bikindou (Michel) ; 
Mandiangou (Jean-Marie); 
Bay~kola (Daniel); 
Mabanza (Albert). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date de sa signa 
ture. 

Par arr~t~ no 1404 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 74-454 du 17 d~cembre 1974, 
M. Bambou (Ernest-Lambert), commis contractuel de 1°" 
~chelon de la cat~gorie F, ~chelle 14, indice 210 en service 
au Comit~ Central de PU.J.S.C., titulaire du dipl~me d'Etat 
de Maitre d'Education Physique et Sportive (E.P.S.), ses 
sion du 15 juin 1979, est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (jeunesse et sports) 
et nomm~ au grade de maitre d'~ducation physique et spor 
tive (E.P.S.) stagiaire, indice 530. · 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Edu 
cation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
sa signature. 

- Par arr~t~ n 1407 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n9 2157 /rP. du 26 juin 1958, 
M. Kombo-Binengou (Sylvain), titulaire du dilp~me de 
specialisation Post-Lyc~e, option : sanitaire (sp~cialit~ : 
assistant m~dical) obtenu en PR~publique Socialiste de Rou 
manie (Minist~re de la Sant~), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~ au grade d'infirmier dipl0m~ d'Etat 
stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la sant~ 
et des Afaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date 
effective de prise de service de lint~ress~. 

-- Par arr~t~ n° 1408 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 67-272 du 2 septembre 1967, 
M. M'Bakoulou (Prosper), instituteur contractuel de 1r ~che 
lon, cat~gorie C, indice 590 en service au C.E.T. du 
1 er Mai de Brazzaville, titulaire du Certificat d' Aptitude 
au Professorat dans les Coll~ges d'Enseignement ·G~n~ral 
(C.A.P.-C.E.G.) obtenu ~ T'Universit~ Marien N'Gouabi de 
Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) et nomm 
au grade de professeur de C.E.G. stagiaire, indice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter de la date 
de la rentr~e scolaire 1979-1980. 
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Par arr~t~ n 1409 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 59-45 du 12 f~vrier 1959, 
M. N'Gondzi, titulaire du diplome de technicien sup~rieur 
(sp~cialit~ entretien ~lectrom~canique) obtenu ~ l Institut 
de Technologie d'Entretien Electrom~canique Beaulieu 
EI Harrach (Alg~rie) est: int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie II des services techniques (mines et 
~nergie) et nomm~ au grade d'ing~nieur des travaux sta 
giaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Mines 
et de I' Energie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service.de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 1410 du 26 f~vrier 1980, en applica 
tion des dispositions du d~cret no 64-165 du 22 juin 1964, 
M. N'Gouatta (Casimir), instituteur contractuel de 1er ~che 
lon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530 en service au C.E.G. 
central Saint Pierre ~ Pointe-Noire qui a accompli 2 ann~es 
de service est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement) et nomm~ 
au grade de professeur de C.E.G. stagiaire, indice 650. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ ~ compter de la date de la rentr~e scolaire 1970 
1975 et de la solde a compter de la date de sa signture. 

Par arr~t~ n 1416 du 26 f~vrier 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n9 2153 /FP. du 26 juin 1958, 
M. Dimi (Germain), titulaire du diplome de technicien en 
planification d~livr~ par Ie Minist~re de l'Education I.P.E. 
« Playa Giron » (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale) et nomm~ au grade de 
secr~taire principal d'administration stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Mines 
et de I'Energie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 1419 du 29 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret n 64-165 du 222 mai 
1964 et de l'article 3 des arr~t~s n 3487 /1EN.-DPAA.-P1. 
du 21 avril 1978, les volontaires de I~ducation dont les 
noms suivent, titulaires du B.E.M.G. et ayant acfompli 
2 ann~es de stage r~glementaire, sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) et nomm~ au grade d'instituteur-adjoint 
stagiaire, indice 410 : 

Boko (Gabriel) ; 
N'Domb~ (Jean-Serge) ; 
Dibakou (Daniel) ; 
Mabiala (Jacques) ; 
Boungou (Donatien) ; 
N'Z~k~-Pombo (Georgette) ; 
Madima (Pauline-D~dine) ; 
Nitou-Niangui (Brigitte-Marie-Justine); 
Mabiala (Jean-Claude) ; 
Bimb~ni-N'Tsoko (Delphine); 
Gambou (Martin) ; 
Moutoula (Philom~ne) ; 
N'Simba-Mandounou (V~ronique) ; 
Kambani (Edouard) ; 
Mankessi (Georges) ; 
Tamba-Banimba (Sabine) ; 
l\Iabounclou (Lisette); 
N'Goko (Margu~rite); 
Doyama (Jeanne-Christiane); 
Moutakala (Honorine); 
Malanda (Joseph) ; 
N'Gakosso (Joseph) ; 
Mahoungou-Mouanza (Noel) ; 
Batadila (Jean-Pierre) ; 
Madouma (Fid~le) ; 
Moulahari (Jeanne); 
N'Simba (Eugenie); 
Bassouinguissa (Joseph) ; 
N'Gandziami (Antoine-S~v~rac); 
Makouika (Luc); 
Batila (Victoire) ; 
M'Passi (Honorine) ; 
Guembo (Albert) ; 
Bay~kola (Hortense) ; 
Mabika (Jean-Thomas) ; 

Lemb~ (Jeannette) ; 
Bingana (Raymond) ; 
Boueya (Marie-Louise) ; 
MVouemb~-Bakala (Albert) ; 
Malonga-Missengu~ (Germaine); 
M Foutou-M'Boko ; 
'Boyo (Denise) ; 

Mayitsa (Gilbert) ; 
Boungou-Pambou (Sophie); 
N'Kouikani (Henriette); 
Ikounga (Jacqueline) ; 
Meukolo (Placide); 
Ebiolo (Joachim) ; 
Mout~l~ (Victor) ; 
Malanda-Kanga (Delphine) 
Bi~di-Doundou (Albert) ; 
Moulounda (Valentin) ; 
Bassila (Antoine) ; 
MPolo (Marie-Fran~oise) ; 
Boungou (Jo~l) ; 
Vouidibi0 (Albertine) ; 
Louzolo (Louise-Marie); 
Bassila (Agn~s) ; 
Loubondo (C~line) : 
M'Bama-Maotondo (C~cile). 
Les int~ress~s sont mis ~ la dispostiion du Minist~re de 

I'Education Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter des dates effec 

tive de prise de service des int~ress~s ~ compter de la rentr~e 
scolaire 1979-1980. ' 

-Par arrt~ no 1190 du 18 f~vrier 1980, les fonction 
naires stagiaires des cadres des cat~gories A, hi~rarchie II 
et B des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~rale) dont les noms suivent sont titularis~s et 
nomm~s comme suit; 

CATEGOIE A, 
HI~ARCHIE II. 

Attach~s 
Au 1er ~chelon, indice 620; ACC: n~ant : 

Me Gabi~let (Hortense-Bienvenue), pour compter du 
6 novembre 1979; 

MM. Mabend~m~ (Germain), pour compter du 7 ao~t 
1979; . 

Louba (Augustin), pour compter du 4 octobre 1979; 
N'Gassaki (Flix), pour compter du 3 mars 1979 ; 
Kiba (Gabriel), pour compter du 18 octobre 1979. 

CATEGORIE B, 
HI(RACIHIE I 

Secr~taires d'administration principauv 
Au 1er &chelon, indice 590 ; ACC : n~ant, pour 

compter du 1 er octobre 1977 : 
MM. Aupongont (Jean-Pierre) ; 

Eta (Jules). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 

la solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci 
dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ no1242 du 20 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combi~es des d~crets nos 73-143 du 21 jan 
vier 1973 et 71-248 du 26 juillet 1971, M. Kaba (Adrien), 
attach~ des services administratifs et financiers de 2° ~che 
lon, indice 080, est vers~ ~ concordance de cat~gorie dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services de 
douanes et nomm~ ·attach~ des douanes de 2e ~chelon, 
indice 680; ACC : 8 mois. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de Ian 
ciennet~ ~ compter du 12 juillet 1979 et du point de vue de 
la solde ~ compter de sa signature. 

- Par arr~t~ n 1244 du 20 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combin~es des d~crets nos 61-125 et 73-143 
des 5 juin 1961 et 24 avril 1973, Mme M'Bemba n~e Boua 
moutala (Suzanne), institutrice-adjointe stagiaire, indice 
410 des cadres. de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service a Brazzaville, titulaire 
du diplme d'Etat d'Education de Jeunes Enfants, d~livr~ 
par la R~publique Fran~aise, est verse dans les cadres des 
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services sociaux (sevice social), reclasse ~ la cat~gorie A, 
hi~rarchie II et nomm~e assistante sociale principale sta 
giaire, indice 650 ; ACG: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet t~nt du point de vue de 
la solde que de I'anciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son stage. 

Par arr~t~ n" 1289 du 22 f~vrier 1980, en application 
des dispositions combines de l'arr~t~ no 2153 et du 
d~cret no 73-143 des 26 juin 1958 et 24 f~vrier 1973, M. Mas 
sengo (Joseph), secr~taire d'administration de 4e ~chelon, 
indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers, en service ~ la direction 
du budget ~ Brazzaville, titulaire du baccalaur~at de l'en 
seignement du second degr~, session de juin 1978, 
s~rie G 2 (techniques commerciales), est vers~, reclass~ ~ 
la cat~gorie B, hi~rarchie I nomm~ agent sp~cial principal 
de 1er ~chelon, indice 590 ; ACG : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de 
la solde que de l'ainciennet~ ~ compter de la date de sa 
signature. 

-- Par arr~t~ n° 1352 du 25 f~vrier 1980, M. Ondon 
(Pierre), professeur de C.E.G. de 2° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseigne 
ment) en service au C.E.G. de la Paix ~ Brazzaville est mis 
h la disposition du Ministre de la Culture, des Arts et des 
Sports, charg6 de la Recherche Scientiflque ~ Brazzaville. 

--- Par arr~t~ no 1451 du 29 f6vrier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no° 
310-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels dont les noms 
suivent sont admis ~ la retraite ~ compter du 1r f~vrier 
1980: 

MM. Mouanda (G~rard), n~ _vers 1924, ouvrier non sp~ 
cialis~ de la cat~gorie H, ~chelle 19, 10° ~chelon, 
indice 180 en service au Ministbre de I'Economie 
Rurale; 

Tomobile (Luc), n~ vers 1925, ouvrier professionnel 
de la cat~gorie G, ~chelle 18, 10° &chelon, indice 
230 en service au T.P. de Mossendjo (r~gion du 
Niar)); 

Yangoyi (Fran~ois), n~ vers 1924, blanchisseur de 
la cat~gorie G, ~chelle 18, 10° ~chelon, indice 230 
en service ~ l'~cole normale de Loubomo. 

Les - indemnit~s representatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique connat 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s 

l'issue de leur dernier cong~. 

-Par arr~t6 n° 1356 du 25 f~vrier 1980, M. Kouasso 
(Fran~ois), controleur de 8° ~chelon des cadres des postcs 
et t~l~communications de la cat~gorie B, hi~rarchie II pr~ 
c~demment en service ~ Pointe-Noire ,condamn~ par la 
Cour r~volutionnaire de justice ~ la peine de 30 ans des 
travaux forc~s pour d~tournement de denier publics au 
pr~judice de I'O.N.P.T., est r~voqu~ de ses fonctions avec 
doit ~ pension. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 19 octo 
bre 1978, date du prononc~ du verdict. 

- Par arr~t~ n 1430 du 27 f~vrier 1980, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arr~t~ no 2578 /MJT. 
sGFPT. du 3 avril 1978, portant r~vocation de certains agents 
fonctionnaires en ce qui concerne MIe Babingui (Marie 
Th~r~se), secr~taire d'administration principale de 1er ~che 
lon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers. 

, 
RECTIFICATIF NO 1186 /MJT.-DGTFP.-DFP.-SD. d 18 f~vrier 

1980 ~ l'arr@t~ n9 4081 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 23 ao0t 1979, 
accordant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ M. Mngngou (Antoine-Gaspard), instituteur de 1 ~che 
lon des services sociauc (enseignement et admettant ce 
dernier ~ la retraite. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -Uni cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1er janvier 1979 ~ M. Myny 
ngou (Antoine-Gaspard), instituteur-adjoint de 1 ~chelon, 
indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (enseignement), en service ~ la d~l~gation 
sp~ciale de la r~gion du Kouilou-Pointe-Noire. 

Art. 3. -Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies ferr~e et routibre lui seront d~livr~es 
(groupe IV) au compte du budget de la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Lire : 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de.retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1er janvier 1979 M. Myny 
ngou (Antoine-Gaspard), instituteur de 1er ~chelon, indice 
590 des.cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement), en service ~ la d~l~gation sp~ciale 
de la r~gion du Kouilou ~ Pointe-Noire. 

Art. 3. --Des r~quisitions de passage et de transport de 
bagages par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es 
(groupe III) au compte du budget de .la R~publique Popu 
laire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATI N° 1236 /MT.-DGT.-DP.-6mD. du 20 f~vrier 
19080 ~ {'arr&t~ no 5955 /MT.-DaT.-DP.-snD. du 24 novem 
bre 1970, portant admission ~ la retraite de M. Massamba 
(Hilaire), ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 10° &chelon. 

Au lieu de : 
Art. 1er. --- En application des dispositions des articles 

13 et 37 de l'ordonnance n· 10-71 du 4 mal 1971, M. Mas 
samba (Hilaire), ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 
10° chelon, cat~gorie H, indice 180, en service au dispen 
saire Jane-Vialle de Ouenz~ Brazzaville, est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f~vrier 1979 
(regularisation). 

Lire : 
Art. 1r. -En application des dispositions des articles 

13 et 37 de l'ordonnance n· 10-71 du 4 mai 1971, M. Mas 
samba (Hilaire), ouvrier non sp~cialis~ contractuel de 
10° 6cholon, indice 180, cat~gorie H, ~chelle 19, en service 
au dispensaire Jane-Vialle de Ouenz~ Brazzaville, est admis 

faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f6vrior 
1979 (regularisation). 

(Le reste sans changement). 

RRCTIPICATI N" 1350 /MT5.-DGTFP.-DP.-SD.-4.-NTs. du 
25 f~prier 1980 ~d l'arrt¢ no 5026 /MTJ.-DaTP.-DP. du 
4 octobre 1979, accordant un cong~ sp~cial d'expectative de 
6 mois d M. Okou (Abraham), adjoint-technique de 2° ~che 
lon des servtces de l'Information et admettant ce dernier d 
la retraite. 

Au lieu de : 
Art. 2. -A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Jan 

vier 1979, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

Lire : 
Art. 2. --A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1° jan 

vier 1980, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 
du d~cret no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite. 

(Le reste sans changement). 

-Par arrt~ n 1199 du 19 f~vrier 1980, un conge sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er d~cembre 1979 ~ M. Bikoua (Albert), infirmier 
dipl0m~ d'Etat de 3° ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publi 
que) en service ~ la Maternit~ Blanche Gomes Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juin 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29/P. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (II groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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Par arr~t~ n 1200 du 19 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er octobre 1979 ~ M. Soundoulou (Pierre), contrleur 
principal des imp~ts de 7e ~chelon, indice 860 des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers en service ~ la direction des imp~ts ~ Brazza 
ville. 

A issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1 avril 1980, 
lint~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n960-29 /rP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits 
~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport. de bagages 
par voie carrossable lui seront d~livr~es (II groupe) au 
compte du budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit la gratuit~ de pas 
sage. 

Par arr~t n9 1217 du 19 f~vrier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 .et 37 de Fordonnance 1i° 
10-71 du 4 mai 197t, M. Bokamound~l~, ouvrier non sp~ 
cialis~ contractuel de 16 ~chelon; indice 180 ,cat~gorie H, 
~chelle 19, en service ~ Abala ·(r~gion des Plateaux), est 
adthis:~ faire valoi ses' droits·~r-la> retraite ~ compter du 
1er mars 1980. · : 

L'indemnitd, repisentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de la fonction publique connaitra la date 
exacte de reprise de service de lint~ress ~ l'issue de son 
dernier cong~. ' 

• Par. arr~t~ n9 1234. du 19 f~vrier 1980, en application 
des. dispositions des..articles 13 et 7 de l'ordqnnance n9 
10-71_du 4 mai 1971, M. Gambi (Albert), .o~yrier profes 
sionnel contractuel de 8° ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 18, . 
indice 210 n~ vers 1925 en service ~ la direction du.budget. ~ Brazzaville est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er f~rier 1980. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de la fonction publique connaitra la date 
exacte' 'de'r~prts&~f&·s&rvice de Tint~esst Tissue de 'son 
dermier cong~. •. ·· 

· ·. o 

--Par arr~t~ n?'1235du'20 ~vrier 1980, en, application 
des 7lip~sitions des7 articles 13et. 37 de Fordofiance n? 
10-71 du 4 mai 1471, M. Al~yi (Maurice),' majcuvre_con 
tractuel de 6 ~chelon, indice 190, cat~gorie G, ~ch~lle 18, 
en service ~ la gestion de IA.P.N. ~ Brazzaville-est admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1er janvier 
1980. 

L'indeinift~ ier~sentafive 'de cong~ lui sera pay~e des 
que la direction de la foiction publique, connatra la date 
exacte de.reprise de service de lit~ress~ ~ l'issue de son 
dernier ~onig~. ' ' .' ·· 

Par arr~t~ n 1240 du 20 fvrier 1980 en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance no 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels de la cat~ 
gorie_G,.n~s.yers.1925 dont les noms suivent sont admis ~ 
la retraite ~ compter du 1er janvier 1980: . 

Mt. Bouand~ (Edouard), chauffeur, ~chelle 17, 7&che 
lon, indice 250 en service ~ la S.E.B.A. Pointe 
Noire; 

Obosso (Placide), chauffeur, ~chelle 17, 9° ~chelon, 
indice 270 en service au P.C.T. ; .. 

Kaw~wa (Antoine), ~chelle 17, 2° €chelon, indice 
200_en service au district d'Okoyo (r~gion'de la 
Cuvette) ; . · 

M'Bani (Albert), chauffeur m~canicien, ~chelle 16, 
3° ~chelon, indice 276 en service ~ Loubomo 
(r~gion du Niari). 

Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publique, connai 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de Ieur dernier cong~. 

- Par arr&t~ n9 1343 du 25 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ comppter 
du 1er mars 1980 M. Mandzoua (Samuel), contrleur de 
4e ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
rarchie I des services administratifs et financiers en service 
~ la direction des imp~ts Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er septembre 
1980, l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret no 60-29/FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

u • ,$ 

" Par arr~t~ n" 1347 d 25 F~vrier 1980, un cong~ sp~ciat 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du·1r juillet.,1979 2±M.· Y~t~la (Dominique),, adjudant·des 
douanes de er ~chlon,· indioe 530 des cares de la cat~ 
gorie B, hi~rarchio' I des douanes en service ~ la direction 

~des douanes ~ Brazzaville. . .... 
A l'issue tl_cong~ sp~cial, e'est-~-dire le 1°r janvi~r 1980 

l'int~ress~est &bnform~ieiit aux articles' 4 et.5· du d~cret 
no 60-29 /FP. du'3 f~vrier 1960, admis ?~ faire valoir ses droits ~ la retraite. ' ;'·-.1 

+ ' t , u. 

Des r~quisitions ·le passage,et, d trahsport, t~,'bagages 
par voie ferr~e luj seront;d~ljrdes (1II grope) au compte 
du budget de la Rpubliue'Pop~l~ire du Congo et ~ven 
tuellement ~t sa·famille qui-a droit ~ la gratuit~ de passaged. 

, r ·+, 

Des requisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 1344 du 25 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er f~vrier 1980 ~ M. Okoury (Pierre), instituteur 
adjoint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en 
service dans la cir~conscription scolaire de L~kana (rgion 
des Plateaux). 

A I'issue du cong~ sp~cial c'est-~-dire le 1er aot 1980, 
l'interess~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire yaloir ses droits ~ la retraite. 

Par arr~t~ n 1345 du 25 fvrier 1980, un cong~ sj~cial 
d'expectative· de retraite de 6 mois est accord~ ~,compter 
du 1er.fvrier 1980 ~ I. Mkala (Joachim), commis principal 
de 8e ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie D, hi- 
rarchie I des services administratifs et financiers en service ~ iouyondzi.-. . . 

A Tissue du cong~ sp~cial, e'est-~-dire le 1er aot 1980 
F'int~ress~- est.conform~ment ·aux articles, 4 et 5 du «d~cret 
no 6029 /rn. du 4.f~vrier 1900, admis ~ faire,valoir ses droits, ~ la retraite ·.>. ·. ·t·' 

Des r~qulsitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (III groupe) au compte 
du bulget- de la.I~publique Populaire dut Congo et '~ven 
tuellement ~ safamille qui a droit'~ la gratuit~ de·passage-" 

-par irrei~ n 1348 du 25 t~vier 1980, in'congspdial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ bompter 
du 1er janvier 1980 ~ M. Matengamani (F~lix), v~rificateur 
de 3e ~chlon, inice 640 des cadres de la cat~gorie B bi 
rarchie II des 'douanes en service au bureau central des 
douanes' de Pointe-Noire. ···;· 

A lissu du_cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er juillet 1980, 
Pint~ress~ ~st onform~meit aux zirticles _4 et 5 du d~cret 
n° 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960; admis ~ faire valoir ses 
droits~la retraite. ·" · • ··• · 

Des r~qyisitions de passage, et de transport de_bag~g~ s 
par vois f~rt~e et routi~re luj seront d~liyr~es (1f grupe) 
au compte du budget de la R~publique Populalre du Congo 
et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de 
passage. ·· ·::· 

-Par arrt~ no 1349 du 25 fvrir 1980, ~n cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est. accord~ ~ compter 
du 1er janvier 1980 ~I. N'Dellet-Taty (Jean-Pierre), insti 
tuteur de 1cr ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en 
service ~ la Commission Nationale Congolaise pour I'UNE 
SCO ~ Brazzaville. " 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1°r juillet 1980 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (IIIe groupe) 
au compte du budget de'T'UNESCO et ~ventuellement ~ sa 
famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ n 1444 du 28 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1e novembre 1979 ~ M. N'Dinga (Moise), contr~leur de 
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Pr~sident : 
, , 

. . . 
-, 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL .z.± 
4 

Le ministre de la Culture, des Arts et des Sports charg 
de la Recherche Scientifique. 

Vice-pr~sident : 
Le conseiller aux sports du minist~re de la culture, des 

Arts et des Sports charg~ de la Recherche Scientifique. 
Secr~taire g~n~ral : 

Le directeur g~n~ral des sports. 
Membres : 

Le Pr~sident de la Cellule du Parti ; 
Le Secr~taire g~n~ral du bureau ex~cutif de larrondisse 

ment 8 FETRASSEIC. 
Le directeur g~n~ral de la S~curit~ d'Etat. 
Le Commandant de la zone autonome de Brazzaville. 
Le Pr~sident du Comit~ Olympique Congolais ; ' 
Tous les pr~sidents des commissions. 
Les repr~sentants de la conf~d~ration africaine de hand 

ball. 

I. COMIT D'ORGANISATION 

Par, arr~l~ .n91273 du 21 f~vrier 1980, sont nomm~s 
pour servir au Comit~ d'organisation du Tournoi Triconti 
nental de hand-ball qui se d~roulera ~ Br~zzville du 15 au 
22 mars 1979 : 

Nomination. - Titularisation 

MINISTERE DE LA CULTURE DES·ARTS ET. DES 
SPORTS CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE 

Obi~ga (Bernard), n~ vers 1925, ouvrier non sp~cia 
lis~ de la cat~gorie H, ~chelle 10, 10° ~chelon, 
indice 180 en service ~ M'Bama (r~gion de la 
Cuvette) ; 

Poaty (Fran~ois), n~ vers 1925, ouvrier professionel 
de la cat~gorie G, ~chelle 18, 9° ~chelon, indice 

· 220 en service ~ la S.E.B.A. (Pointe-Noire). 
Les indemnit~s representatives de cong~ leur seront 

pay~es d~s que la direction de la fonction publique connal 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
l'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ n 1458 du 29 f~vrier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance n 
10-71 du 4 mai 1971, les agents contractuels n~s vers 1925 
dont les noms suivent sont admis ~ la retraite ~ compter du 
2 f~vrier 1890: 

MM. Makosso-Tchicaya, peintre de la cat~gorie G, ~chelle 
18, 9° ~chelon, indice 220 en service ~ la S.E.B.A. 
Pointe-Noire ; . 

Tchilou (Alphonse), ouyrier professionnel de la cat~ 
gorie G, ~chelle 18, 10° ~chclon, indice 230 en 
service ~ Loubomo (r~gion du Niari); 

Ol~ya (Maurice), sentinelle de la cat~gorie H, ~chelle 
19, 6° ~chelon, indice 156 en service ~ l'impri 
merie nationale. 

. Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leur seront 
pay~es d~s que la direction de la fonction publiqu~, connai 
tra les dates exactes de reprise de service des int~ress~s ~ 
F'issue de leur dernier cong~. 

Par arr~t~ n 1472 du 29 f~vrier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de ·l'ordonnance n 
10-71 du 4 mai 1971, M. Minko (Raymond), chauffeur de 
2e ~chelon, cat~gorie G, ~chelle 17, jndice 260 en service au 
district de Souank~ (r~gion de la Sangha) est admis ~ faire 
valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 1@r janvier 1980. 

L'indemhit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que Ia direction de la fonction publique connaitra la date 
exacte de reprise de ·service de·lint~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. 

ft)f 

. . 
• Art.. 2.·(nouveau). Le pr~sent arr~t~ prendra effet 
pour compter de la date de r~vocation de l'int~ress~. ·: 

Par arr~t~ n 1452 du 29 f~vrier 1980, en application 
des dispositions des articles 13 et 37-de l'ordonnande no 

. 10-71 du 4 mai 1971, M. Malanda (Gilbert), ouvrier con 
tractuel de 5° ~chelord, cat~gorie G,' ~chielle 18, indice 280 
en service au Secteur Op~rationnel n 1 2:Brazzaville, est 
admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite ~ compter du 
1 er janvier 1980. . 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s 
que la direction de la fonction publique, connaitre la'date 
exacte de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
dernier cong~. .' 

Par arr~t~ n 1457 ·du 29 f~vrier 1980. en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordoiinarice no 
10-71 du 14 mai 1971, les agents contractuels dont les noms 
suivent sont admis ~ la retraite ~ compter du 1er f~vrier 
1980: 

MM. Onounda (Fran~ois), n~ vers 1925.. ouvrier profes 
sionnel de la cat~gorie G, ~chelle 18, 8e ~chelon, indice 210 

au secr~tariat g~n~ral ~ l'~conomie rurale ; " 
N'Ganga (Dominique), n~ vers 1925, ouvrier non 

sp~cialis~ de la cat~gorie H, ~chelle 19, 10° che 
lon, indice 180 en service ~ Mayama (r~gion du 
Pool) ; · 

N'Goyi (Marcel), n~ vers 1924, ouvrier non sp~cia 
lis~ de la cat~gorie H, ~chelle 19, 8° ~chelon, 
indice 166 en service ~ Loudima (r~gion de la 
Bouenza) ; 

·Lire : 

3¢ ~chelon, indice 640 des cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie II des postes et t~l~communications, en service ~ Braz 
zaville. 

A Tissue du Cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mai 1980, 
Pint~ress~ est conform~ment aux articles .4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. · 

-Par arr~t~ n" 1445 du 28 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er mars 1980 ~ M. Kibodi (Marcel), secr~taire principal 
de l'~ducation nationale de 3° ~chelon, indice 860 des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (ensei 
gnement) en service au C.E.G. de la Paix ~ Brazzaville. 

A lissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er septembre 
1980 !'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret no 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis'~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voic routi~re lui seront d~livr~es (IHI groupe) at compte 
du budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ no 1446 du 28 f~vrier 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du fer d~cembre 1979 ~ M. Dotto (Baltazar), agent techni 
que principal de 8 ~chelon, indice 920 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des serivces sociaux (sant~ publique) 
en service d~tach~ ~ I'Hpital G~n~ral de Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le .1er juin 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n° 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ f~ire valoir ses droits ~ la retraite. ·' 

Des r~quisitions de passage et de transport. de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es (II groupe) au compte 
du budget de I'H~pital G~n~ral de Brazzaville et .~ventuel 
lement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

RECTIFICATIF ° 1351 /M.JT.-DGTFP.-DEP.-SD.=D.-Ac. du 25 f~ 
vrier 1980 Tarr~t~ n9 3284 /MJT.-DGFP.-DFP. du 7 juillet 
1979, retirant les dispositions de Parr~t~ n9 1464 /MJT. 
DGFPT.-DFP. du 20 f~vrier 1978, portant r~vocation de 
M. Moussavou (Alain), attach~ des services administratifs 
et financiers de 9e ~chelon. 

- Au lieu·de : 
Art. 2. (ancien). Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour 

compter de la date effective de reprise de service de l'int~ 
·ress~.' ·• •• · 
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Le comit~ d'organisation est assist~ des commissions 
compos~es comme suit : commission d'acceuil et de trans 
port. 

Pr~sident : 
Secr~taire g~n~ral des relations publiques ~ la direction 

g~n~rale des sports. 
Vice-pr~sident : 

Le repr~sentant du protocole national. 
Secr~taire : 

Malonga (Charles-Samuel). 
lembres : 

M'Passi (Germain) ; 
Diafouka (Maurice) ; 
Malonga (L~my-Albert); 
Taty (Jean-Francois); 
N'Sana (Alain). 

II. -COMMISSION D'IIEBEGEMENT ET RESTAURATION 

Pr~sident : 
Le directeur des activit~s sportives; 

Vice-pr&sident : 
Le Pr~sident de la Cellule du Parti de la direction g~n~ral 

des sports. 
Secrtaire g~n~ral : 

Boungou-Tsakala (Pierre). 
Membres : 

Malonga (Andr~) ; 
Mme Kakou (Simone); 
Kombo (Victor) ; 
Malonga-Moungabio (Gaston) ; 
Okoumou (Raoul). 

III. COMMISSION M~DICALE 

Pr~sident : 
Docteur Loembet (Benoit). 

Vice-pr~sident : 
Docteur N'Galessamy-Ibomboat. 

Secrdtaire : 
Sika (Jean). 

Membres : 
Docteur Massengo. 
¢ m~decin inspecteur de la R~ion de Brazzaville. 
Docteur N'Zingoula. 
Docteur SIlou. 

IV, -COMMISSION PRESSE ET PROPAGANDE 

Pr~sident : 
NDalla (Claude-Ernest). 

Vice-pr~sident : 
Malonga (St~phane). 

Secr~taire : 
Gabio (Joseph). 

Membres : 
Douniama; 
Youlou (Joachim) ; 
Tounda-Ouamba; 
Bisset (Germain); 
Lagany (Paul) ; 
Loko (Isaac). 

Pr~sident : 
Directeur du budget. 

Vice-pr~sident : 
Le directeur des affaires administratives et financi~res 

de la direction g~n~rale des sports. 
Secr~taire g~n~ral : 

Makoundou (Fran~ois). 

Membres : 
Loufoua (Pierre); 
Biyoundoudi (G~rard) ; 
Zobi (Basile) ; 
Malamou (Bernard). 

VI. COMMISSION TECHNIQUE ET DES TERRAINS 

Pr~sident : 
Le directeur des ~tudes ~quipement et installations spor 

tives. . ' 

Vice-pr~sident : 
Malonga-Mayinga (Eugene). 

Secr~lariat g~n~ral : 
Damba (Ren~). 

Membres : 
Bongo (Andr~); 
Mounguelet (Pierre) ; 
Bokouabela (Saby-Alexandrine) ; 
Tsiba (Dominique); 
Laboundou (Didime). 

VII. SEC~TAIAT PERMANENT 

Secr~taire permanent : 
Ayori (Jacques). 

Chef du seccr~tariat : 
Malamnou (Bernard). 

Daetlographes : 
Baro Ahoudou ; 
MBongotsanda (Alphonsine) ; 
Apossogo (Marianne) ; 
Mayinga (V~ronique) ; 
Owassa (Jean-Pierre). 

Ron~otpistes : 
Bekal~ (Jean); 
Makangou (Fid~le). 

Panton : 
Ambel~ (Jean). 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de si 

aature. 

-- Par arr~t~ n 1299 du 22 f6vrier 1980, sont titularis~s 
et uomm~s au 1e ~chelon de leur grade au titre do l'nn~e 
1978, les maftres adjoints d'~ducation physique et sportive 
staigiares des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (Jeunesse et sports) dont les noms et pr~noms 
suivent. 

Pour compter du 2 avril 1978. 
Bampion (Raphael). 

Pour compter du 3 octobre 1978 : 
N'Kombo (Joseph) ; 
Mayekou-Kounga ; 
N'Goulou (Casimir) ; 
Me Mandimba (Clotilde) ; 
Antsirimou6 (Alphonse); 
Banond~ (Etienne); 
Bit~mo (Gabriel) ; 
Doul~ (Marcel) ; 
Dissoket (Victor) ; 
Dzembi (Pascal); 
Ekoro (Daniel) ; 
Engali (Andr~); 
Goma-Issanga (Jean-Emile) ; 
Gouma-Bandou ; 
Hemilembolo (Jean-Claude) ; 
Itsissa-Pambou (Blaise-Edmond) ; 
Ibata (Martin) ; 
lbinga (Jean-Claude); 
Issonga (L~on) ; .. 
Itsa-Aupoundzhet Joseph-Alfred) ; 
Jack-Malonga; 
Kaya (Julien) ; 
Kombo (Pierre-Marc) ; 
Me Kongo (P~lagie); 
Loubassou (Dominique) ; 
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Mabiala (Francois); 
Madzou (Nestor) ; 
Mandzabo (Macaire); 
Makaya (Franck-Dominique); 
Malengu~ (Paulin-Rufin); 
M'Passy (Marcel) ; 
Moumbeba (Albert) ; 
Moukoko (Daniel) ; 
Mouyoki (Gilbert); 
Medjo (Marcel) ; 
M'Ban (Maurice); 
Boukeba-Biachy (Raymond-P.) ; 
Moutonga (Zabulon); 
MBoungou (Raoul) ; 
M'Bon (Gutembert) ; 
M'Pan (Prosper) ; 
Momoumbo; 
Mamona (Alphonse) ; 
l\likala (Jean-Noel-Joseph) ; 
Missengu~ (Basile) ; 
M'Pata (Emmanuel) ; 
N'Dala (Dieudonn~) ; 
N'Dass~ (Michel) ; 
N'Dzila-Ondoungou; 
N'Gassa (Pierre) ; 
N'Gantsoui (Adolphe) ; 
N'Gambi~ (Salem-Albert) ; 
N'Guili (Philippe) ; 
N'Guindo (Jean-Baptiste) ; 
N'Goma (Andr~); 
N'Gondo (Pierre) ; 
N'Gouet~ (Raphael) ; 
N'Dounga (S~bastien) ; 
N'Sana (Serge-Alain-Aim~) 
Obi~ Marie-Th~r~se) ; 
Okabayoulou (Henri); 
Opepa (Emile) ; 
Pambou (Francois); 
Pembet (Louis-Aim~) ; 
Pouki-Pouki; 
Vouandza (Antoine) ; 
Yombo (Emmanuel). 

Pour compter du 17 octobre 1978. 
Makaya (Gaston). 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus 
indiqu~es. 

________ ooo, _ 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

D~CRET N° 80-78 du 20 f~vrier 1980, portant reclassement de 
M. Ekouya (Alphonse), ma~tre-assistant de chimie en ser 
vice ~ ? Universit~ Marien NGouabi. 

LE PEIIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 

\ -- Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la loi n9 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 
ral des fonctionnaires ; 

Vu lordonnance no 29-71 du 4 d~cembre 1971, portant 
cr~ation de l'Universit~ de Brazzaville ; 

Vu lordonnance no 34-77 du 28 juillet 1977, portant 
changement du nom de PUniversit~ de Brazzaville en Uni 
versit~ Marien N'Go0UAB1; 

Vu le d~cret no 76-439 du 16 novembre 1976, portant or 
ganisation de F'Universit~ Marien N'GoUABI; 

Vu le d~cret no 75-489 du 14 novembre 1975, portant 
statut du personnel de P Universit~ Marien N'GOUABI ; 

Vu le d~cret no 75-490 du 14 novembre 1975, portant f 
xation des traitements et salaires des personnels de l'Uni 
versit~ Marien N'GOUABI; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de yue_de la_solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de la carri~re administrative et reclassements; 

Vu le d~cret no 62-130 /Mr. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu l'arr~t~ n 2087 / du 21 juin 1958, fxant le r~ge 
ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le certificat d'aptitude au grade de docteur d'Etat 
~s-sciences d~livr~ par PUniversit~ de Bordeaux I le 20 
d~cembre 1978 ; 

Vu le d~cret n 79-148 du 30 mars 1979, relatif aux avan 
cements des agents de l'Etal, 

D~CITE : 

Art. 1r. M. Ekouya (Alphonso), maitre-assistant de 
chimie de 3° ~chelon, indice 1540, titulaire du doctorat 
d'Etat ~s-sciences d~livr~ par 'Universit~ de Bordeaux I 
le 20 d~cembre 1978, est reclass~ et nomm~ professeur a 
adjoint de 1er ~chelon, indice 1790. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prend effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter du 30 janvier 1979 et du 
point de vue de la solde ~ compter de la date de sa signature 
sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 20 f~vrier 1980. 

Colonel Louis-Sylvain GoMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre du Travail et de la Justice,, 
Garde des Sceau, 

Victor Tamba-Tamba. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre de T~ducation 

Antoine DINGA-OBA. 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. - Promotion. - Admission 

-Par arr~t~ no 1300 du 22 f~vrier 1980, Me Birangui 
(Marie), monitrice sup~rieure de 4° ~chelon des cadres de 
la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux (enseigne 
ment) pr~c~demment en service dans la circonscription sco 
laire de Brazzaville-Sud est inscrite ~ 2 ans pour le 5° ~che 
lon au tableau d'avancement de l'ann~e 1976. 

--Par arr~t~ no 1301 du 22 f~vrier 1980, est promue au 
5° ~chelon au titre de.l'ann~e 1976, pour compter du 25 sep 
tembre 1976, Me Birangui (Marie), monitrice sup~rieure 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), pr~c~demment en service dans la circons 
cription scolaire de Brazzaville-Sud. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret tant au point de vue de la 
solde que lanciennet~ pour compter de la date ci-dessus 
indiqu~e. 

- Par arr~t~ no 804 du 31 janvier 1980, sont d~finitive 
ment admises aux ~preuves pratiques et orales du_ Certificat 
El~mentaire d'Aptitude P~dagogique (option : jardini~res 
d'enfants) au titre de Fann~e scolaire 1978-1979, les moni 
trices sociales (Jardini~res d'Enfants) stagiaires des cadres 
de la cat~gorie C hi~rarchie I dont les noms suivent : 

Kandza (Gabrielle) ; 
Bokazebi (Simone) ; 
Niamba (Louise) ; 
Badila n~e Mahoungou Loukemba (Ang~lique); 
Elenga n~e Wassani (Louise) ; 
Loufoucmosso (Elisabeth) ; 
Milandou (Elisabeth) ; 
Bakekolo (Simone) ; 
S~olo n~e (Miz~re) A. 
Nsoni (Honorine); 
Gakosso n~e Ondele (Jeanne); 
Melia (Louise) ; 
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Nsona (Jacqueline); 
Mpassi n~e Makanga (Georgette) ; 
Batina n~e Tusikila (S~raphine); 
Nsosso n~e Miatela (Monique); 
Kizaboulou (Jacqueline) ; 
Kouaya n~e Yaloumbi (Pauline) ; 
Maleka (Emilie);  
Nkouikila (Philom~ne) ; 
Missakila n~e Ngongo (Elisabeth) ; 
Nzouloulou (Isabelle Bienvenue) ; 
Malek (Philom~ne) ; 
Nkoussou (Pauline) ; 
Miankouikila (Jacqueline). [ 
Le pr~sent arr~t~ prend eflet pour compter du 1er octobre 

1979 (date effective de la rentr~e scolaire 1979-1980) et 
pour compter des ' janvier et 7 avril 1979 en ce qui concer 
ne Maleka (Philom~ne) et Niamba (Louise). 

-------00'0------- 

MINISTERE DE LA JEUNESSE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination 

--- Par arrt~ no 1511 du 29 ~vrier 1980, les fonction 
naires dont les noms suivent, mis ~ la disposition du Minis 
t~re de la Jeunesse, re~oivent les nominations suivantes : 

Chef de service des finances et mat~riel : 
M. Malanda (Victor), comptable contractuel de 7° ~che 

lon. 

Chef de service du personnel : 
M. N'Tounta-Malonga, secr~taire d'administration de 2e 

. ~chelon. 
. - 

Chef de service des ~tudes et de la planification : 
M. Goulou-Goulou (Paul), secr~taire d'administration 

principal de 1er ~chelon. 

Chef de service de la formation, des stages et des s~ 
minaires : 

M. Boket (Marcel), instituteur adjoint de 3° ~chelon. 

Chef de service de la jeunesse ruurale ·et travailleuse : 
M. Onguemby (Pascal), ing~nieur agronome contractuel 

de 1er ~chelon. 

Chef de service de la jenesse estudiantine et pion 
ni~re : 

M. N'Gui (Paul-Stanislas), controleur d'~levage de 1er 
~chelon. 

Chef de service civiqe national obligatoire et de la 
protection juv~nile : 

M. Kaba (Didier), assistant social stagiaire. 

Chef de service de la jeunesse f~minine : 
M. Elion (Joseph), instituteur adjoint stagiaire. 

Chef de service des loisirs et de la culture : 
I. Okandza (Jean-Louis), maitre d'~ducation physique 

et sportive de 1e" ~chelon. 

Chef de service du sport scolaire Universilaire te 
evtra scolaire : 

M. Telemanou-Ganga (Innoncent. 
Les int~ress~s ont droit aux indemnit~s de fonctions al 

lou~es aux titulaires de certains postes administratives pr~ 
vues par les textes en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur 
nomination. 

Par arr~t~ no 1512 du 19 f~vrier 1980, les fonctionnai 
res dont les noms suivent, en service ~ l'Union de la Jeunes 
se Socialiste Congolaise (UJS0), sont nomm~s directeurs 
r~gionaux de la jeunesse et re~oivent les affectations sui 
vantes. 

Directer r~gional de la jeunesse de la R~gion du 
Koilou : 

M. Loua-Mabika (Paul-Yves), instituteur de 3e ~chelon. 

Directer r~gional de la jeunesse de la R~gion du 
Niari: 

Tchicaya (Jean-Christophe), instituteur de 1er ~chelon. 

Directer r~gional de la jenesse de la R~gion de 
la Likoumouu : 

M. Makosso (Pascal-Roch-Anselme), ing~nieur des tra 
vaux agricoles de 1er ~chelon. 

Directer R~gional de la Jeunesse du Psol; 
M. Diafouka (Philippe-Edgard), instituteur de 1er ~che 

lon. 

Directer r~gional de la jeunesse de la R~gion de la 
Bouenza : 

M. Ikama-Oba (Fran~ois), instituteur-adjoint de 5° ~che 
lon. 

Directer r~gional de la jeunesse de la R~gion des 
Plateauv : 

M. NTsalissan (Gilbert), instituteur de 2° ~chelon. 

Directer r~gional de la Jeunesse de la Cvette : 
M. Goivand~-Angoya-Gouam (Devan), instituteur de 3e 

~chelon. 

Directeur r~gional de la jeuunesse de la R~gion de la 
. Sangha: 

M. Okinga (Ren~), instituteur adjoint de 3 ~chelon. 

Directer r~gional de la jeunesse de la R~gion de la 
Likouala: 

M. Mouatek~ (Charles), assistant sinitaire de 1r ~chelon. 
Les int~ress~s ont droit aux indemnit~s pr~vues par le 

d~cret n9 79-488 du 11 septembre 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de pri 

se de service des int~ress~s. 

ff4 

MINISTERE DE L'ENERGJE ET DES MINES 

Acte en abr~g~ 

Divers 

Par arr~t~ no 1245 du 20 f~vrier 1980, ~ compter de la 
date de signature du pr~sent arr~t~, le prix d'achat de l'or 
brut aux orpailleurs est fix~ ~ 1 215 francs CFA le gramme. 
La_ prime du collecteur ~ 120 francs, le prix de vente aux 
Bijoutiers ~ 1 500 francs CFA le gramme et le prix de vente 
du gramme d'or travaill~ ~ 18 carats ~ 3 000 francs CFA,  

Toutes dispositions contraires ~ celles du pr~sent arr~t~. 

-------o0,o------- 
MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Acte en abr~g~ 

_Par arr~t~ n 1216 du 19 f~vrier 1980, un permis scien 
tifique de chasse photographique ~ des fins exclusivement 
scientifiques est accord~ au d~partement de biologie phy 
siologie animale de I'Universit~ (Marien N'GOUABI de Braz 
zaville. 

L'Universit~ (Marien) N'Gouabi doit adresser ~ la direc 
tion des eaux et forts et des ressources naturelles B.P. 98 ~ Brazzaville les r~sultats des photographies r~alis~es et les 
~tudes faites. 

Le pr~sent permis scientifique est valable un an ~ comp 
ter du 30 janvier 1980. 

: __ 
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MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion 

Rectificatif no 1203 /MSAs-SGsP-sP du 19 f~vrier 1980, ~ l'ar r~t~ no 9974 /1SAS-SGSP-DAP-G du 18 novembre 1978, por 
tant promotion ~ 3 ans au titre de Vann~e 1976 de Mme 
Sitou n~e Bihonda-Loubelo (Victorine), sage femme di 
pl~m~e d Etat des cadres de la cat~gprie B, hi~rarchie I des 
services sociau (sant~ publique). 

Au lieu de : 
Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant au point de vue 

de la solde que de lanciennet~ pour compter du 3 f~vrier 
1978. 

Lire : 
Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant au point de_vue _de 

Ia solde que de l'anciennete pour compter du 25 septembre 
1977. 

Le reste sans changement. 

Propri~t~ Mini~re, For~ts, Domaines 
et Conservation de la Propri~t~ fonci~re 

Les plans et cahiers des charges des concessions 
mini~res, foresti~res, rbaines et rurales en cors de 

-demande o d'attribution et faisant l'objet d'insertion 
au Journal officiel sont tenus ~ la disposition d pu 
blic dans les bureau des services int~ress~s du 
Governement de la R~publiqe Populaire du Congo 
ou des circonscriptions administratives (r~gions et 
districts). 

SERVICE FORESTIER 

CONTRAT D'EXPLOITATI0N F0RESTIERE 

-- Par arr~t~ n 1428 du 26 f~vrier 1980, est approuv~ le 
contrat d'exploitation foresti~re entre le Gouvernement de 
la R~publique Populaire du Congo et la Coop~rative fores 
ti~re de Loubomo (COFEL). 

• Le texte dudit contrat est annex~ au pr~sent arr~t~. 

CONTRAT D'EXPLOITATION FORESTIERE -- La R~publique Populaire du Congo repr~sent~e par le 
ministre de I'~conomie rurale ci-apr~s d~sign~ par le Gou 
vernement : 

Et: 
La coop~rative foresti~re de Loubomo (COFEL) repr~ 

sent~e par M. M'Boumba (Romain) ci-apr~s d~sign~ par la 
coop~rative foresti~re d Loubomo B.P. n 3 Loubomo. 

Sont convenus de ce qui suit : 
I. DISPOSITIONS PARTICULI~RES 

Art. 1er. --La soci~t~ est constitu~e en coop~rative fores 
ti~re de droits congolais. Si~ge social Loubomo. 

Art. 2. -La soci~t~ a pour but l'exploitation foresti~re, 
la transformation de ces produits ainsi que toutes les op~ 
rations mobili~res, industrielles, commerciales ou financi~ 
res se rattachant directement ~ son objet principal. La com 
mercialisation des produits sera faite conform~ment ~ la 
r~glementation en vigueur. 

Art. 3.--Le capital social de la soci~t~ est fx~ initiale 
ment ~ 5 000 000 francs C.F.A. II sera port~ ~ 7 000 000 
francs dans un d~lai de 2 ans ~ compter du 1 juin 1980. 

Art. 4. Le capital de la soci~t~ est r~parti de la fa~on. 
suivante entre les coop~rateurs: 

M'Boumba (Romain) : 20 parts............. 1-000 000 » 
Matangana (Georges): 20 parts 1 000 000 
Mabika (Denis) : 20 parts 1 000 000 
Makoundi (Prosper) : 20 parts............1.1 000 000 » 
Miet~ (Pierre):20 parts...........>......1 000 000 » 

. · 5 000 000 + 
toute modification dans la r~partition des actions devra se 
faire conform~ment ~ l'article 5 du.d~cret no 74-188 susvis~ 
et approuv~ au pr~alable par le ministre de l~conomie . 
rurale. 

Art. 5. -La soci~t~ est libre ~ l'~ch~ance de son contrat 
de liquider son mat~riel et ses installations ~ sa convenance. 

Art. 6. -La soci~t~ est autoris~e ~ exploiter la parcelle 
de for~t dont les limites sont donn~es ~ l'article suivant si 
tu~e dans PU.F.A. Sud 8 (Sibiti) et d~fini par l'arr~t~ ~ 
3086 du 11 juin 1974. 

Art. 7. -La parcelle de for~t attribu~ ~ la coop~rative 
foresti~re de Loubomo est d~finie comme suit : 

Quadrilat~re de 4 840 hectares. 
Le point O est le confluent des rivi~res Lekoumou et Le 

lali. 
Le point A est ~ 1 600 m~tres de O suivant un oriente 

ment g~ographique de 90°. 
Le point B est ~ 2 200 m~tres au Sud g~ographique de A. 
Le point C est ~ 2 200 m~tres ~ POuest g~ographique de B. 
Le point D est ~ 2 200 m~tres au Nord g~ographique de C. 
Le rectangle de referme en A ~ 2200 m~tres ~ I'Est g~o 

graphique de D. 
II. ENGAGEMENT DE L'EXPLOITANT 

Art. 8. -La soci~t~ s'engage ~ entreprendre et ~ mener ~ bien sauf cas de force majeure le programme d'investisse 
ment tel qu'il est pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 9. -La soci~t~ s'engage ~ produire 6 500 m~tres 
cubes par an de bois pendant les trois premi~res ann~es se 
lon le calendrier pr~vu au cahier des charges particulier. 

Art. 10. La soci~t~ s'engage ~ effectuer des comptages 
syst~matiques avant l'exploitation. Les r~sultats devant 
~tre communiqu~s ~ l'inspection foresti~re le 1er d~cembre 
de chaque ann~e. 

Art. 11. -La soci~t~ s'engage ~ recruter des jeunes ca 
dres nationaux et a assurer ou ~ financer leur formation 
selon les dispositions pr~vues au cahier de charge particu 
lier. 

EIle s'engage ~ participer ou ~ envoyer un repr~sentant 
aux r~unions qui s~ teindront annuellement pour faire le 
point de la situation en ce domaine, ~ ~mettre un.avis con 

. cernant les individus et leurs perspectives d'avenir. 
Art. 12. La soci~t~ s'engage ~ respecter la l~gislation 

et la r~glementation foresti~re en vigueur, en outre elle s'en 
gage ~ ne pas c~der ni sous traiter son contrat. 

Art. 13. -La soci~t~ s'engage ~ respecter la l~gislation 
et code du travail en vigueur. 

III. -ENGAGEMENT DU GOUVERNEIENT 
Art. 14. Le Gouvernement s'engage ~ ne pas mettre 

en cause unilat~ralement, les dispositions du pr~sent con 
trat ~ l'occasion des accords d~ toutes natures qi'il pour 
rait contracter avec d'autres ~tats ou groupes d'Etats. 

Art. 15. Le Gouvernement s'engage ~ maintenir l'au 
torisation d'exploitation accord~e ~ la coop~rative foresti~ 
re de Loubomo pendant la dur~e du contrat sauf en cas de 
crise ~conomique. 

Art. 16. Le Gouvernement s'engage dans la mesure 
du possible ~ faciliter les conditions de travail de la coop~ 
rative foresti~re de Loubomo. 

IV. DISPOSITIONS PARTICULI~RES 
Art. 17. -La soci~t~ s'engage ~ commencer sur exploi 

tation dans un d~lai d'un an ~ compter de la date de signa 
ture de l'arr~t~ approuvant le contrat. 
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Pass~ ce d~lai, sauf cas de force majeure le contrat est de 
plein droit resili~. 

' Art. 18. - En cas de non observation des engagements 
pris par la coop~rative foresti~re de Loubomo ou de man 
quement, grave ~ la l~gislatian foresti~re en vigueur, le con 
trat,est de plein droit r~sili~. ' 

Art. 19. _- Sont_ qualjfi~s de cas de force majeure tous les 
~v~nements ind~pendants de la volont~ de l'exploitant et 
susceptibles de nuire.aux conditions 'dans lesquelles, il doit 
r~aliser normalement sur programmed'activit~: '. 

La gr~ve n~e d'un litige entre les coop~rateurs et son per 
sonnel ne pourra ~tre consid~r~e'comme cas de force majeu 
re. - 

Art. 20. La dur~e du pr~sent contrat est fix~e ~ 4 ans. ~ compter de la date de .la signature de l'arr~t~ d'approba 
tion. · 

Art. 21. -Le taux.~ retenir pour le calcul des taxes 
foresti~re est fix~ ~ 3,5 %. . 

Art. 22...Les essences qui entrent dans la fixation du 
VMA sont celles mentionn~es ~ l'article 31 de l'arr~t~ no 
3086 du 11 juin 1974.· ·· 

' . 
Art. 23.En cas de d~g~s ou faillite, les dispositions de 

l'article 37.de 'la loi no 4-74, portant code forestier·sont ap 
plicables- de plein droit. 

Art. 24..'-Le tribunal de Pointe-Noire est comp~tent 
pour r~zler tous itig:s ou .diff~rends graves qui pourraient 

survenir dans application du pr~sent contrat. '. • 
Art. 25. - L pr~sent contrat sera approuv~. par arr~t~ 

du ministre de l'~onomie rurale et entrera en vigueur d~s 
la promulgation de Farr~id. 

Fail ~ Brazzaville, le 27 vrier 1980. 

L minis(re de l'~conomie rurale, 
Marius MOUA MENG 

Vis du directer des ea et forts et des 
ressources nalrelles, 

E. I'BER1-NBAoU. 

Pour la COFEL 
Romain M'BOUMA 

Art. 33. -Ls essres les plus recherch~es servant:de 
base de calcul des Laxes foresti~res sont les suivantes : Moa 
bi, Douka, Dibetou, Sipo, Sapelli, -Tiama, Pao-Rose, Mun 
teny~, ·Agba, Tchitola, Doussi, Okom~. Pour la premiere 
ann~e d'exploitation ce volume est fix~ forfaiterement~. 
2 000 mtres cubes de Limba.. 

' 

Art. 4. -La soci~t~ s'engage.~ employer au minimum 
30 travailleurs dont le poste de chef de chantier ser r~serv~ 
~ un agent sorli de I'~cole nationale _des eaux et for~ts de 
Mossendjo. 

Art.5. --Programme d'investiss~ment. 
1980 1981 -un grumier. _ 
1981 --1982 -une benne + 1 caterpillar. 
1982 1983 --une.scie mobile. 

Art. 6. -- La soci~t~ s'engage ~ r~aliser pendant la pre 
mi~re ann~e d'exploitation un campement une ~cole et un 
dispensaire. 

Art. 7. La soci~t~ s'engage ~ recruter un comptable 
qui devra 's'occ~per de toutes les op~rations financier~s. 

Art. '8. La soci~t~ s'engage ~ recruter un m~canicien 
qualifi~ d~s la premiere ann~e d'exploitation. 

Le ministre de l~co nomie rurale 
Marius MOUAMBENGA. 

Visa du directeur des eauv et for~ts et des 
resources nalurelles, 

.E. M'BER1-M'BAOU. 

Pour la COFEL 
Romain M'BOUMA 

DOMAINES ET PROPRIETE FONCIERE 

ETOUR AUX DOMAINES 

. ' 

Par arr~t~ n9 1214 du 19 f~vrier 1980, est prononc~ le 
retour aux domaines ~ compter du fer d~cembre 1979 du. 
permis temporaire·d'exploitation no 593 de 2 500 hectares 
attribu~ ~ M. Sathoud (Olivier). 
-Par arr~t~ no 1215 du 19 f~vrier 1980, est prononc~ le· 

retour aux domaines ~ compter du 15 d~cembre 1979 du 
permis temporaire d'exploitation no 597 de 2 500 hectares 
attribu~ ~ M. MBeda (Francois). 

CESSION DE GI~ A GI 

Par lettre du 21 ao~t 1979, Mme Toukoula (Marie-An 
g~liquc), monitrice de couture B.P. 672 h Pointe-Noire a 
demand~ en cession de gr~ ~ gr~ un terrain de 1 046,52 mq 
cadastr~ section G, parcelle no 99 sis Boulevard Colonna 
d'Ornao sis ~ Pointe-Noire. . - ·· . 

Les oppositions ~ventuelles seront re~ues ~ la mairie de 
Pointe-Noire dans 'un d~laid'un mois ~ compter de la date 
de parution du pr~sent ayis. 

wet( 

., 


